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Sommaire 

Contexte 
Une évaluation sommative du Programme de reconnaissance des titres de compétences 
étrangers (PRTCE) financée par Ressources humaines et Développement des compétences 
Canada (RHDCC) a été effectuée durant le printemps, l’été et l’automne de 2008. 
Son objectif principal était de mesurer la pertinence, l’incidence et le coût-efficacité du 
programme. Étant donné le moment où l’évaluation a été faite par rapport à la mise en œuvre 
du programme (2004-2005), la mesure de l’incidence et du succès a porté essentiellement sur 
les résultats escomptés à court et à moyen terme. En ce qui concerne le plus long terme, 
l’évaluation n’a porté que sur les progrès réalisés par rapport aux objectifs attendus 
puisqu’il aurait été difficile de mesurer des résultats à plus long terme sur une période de 
quatre années seulement. En effet, les résultats à plus long terme supposent une échéance 
plus longue. 

La reconnaissance des titres de compétences étrangers désigne le processus de vérification 
des études, de la formation et de l’expérience professionnelle acquises dans un pays 
étranger par rapport aux normes établies au Canada dans la même profession ou le même 
secteur. C’est l’un de plusieurs facteurs affectant les résultats des immigrants sur le 
marché du travail. 

Le PRTCE est un programme de contributions comprenant trois volets : les professions 
réglementées, les professions non réglementées, et les initiatives horizontales1. Les deux 
principaux objectifs du programme sont les suivants : 

1) renforcer la capacité d’évaluation des titres de compétences étrangers au Canada; 

2) contribuer à améliorer l’intégration sur le marché du travail des personnes formées à 
l’étranger dans des professions et secteurs ciblés. 

Ces deux objectifs sous-tendent l’objectif stratégique du programme : élaborer un processus 
cohérent2, transparent, juste, équitable3 et rigoureux4 d’évaluation et de reconnaissance 
des titres de compétences étrangers afin d’améliorer les résultats sur le marché du travail 
des personnes formées à l’étranger dans les professions et secteurs ciblés. 

                                                      
1  L’intégration des immigrants sur le marché du travail canadien est une problématique horizontale concernant plusieurs 

ministères fédéraux et d’autres paliers de gouvernement à diverses étapes du processus. Dans le cadre du PRTCE, le 
gouvernement du Canada collabore étroitement avec ses partenaires provinciaux et territoriaux pour assurer l’existence 
d’un ensemble continu de systèmes, de processus et de mécanismes de soutien destinés à faciliter l’intégration rapide 
des immigrants sur le marché du travail canadien. La reconnaissance des titres de compétences étrangers dans les 
professions réglementées relève essentiellement de la compétence des provinces, lesquelles l’ont déléguée par voie 
législative à des organismes de réglementation provinciaux. En ce qui concerne les professions non réglementées, le 
PRTCE fonctionne essentiellement par le truchement de conseils sectoriels nationaux et d’autres instances nationales. 

2  Cohérent dans ce contexte désigne la cohérence entre les diverses instances gouvernementales. 
3  Cela englobe la notion de processus accélérés. 
4  La rigueur dans ce contexte désigne l’application de normes élevées pour préserver la qualité des services et la sécurité 

du public. 
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Méthodologie 
L’évaluation a été structurée de manière à recueillir des informations sur toutes les 
questions pertinentes au moyen de sources multiples. Dans la mesure du possible, on a 
voulu équilibrer le recours aux méthodes quantitatives et qualitatives, ces dernières étant 
destinées à mieux décrire ou expliquer les informations quantitatives recueillies. On a 
par ailleurs eu recours à deux types de sources d’information : primaires et secondaires. 
Les méthodes employées ont été les suivantes : 

• l’examen des études publiées; 

• l’examen de documents, de sites Web, de dossiers et de données administratives; 

• des entrevues avec des informateurs clés; 

• des études de cas dans des professions financées et non financées par le PRTCE; 

• des enquêtes auprès d’employeurs d’ingénieurs;  

• des enquêtes auprès des utilisateurs finals des informations des projets. 

Problèmes et limites de la méthodologie 
Comme dans toute évaluation, l’application de la méthodologie rencontre certains obstacles, 
ce qui impose certaines limites aux constatations. Les principaux défis et limites à 
mentionner dans le cas présent sont les suivants : 

• Connaissance limitée du PRTCE dans le cas de certains répondants – La connaissance 
du programme varie considérablement d’un répondant à l’autre. De ce fait, pour 
beaucoup de questions et d’indicateurs, une proportion considérable de répondants 
estimait ne pas connaître assez bien le programme pour pouvoir répondre. 

• Taux de réponse aux enquêtes – Le taux de réponse aux différentes enquêtes fut 
relativement minime, ce qui signifie que leurs résultats risquent d’être moins représentatifs 
de toute la population interrogée. Cela limite leur extrapolation à l’ensemble de la 
population. 

• Problèmes de mesure des changements ou améliorations et de leur attribution au 
Programme de reconnaissance des titres de compétences étrangers – En ce qui 
concerne la plupart des résultats attendus du programme, il n’existait pas de mesures de 
référence. De ce fait, la mesure des changements ou des améliorations se fonde sur le 
souvenir et l’opinion des répondants. De même, il n’est pas possible de déterminer 
dans quelle mesure les activités du PRTCE ont eu un impact sur ces changements. 

• Bon nombre de répondants à l’enquête auprès des utilisateurs prévus des 
informations des projets se sont auto-identifiés comme partenaires dans l’élaboration 
des produits et ressources informationnels – Cela s’est probablement traduit par une 
plus grande connaissance des produits et ressources informationnels à l’étude.  
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• Codification des bases de données administratives – La codification des professions 
dans la base de données du projet n’était pas toujours suffisamment détaillée pour 
beaucoup des indicateurs dépendant de l’analyse par profession. 

Barème de cotation des réponses des informateurs clés 
aux entrevues 
Afin de tenir compte du poids relatif des réponses de chacun des informateurs clés des 
répondants aux entrevues, on a appliqué le barème ci-après. 

• Tous/presque tous — les résultats reflètent l’opinion de 90 % ou plus des informateurs 
clés du groupe. 

• Grande majorité — les résultats reflètent l’opinion d’au moins 75 % mais moins de 
90 % des informateurs clés du groupe. 

• Majorité/plupart — les résultats reflètent l’opinion d’au moins 50 % mais moins de 
75 % des informateurs clés du groupe. 

• Minorité — les résultats reflètent l’opinion d’au moins 25 % mais moins de 50 % des 
informateurs clés du groupe. 

• Quelques-uns — les résultats reflètent l’opinion d’au moins deux répondants mais 
moins de 25 % des informateurs clés du groupe. 

Principales constatations et conclusions 

Pertinence et raison d’être 

Le PRTCE concorde avec les priorités du gouvernement du Canada. 

Le PRTCE concorde avec les priorités de RHDCC en contribuant à « une productivité et 
à une participation canadiennes accrues grâce à des marchés du travail efficients et 
inclusifs, à des milieux de travail compétitifs et à l’accès à l’apprentissage », l’un des 
résultats stratégiques du Ministère. Le programme concorde également avec les priorités 
du gouvernement fédéral, notamment avec le plan économique Avantage Canada qui met 
l’accent sur l’importance d’accueillir davantage d’immigrants plus susceptibles de réussir 
dans l’économie canadienne. Améliorer l’intégration d’immigrants qualifiés au marché 
du travail est considéré dans le plan économique comme un élément clé d’une économie 
prospère. 

Les données recueillies montrent que le programme conserve sa raison d’être. 

L’examen des études publiées a confirmé qu’un besoin fondamental des personnes formées à 
l’étranger est d’obtenir une évaluation juste et équitable de leurs titres de compétences et de 
leur expérience. Le principal obstacle qu’elles rencontrent est la « dévalorisation », ou la 
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non-reconnaissance, de leurs titres de compétences (essentiellement leurs diplômes) et de 
leur expérience (essentiellement leur emploi), ce qui résulte de différences qualitatives 
réelles ainsi que de la difficulté à évaluer les titres de compétences étrangers. L’examen 
des études a également révélé l’action proactive de l’Australie, de la Nouvelle-Zélande, 
de l’Union européenne et du Royaume-Uni pour résoudre les problèmes de reconnaissance 
des titres étrangers, ce qui souligne l’importance d’une action similaire au Canada pour 
assurer le maintien d’un pouvoir d’attraction concurrentiel auprès des immigrants qualifiés. 

La plupart des intervenants concernés estiment que le rôle revenant au gouvernement 
fédéral en matière de reconnaissance des titres de compétences étrangers est de 
« coordonner », de « faciliter » et d’« appuyer ». 

La plupart des intervenants concernés estiment que le rôle revenant au gouvernement fédéral 
en matière de reconnaissance des titres de compétences étrangers est de « coordonner », de 
« faciliter » et d’« appuyer », c’est-à-dire assurer la coordination entre les principaux 
intervenants, faciliter la réalisation d’initiatives et appuyer les organismes s’occupant de 
cette question, au niveau national. 

On a constaté un large éventail d’opinions des répondants en ce qui concerne 
l’identification des besoins relatifs au processus de reconnaissance des titres de 
compétences étrangers ainsi que l’efficacité du PRTCE à cet égard, certains affirmant 
que le programme est adapté à ces besoins, et d’autres, non. 

Les répondants, qui représentent un large éventail d’intervenants5, ont été invités à dire 
quels étaient selon eux les besoins de chaque catégorie d’intervenants en matière de 
processus de reconnaissance des titres de compétences étrangers, et à indiquer si ces 
besoins sont satisfaits par le programme. On peut classer leurs réponses en trois grandes 
catégories : a) certains des besoins identifiés concordent avec le mandat et les activités du 
programme et celui-ci les satisfait; b) certains des besoins identifiés concordent avec le 
mandat et les activités du programme mais celui-ci ne les satisfait pas; c) certains des 
besoins identifiés ne concordent pas avec le mandat du programme. 

Par exemple, beaucoup de répondants, aussi bien des secteurs réglementés que non 
réglementés, estiment que les besoins des intervenants — notamment ceux des employeurs 
et des organismes de réglementation — concordent avec les objectifs et les activités du 
programme, notamment pour ce qui est de l’établissement et du soutien de partenariats 
dans le but de comprendre et de résoudre les enjeux liés à la reconnaissance des titres de 
compétences étrangers et d’obtenir  l’engagement de tous les ordres de gouvernement en 
ce sens. Toutefois, d’aucuns pensent également qu’on pourrait faire plus pour mieux 
associer les employeurs et les organismes de réglementation au processus. Ainsi, les 
projets financés pourraient être mieux appariés aux besoins des employeurs, notamment 
en donnant à ces derniers plus d’informations sur la formation culturelle et sur 
l’intégration au monde du travail des personnes formées à l’étranger. Il semble par 
ailleurs que les organismes de réglementation ont des besoins concernant la 

                                                      
5  Représentants d’autres ministères fédéraux, de gouvernements provinciaux et territoriaux, d’associations et 

organisations professionnelles nationales, de conseils sectoriels, d’organismes de réglementation, d’établissements ou 
organismes d’enseignement, et d’organisations non gouvernementales. 
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compréhension de la reconnaissance des titres étrangers et sont confrontés à des difficultés 
d’ordre pratique dans le processus d’évaluation. Des améliorations seraient bénéfiques 
pour répondre aux besoins globaux des organismes de réglementation, notamment au vu 
des objectifs intermédiaires et à plus long terme du PRTCE d’assurer « une sensibilisation 
et une accessibilité accrues aux outils et aux processus permettant aux employeurs et aux 
organismes de réglementation d’évaluer et de reconnaître les titres de compétences 
étrangers ». 

Parmi les besoins les plus fréquemment cités par les intervenants au sujet des personnes 
formées à l’étranger, mentionnons la transition sur le marché du travail, la sensibilisation 
culturelle et l’information sur la reconnaissance des titres étrangers avant l’arrivée au 
Canada, besoins qui ne concordent aucunement avec les objectifs et activités du PRTCE. 
Le programme ne prévoit pas la prestation directe de services aux personnes formées à 
l’étranger. En fait, ces dernières sont plutôt considérées comme les bénéficiaires ultimes 
des projets financés par le PRTCE dans le but d’améliorer les processus d’évaluation et 
de reconnaissance. Les besoins cernés par les groupes clés d’intervenants ne varient pas 
beaucoup d’une profession à l’autre. 

Succès 

a) Résultats attendus à court terme 

1er résultat attendu à court terme : Accroissement de la compréhension, des consensus et 
de l’engagement des intervenants et des partenaires à l’égard des problèmes et solutions 
éventuelles concernant la reconnaissance des titres de compétences étrangers. 

Les intervenants et les partenaires comprennent mieux la problématique de la 
reconnaissance des titres de compétences étrangers et les solutions possibles, 
notamment les intervenants qui interviennent directement dans l’élaboration de 
diagnostics6 professionnels ou sectoriels en participant à des projets financés par le 
PRTCE pour la mise en œuvre d’activités telles que des conférences, des tables rondes 
et des ateliers. Sauf pour les professions examinées dans les études de cas, on constate 
certains progrès au niveau des consensus, de la collaboration et de l’engagement. 

L’obtention de ce résultat semble émaner de l’exécution d’études de diagnostic financées 
par le PRTCE et de la participation à des projets financés par le PRTCE qui ont contribué 
à des activités telles que des conférences, des tables rondes et des ateliers de portée 
nationale où étaient représentés de multiples paliers de gouvernement ainsi que des 
organisations non gouvernementales nationales et provinciales/territoriales. 

                                                      
6  Selon l’échelle de progression établie par le programme pour résoudre les problèmes de RTCE, le diagnostic est une 

première étape indispensable. Les diagnostics occupationnels ou sectoriels comprennent généralement une analyse 
situationnelle et des recommandations pour telle ou telle profession ou tel ou tel secteur. 



 

Évaluation sommative du Programme de reconnaissance des titres de compétences étrangers viii 

2e résultat attendu à court terme : Amélioration de la promotion, du partage des 
connaissances et du transfert des pratiques exemplaires dans l’élaboration de processus 
pancanadiens de reconnaissance des titres de compétences étrangers. 

Le programme a permis d’organiser et de financer des activités ayant contribué à une 
plus grande sensibilisation à la problématique de la reconnaissance des titres de 
compétences étrangers. 

Le programme a permis d’organiser un certain nombre d’activités ayant contribué à une 
plus grande sensibilisation à la problématique de la reconnaissance des titres de 
compétences étrangers. Cela reflète notamment le fait que le PRTCE a permis de stimuler 
un dialogue à ce sujet avec de multiples paliers de gouvernement et d’intervenants. 
En outre, le financement de projets de recherche (c’est-à-dire de diagnostic) a permis 
d’accroître la sensibilisation à cette problématique, notamment chez les intervenants des 
projets. De même, l’appui à des activités axées sur le transfert des informations et des 
pratiques exemplaires a permis de rehausser la sensibilisation à la problématique, 
essentiellement chez leurs participants. Finalement, les résultats de l’enquête auprès des 
utilisateurs prévus des informations des projets — enquête destinée à juger le degré de 
connaissance des produits informationnels (rapports et ressources) résultant des fonds du 
PRTCE et apparemment partagés avec ces utilisateurs ou diffusés parmi eux — ont 
indiqué un niveau de connaissance allant de moyen à élevé7. 

L’évaluation a révélé que les mécanismes de diffusion actifs (ateliers, communications 
lors de conférences, articles dans des bulletins) sont plus efficaces que les mécanismes 
passifs tels que l’affichage d’informations sur des sites Web, méthode que la plupart des 
bénéficiaires de fonds du programme ont pourtant identifiée comme leur principale 
méthode projetée de diffusion. 

3e résultat attendu à court terme : Amélioration de la coordination et des mesures 
nationales relativement à la reconnaissance des titres de compétences étrangers. 

En ce qui concerne le degré de coordination nationale, il existe de nombreux 
comités auxquels participent des organisations de niveau national au sujet de la 
reconnaissance des titres de compétences étrangers, comités qui sont essentiellement 
des comités directeurs de projets financés par le PRTCE. Il existe également des 
comités de niveau national qui s’occupent de reconnaissance des titres de compétences 
étrangers dans des professions non réglementées. 

Environ la moitié des projets financés par le PRTCE ont créé des comités directeurs ou 
consultatifs pour les aider ou les orienter, et plus des trois quarts de ces comités étaient 
pancanadiens. Il existe des comités de niveau national dans des professions financées et 

                                                      
7  Ces résultats reposaient sur une question de l’enquête menée auprès des utilisateurs des informations issues du projet 

sur le degré de connaissance des produits informationnels spécifiques ayant apparemment été envoyés aux 
répondants et à laquelle il y avait trois réponses possibles : « je connais très bien », « je connais relativement bien », 
« je ne connais pas ». Chaque réponse était associée à une définition qui était expliquée au répondant : « je connais 
très bien » voulait dire j’en ai entendu parler, je les ai examinés ou utilisés; « je connais relativement bien », j’en ai 
entendu parler, je ne les ai pas examinés ou utilisés; « je ne connais pas », je n’en ai pas entendu parler. 
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des professions non financées. Peu8 de participants aux entrevues avaient connaissance de 
comités au niveau national, à l’exception des représentants de RHDCC ou d’autres 
ministères qui étaient capables d’identifier les comités de niveau national qu’ils avaient 
créés ou dont ils étaient membres. 

b) Résultats attendus à moyen terme 

1er résultat attendu à moyen terme : Nombre accru d’outils et de processus permettant aux 
organismes pertinents d’évaluer et de reconnaître les titres de compétences étrangers. 

Le PRTCE a contribué à un accroissement du nombre d’outils et de processus 
permettant aux organismes de professions et de secteurs ciblés d’évaluer et de 
reconnaître les titres de compétences étrangers. Sur les trois professions réglementées 
pour lesquelles des fonds ont été octroyés afin d’élaborer des outils et dont les projets 
étaient terminés, la sensibilisation des organismes de réglementation était élevée dans 
une seule, celle de médecin. La sensibilisation aux outils était moyenne dans les deux 
autres : technicien de laboratoire médical et ingénieur. 

L’examen des données administratives9 a montré que 42 % de tous les projets financés ont 
produit des outils et processus de reconnaissance des titres de compétences étrangers. Sur ce 
total, 45 % (19) étaient des projets identifiés à des professions ciblées par le PRTCE. 
Ces projets concernaient aussi bien des professions réglementées que non réglementées. 
En ce qui concerne les premières, le programme prévoit généralement la consultation des 
associations professionnelles nationales pour apporter des changements aux outils et aux 
processus d’évaluation des titres de compétences étrangers, changements dont on attend 
ensuite qu’ils se répercutent sur les organismes de réglementation. En ce qui concerne les 
deuxièmes, le programme prévoit essentiellement la consultation des conseils sectoriels 
pour élaborer des outils et des processus d’évaluation. L’existence d’outils et de processus 
dans les professions aussi bien réglementées que non réglementées était généralement 
méconnue de la plupart des informateurs clés ayant participé à l’évaluation. 

Bien que d’autres méthodes aient été employées pour évaluer la disponibilité d’outils et 
de processus d’évaluation et de reconnaissance des titres de compétences étrangers, les 
études de cas dans diverses professions ont constitué la principale méthode d’évaluation 
de leur connaissance et de leur utilisation. Les études de cas ont porté sur cinq professions 
réglementées financées par le PRTCE et sur quatre professions réglementées non financées, 
à titre de comparaison. Sur les professions financées, trois (médecin, ingénieur et infirmière) 
étaient les professions ciblées et financées dès le lancement du programme. Les deux 

                                                      
8  En ce qui concerne les réponses obtenues des informateurs clés lors des entrevues, on a utilisé le barème suivant : 

« tous/presque tous », représentant l’opinion de 90 % ou plus des informateurs clés du groupe; « grande majorité », 75 % à 
89 %; « majorité/plupart », 50 % à 74 %; « minorité », 25 % à 49 %; « quelques-uns », au moins deux répondants mais 
moins de 25 %. Ce barème figure également dans le Synopsis, ainsi qu’à la Partie 2 – Méthodes d’évaluation de ce rapport 
(page 6). Quand on combine les résultats des différents groupes interrogés, on emploie parfois l’adverbe « beaucoup », ce 
qui veut dire qu’on a additionné « quelques » répondants de chaque groupe interrogé. 

9  L’une des constatations de cette évaluation a été le manque d’uniformité de la codification des projets dans la base 
de données administrative du PRTCE. Par exemple, en ce qui concerne les « outils et processus » de reconnaissance 
des titres de compétences étrangers, on trouve trois chiffres différents selon que le code reflète une activité, un 
produit ou un résultat. Les résultats sont respectivement 21 %, 42 % et 32 %. 
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autres professions réglementées (technicien de laboratoire médical et technologue en 
radiation médicale) ont été ciblées et financées plus récemment. Les quatre professions 
réglementées n’ayant pas reçu de fonds du PRTCE étaient les professions de dentiste, 
enseignant, traducteur et psychologue. L’un des volets de la méthodologie des études de 
cas consistait à mener une enquête auprès des organismes de réglementation. Sur les trois 
professions réglementées ayant obtenu des fonds pour l’élaboration d’outils et dont les 
projets étaient terminés, la connaissance des outils par les organismes de réglementation 
était élevée dans une seule, celle de médecin. La connaissance des outils était moyenne 
dans les deux autres, soit technicien de laboratoire médical et ingénieur10. 

2e résultat attendu à moyen terme : Normalisation accrue des processus pancanadiens de 
reconnaissance des titres de compétences étrangers dans les professions ou secteurs ciblés. 

On a constaté une plus grande tendance à la normalisation des outils et processus 
d’évaluation dans les professions de médecin et d’ingénieur, sur la base des outils et 
processus élaborés dans ces professions avec des fonds du PRTCE. 

Le fait que ces professions soient deux des trois professions financées à l’origine 
(la troisième est celle d’infirmière) et qu’elles aient reçu des fonds pour de multiples 
projets, notamment de diagnostic, permet de penser que cette démarche progressive peut 
contribuer à atteindre le résultat attendu du programme en matière de normalisation 
accrue. Par contre, la profession d’infirmière n’a participé à aucun projet d’élaboration 
d’outils financé par le PRTCE. En outre, certaines données portent à croire que la 
normalisation avance dans les quatre professions non financées qui ont fait partie de cette 
évaluation. Quarante-sept pour cent du financement de projets du PRTCE a été attribué à 
des projets ne ciblant pas une profession en particulier. 

c) Résultats attendus à plus long terme11  

Comme nous l’avons indiqué au début, étant donné le moment où l’évaluation a été faite 
par rapport à la mise en œuvre du programme (2004-2005), la mesure de l’incidence et du 
succès a porté essentiellement sur les résultats attendus à court et à moyen terme. En ce 
qui concerne le plus long terme, l’évaluation n’a porté que sur les progrès réalisés par 
rapport aux objectifs établis puisqu’il eût été difficile de mesurer des résultats à plus long 
terme sur une période de quatre années seulement. En effet, les résultats à plus long terme 
supposent une échéance plus longue. 

                                                      
10  Ces résultats reposent sur une question de l’enquête menée auprès des organismes de réglementation au sujet du 

degré de connaissance des outils et processus spécifiques élaborés avec des fonds du PRTCE à laquelle il y avait 
trois réponses possibles : « je connais très bien », « je connais relativement bien », « je ne connais pas ». Chaque 
réponse était associée à une définition qui était expliquée au répondant : « je connais très bien » voulait dire j’en ai 
entendu parler, je les ai examinés ou utilisés; « je connais relativement bien », j’en ai entendu parler, je ne les ai pas 
examinés ou utilisés; « je ne connais pas », je n’en ai pas entendu parler. Par conséquent, un degré de connaissance 
élevé signifie que la plupart des répondants d’une profession donnée ont dit qu’ils les connaissaient très bien, alors qu’un 
degré de connaissance modéré signifie que la plupart des répondants les connaissaient relativement bien. 

11  L’évaluation n’a permis d’évaluer que les « progrès » réalisés à l’égard des résultats attendus à plus long terme étant 
donné qu’il eût été difficile d’atteindre de tels résultats dans la période de quatre ans ayant fait l’objet de cette 
évaluation. En effet, les résultats à plus long terme supposent une échéance plus longue.  
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1er résultat attendu à plus long terme : Utilisation accrue des outils et processus par les 
organismes pertinents pour évaluer et reconnaître les personnes formées à l’étranger, 
grâce aux efforts du PRTCE. 

Des progrès notables ont été réalisés dans la profession de médecin du point de vue de 
l’utilisation des processus d’évaluation des titres de compétences étrangers par les 
organismes pertinents grâce aux efforts du PRTCE. En ce qui concerne la profession 
d’ingénieur, bien que l’élaboration et la disponibilité d’outils et de processus 
d’évaluation des titres de compétences étrangers aient été rendues possibles grâce au 
financement du PRTCE, il n’existait aucune preuve de leur utilisation au moment de 
cette évaluation. 

Selon l’enquête menée auprès des organismes de réglementation au sujet des professions 
ayant reçu des fonds du PRTCE pour l’élaboration d’outils, les organismes de réglementation 
de la profession de médecin ont dit avoir adopté des outils et processus d’évaluation élaborés 
avec des fonds du PRTCE. De plus, bon nombre estiment que ces outils et processus sont très 
utiles, pertinents, faciles à utiliser et adaptables à leur contexte. Le taux de réponse des 
organismes de réglementation variait selon la profession, la gamme allant d’un taux de 
réponse élevé pour la profession de médecin à un taux de réponse faible pour la profession 
d’ingénieur. Il convient donc d’interpréter les résultats de l’enquête en conséquence. À part 
l’enquête menée auprès des organismes de réglementation, on sait très peu de choses du 
degré d’accroissement de l’utilisation des outils et processus d’évaluation des titres de 
compétences étrangers par les organismes pertinents résultant des efforts du PRTCE. 
La plupart des répondants aux entrevues et aux études de cas n’avaient aucune connaissance 
du degré d’utilisation des processus et outils d’évaluation. 

Les organismes de réglementation représentant les quatre professions non financées par 
le PRTCE utilisent également des outils pour évaluer les titres de compétences étrangers 
et ont tous déclaré que les outils qu’ils utilisent sont utiles, pertinents, faciles à utiliser et 
adaptables à leur contexte. Ces quatre professions sont celles de dentiste, enseignant, 
traducteur et psychologue. Il est difficile de dire ce qui explique cela. Une théorie pourrait 
être que le PRTCE a accru la sensibilisation à la problématique de la reconnaissance des titres 
de compétences étrangers dans la communauté globale des professions réglementées, mais il 
se pourrait aussi que l’élaboration d’outils et de processus dans certaines professions 
réglementées grâce aux fonds du PRTCE ait eu des répercussions dans des professions 
non financées, amenant ainsi les organismes de réglementation de ces quatre professions 
à entreprendre ce genre d’activité. Une troisième possibilité serait que ces outils ont été 
élaborés par les organismes de réglementation ayant répondu à l’enquête plutôt que par une 
association nationale les représentant, comme c’est le cas lorsqu’il y a des fonds du PRTCE. 

2e résultat attendu à plus long terme : Réduction des obstacles à l’entrée sur le marché 
du travail des personnes formées à l’étranger dans les professions et secteurs ciblés. 

On a enregistré des opinions contradictoires quant aux progrès réalisés à l’égard de la 
réduction à plus long terme des obstacles à la reconnaissance des titres de compétences 
étrangers dans les professions financées par le PRTCE. 
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Les opinions concernant le degré de réduction des obstacles varient considérablement à la 
fois d’une question à l’autre et entre les répondants à chaque question. Elles varient 
également considérablement en fonction des divers types d’obstacles, la gamme des 
réponses allant de certains progrès réalisés sur certains obstacles jusqu’à aucun progrès 
réalisé sur aucun obstacle. 

La plupart des répondants représentant des organismes nationaux estimaient que des 
progrès ont été réalisés du point de vue du traitement juste et équitable des personnes 
formées à l’étranger, ainsi que certains progrès au sujet de la cohérence des processus de 
reconnaissance. Dans les études de cas, la plupart des bénéficiaires de fonds estimaient 
que leurs projets ont contribué à la réduction de tous les obstacles. Toutefois, les 
partenaires des bénéficiaires de fonds et les utilisateurs des outils estimaient généralement 
que les progrès avaient été moindres ou n’en savaient rien, à l’exception des partenaires 
de la profession non réglementée et du métier spécialisé dont les réactions ont été 
positives. Les répondants à l’enquête menée auprès des organismes de réglementation 
représentant les professions financées ont indiqué certains progrès réalisés dans la 
réduction de certains obstacles, notamment en ce qui concerne l’équité, l’accès à 
l’information et aux services, et la transparence. Les représentants des provinces/territoires 
et des organismes d’aide aux immigrants n’estimaient pas que des progrès aient été 
réalisés dans la réduction des obstacles. L’opinion des organismes d’aide aux immigrants 
mérite d’être soulignée étant donné qu’ils défendent la cause des immigrants de manière 
générale et qu’ils sont donc probablement très au courant de la situation des personnes 
formées à l’étranger qui souhaitent faire évaluer et reconnaître leurs titres de compétences 
au Canada. 

Comme bien des acteurs et activités autres que le PRTCE influent sur ces obstacles, 
l’évaluation n’a pas permis de déterminer dans quelle mesure le PRTCE a pu contribuer 
directement à leur réduction ni si des progrès auraient été réalisés en l’absence du PRTCE. 

Rapport coût-efficacité 

Conception du programme 

La plupart des répondants aux entrevues estiment que le PRTCE est un mécanisme 
adéquat pour permettre au gouvernement fédéral de trouver des solutions à la 
reconnaissance des titres de compétences étrangers au Canada, dans la mesure où il y 
associe les intervenants et où il appuie les organismes nationaux existants associés à 
une profession en particulier. Bon nombre de répondants estiment aussi que beaucoup 
de caractéristiques actuelles du programme pourraient être renforcées. 

La plupart des répondants aux entrevues estiment que le PRTCE est un mécanisme adéquat 
pour permettre au gouvernement fédéral de trouver des solutions à la reconnaissance des 
titres de compétences étrangers au Canada, dans la mesure où il y associe les intervenants 
et où il appuie les organismes nationaux existants associés à une profession en particulier. 
Ils estiment également que les accords de contribution sont un mécanisme utile pour lancer 
des projets permettant aux organismes de développer ou de renforcer leur capacité. 
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De nombreuses suggestions ont néanmoins été faites pour améliorer le programme, 
essentiellement en en renforçant certains éléments. En voici la liste : mettre davantage 
l’accent sur l’élaboration d’outils et de processus et moins sur la recherche; créer plus de 
mécanismes d’organisation pour encourager la collaboration et la recherche de consensus 
par tous les intervenants; établir des relations plus étroites et mener des consultations 
avec certains intervenants tels que les organismes de réglementation et les organisations 
d’aide aux immigrants; instaurer un dialogue plus soutenu entre les ministères fédéraux 
pour examiner les questions de reconnaissance des titres de compétences étrangers et 
chercher des solutions. Bon nombre de participants ont dit que les employeurs tireraient 
avantage d’une attention plus soutenue de la part du programme, notamment d’un 
accroissement du financement. Cela a notamment été mentionné par les répondants des 
professions non réglementées et du métier spécialisé. Parmi les innovations qui ont été 
suggérées, mentionnons l’adoption d’une démarche axée sur les « compétences » plutôt 
que sur les « titres de compétences ». Autrement dit, on s’intéresserait avant tout à 
l’aptitude de l’individu à utiliser ses connaissances, ses qualifications, ses attitudes et ses 
valeurs en fonction de certaines normes de rendement (au lieu de juger ses compétences 
en fonction de ses études, de ses diplômes ou de son accréditation professionnelle). 
Une telle politique serait conforme aux pratiques exemplaires exposées dans les études 
publiées (voir ci-après) et rehausserait la pertinence du programme aux yeux des professions 
non réglementées et des métiers spécialisés, qui attachent plus de valeur aux compétences 
qu’aux titres de compétences. 

Conception du programme — pratiques exemplaires extraites des 
études publiées 

L’examen des études publiées a fait ressortir un certain nombre de pratiques 
exemplaires d’autres pays dont nous pourrions tenir compte, comme l’évaluation et la 
reconnaissance des titres de compétences étrangers avant la migration, ainsi que 
l’exigence d’un minimum de compétence linguistique, car cela améliore les résultats 
sur le marché du travail des personnes formées à l’étranger. 

L’examen des études publiées a révélé que certains pays ont déjà examiné de près la 
question de la reconnaissance des titres de compétences étrangers. Cela a fait ressortir des 
pratiques exemplaires que le Canada pourrait prendre en considération, notamment 
certaines qui reflètent une relation plus étroite entre la reconnaissance des titres étrangers et 
la politique d’immigration. Ainsi, l’Australie exige une évaluation pré-migration des 
qualifications étrangères, ainsi qu’un niveau minimum de compétence linguistique. En 
Nouvelle-Zélande, par contre, l’évaluation préalable des titres de compétences étrangers 
n’est pas obligatoire mais on accorde plus de points aux candidats à l’immigration qui ont 
déjà obtenu cette évaluation. De même, on accorde plus de points aux candidats à 
l’immigration qui ont fait des études en Nouvelle-Zélande, qui exercent une profession 
recherchée, c’est-à-dire inscrite sur une liste des qualifications en pénurie dans le pays, et 
qui ont en main une offre d’emploi. Ces mesures ont amélioré les résultats des personnes 
formées à l’étranger sur les marchés du travail de l’Australie et de la Nouvelle-Zélande. 
L’Union européenne a récemment créé le Portfolio Europass, un dossier individuel 
indiquant clairement les compétences, les qualifications et les connaissances linguistiques de 
l’individu, afin que ces informations soient faciles à comprendre partout en Europe. 
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L’évaluation permet également de penser qu’il conviendrait de renommer le programme 
pour parler de « reconnaissance des compétences » plutôt que de « reconnaissance des 
titres de compétences ». 

Mesures à envisager, d’après l’examen des études publiées 

• Entreprendre l’analyse des systèmes d’évaluation des titres de compétences étrangers 
de l’Australie et de la Nouvelle-Zélande (analyse plus approfondie que celle effectuée 
pour cette évaluation) afin d’examiner l’adoption éventuelle au Canada des pratiques 
exemplaires qui ont contribué à de meilleurs résultats sur leurs marchés du travail 
des personnes formées à l’étranger. 

L’analyse des caractéristiques des systèmes australien et néo-zélandais d’évaluation 
des titres de compétences étrangers, comme le mécanisme d’évaluation pré-migration, 
exigerait des négociations avec Citoyenneté et Immigration. Parmi les autres pratiques 
exemplaires qui sont ressorties de l’examen des études publiées, mentionnons la 
création d’une agence centrale d’accréditation, située à l’intérieur ou à l’extérieur de la 
fonction publique, et le changement d’appellation du PRTCE pour en faire un 
programme de « reconnaissance des compétences » plutôt que de « reconnaissance des 
titres de compétences ». La reconnaissance des compétences consiste à évaluer 
l’aptitude de l’individu à utiliser ses connaissances, ses qualifications, ses attitudes et 
ses valeurs en fonction de certaines normes de rendement plutôt que d’évaluer ses 
compétences en fonction de ses études, de ses diplômes et de son accréditation 
professionnelle. Cela rehausserait la pertinence du programme aux yeux des 
professions non réglementées et des métiers spécialisés, qui attachent plus de valeur 
aux compétences qu’aux titres de compétences. 

Chevauchement des programmes 

Des mécanismes sont en place pour éviter le risque de double emploi avec deux autres 
programmes fédéraux similaires. 

Le Bureau d’orientation relatif aux titres de compétences étrangers, mis sur pied par 
Citoyenneté et Immigration, et l’Initiative relative aux professionnels de la santé diplômés 
à l’étranger, mise en œuvre par Santé Canada, ont été jugés suffisamment similaires au 
PRTCE pour justifier une analyse approfondie du point de vue du double emploi. Les objectifs 
du Bureau d’orientation relatif aux titres de compétences étrangers sont les suivants : 
offrir aux candidats à l’immigration et aux nouveaux arrivants des informations sur le 
marché du travail canadien et sur les processus d’évaluation et de reconnaissance des 
diplômes; leur offrir des services d’orientation et d’aiguillage pour les aider à s’adresser 
aux organismes d’évaluation appropriés; fournir des informations aux employeurs pour 
leur faire connaître les processus et les bienfaits du recrutement de personnes formées à 
l’étranger. L’Initiative relative aux professionnels de la santé diplômés à l’étranger a pour 
objectif de réduire les obstacles de façon à permettre à un plus grand nombre de 
médecins, d’infirmières et d’autres professionnels de la santé formés à l’étranger d’être 
évalués et de s’intégrer au système de santé canadien. 
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Les deux principaux objectifs du PRTCE sont de développer et de renforcer la capacité 
canadienne de reconnaissance des titres de compétences étrangers, et de permettre une 
meilleure intégration sur le marché du travail des personnes formées à l’étranger dans les 
professions et secteurs ciblés. Ces deux objectifs sous-tendent l’objectif stratégique du 
programme qui consiste à élaborer un processus cohérent, transparent, juste, équitable et 
rigoureux d’évaluation et de reconnaissance des titres de compétences étrangers, afin 
d’améliorer les résultats sur le marché du travail des personnes formées à l’étranger dans 
des professions et secteurs ciblés. 

L’analyse a révélé que des aspects du Bureau d’orientation relatif aux titres de compétences 
étrangers et de l’Initiative relative aux professionnels de la santé diplômés à l’étranger 
sont conceptuellement similaires à ceux du PRTCE. Par exemple, le PRTCE et le Bureau 
d’orientation relatif aux titres de compétences étrangers partagent un domaine d’activité 
identique : coordonner et collaborer pour renforcer la capacité de reconnaissance des 
titres étrangers. Selon la documentation du Bureau, cela consiste à œuvrer avec les 
partenaires fédéraux, les provinces et territoires, les employeurs et d’autres intervenants, 
ce qui est aussi l’une des principales fonctions du PRTCE. En outre, l’Initiative relative 
aux professionnels de la santé diplômés à l’étranger vise à réduire les obstacles pour 
qu’un plus grand nombre de médecins, d’infirmières et autres professionnels de la santé 
formés à l’étranger puissent faire l’objet d’une évaluation et s’intégrer au système de 
santé canadien. Bon nombre des projets lancés au titre de cette initiative comportent des 
objectifs similaires à ceux du PRTCE (par exemple, une plus grande normalisation des 
évaluations faites par les organismes de réglementation). Voilà pourquoi la plupart des 
groupes d’informateurs clés interrogés pour cette évaluation, à part les organismes d’aide 
aux immigrants, ont dit avoir le sentiment que le PRTCE et le Bureau d’orientation relatif 
aux titres de compétences étrangers sont complémentaires. Les organismes de réglementation 
interrogés estiment aussi qu’il y a un certain chevauchement. 

Bien qu’il puisse y avoir des similitudes entre ces programmes, l’évaluation a également 
montré que les relations de travail étroites qui existent entre le PRTCE et ces deux autres 
programmes minimisent les risques de double emploi. Depuis 2003, en particulier, 
RHDCC assure la coprésidence (avec Citoyenneté et Immigration) d’un Forum inter-
ministériel de directeurs généraux chargé d’assurer la coordination entre RHDCC, 
Citoyenneté et Immigration, et Santé Canada relativement à l’intégration des immigrants au 
marché du travail. En outre, bien que le PRTCE et l’Initiative relative aux professionnels de 
la santé diplômés à l’étranger mènent des consultations auprès des mêmes intervenants, 
l’axe d’engagement de ces dernières est différent. Pour le Bureau d’orientation relatif aux 
titres de compétences étrangers, l’objectif primordial est de produire des changements 
chez les intervenants et non pas d’offrir des services directs aux clients des intervenants, 
c’est-à-dire les personnes formées à l’étranger. Il n’empêche que des possibilités existent 
de clarifier les rôles et responsabilités du PRTCE et du Bureau dans les domaines de 
l’élaboration de partenariats, de la participation des intervenants et de la coordination de 
la reconnaissance des titres de compétences étrangers. 
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Progrès réalisés dans la mise en œuvre des recommandations de 
l’évaluation formative 

Le programme a enregistré des progrès notables dans la mise en œuvre des 
recommandations de l’évaluation formative. Une méthode de sélection des professions 
ciblées pour recevoir des investissements a été mise en application de façon à apparier 
les professions en demande avec l’offre de main-d’œuvre immigrante12. On peut craindre 
cependant que la panoplie actuelle d’investissements ne débouche pas, en temps opportun, 
sur les résultats attendus à moyen et à plus long terme. 

Les professions ciblées représentent environ les deux tiers de celles qui connaissent une 
pénurie de main-d’œuvre. Presque toutes les professions réglementées donnant des signes de 
demande excessive (93 %) sont ciblées. En comparaison, seulement 50 % des professions 
non réglementées connaissant une pénurie sont ciblées. Par conséquent, en ce qui concerne 
les professions non réglementées, le processus de ciblage des investissements du PRTCE a 
connu moins de succès. De plus, et c’est plus préoccupant, une grande proportion (47 %) du 
financement de projets concerne des projets ne ciblant pas certaines professions en 
particulier13. Cela est préoccupant dans la mesure où investir dans des projets ne ciblant pas 
certaines professions en particulier risque de compromettre l’atteinte d’objectifs à moyen 
terme, notamment les deux objectifs suivants : 1) accroissement du nombre d’outils et de 
processus permettant d’évaluer et de reconnaître les titres de compétences étrangers parmi les 
organisations pertinentes et 2) une normalisation plus étendue des processus et outils 
pancanadiens de reconnaissance des titres étrangers dans les professions et secteurs ciblés. 

Le modèle logique et les indicateurs de mesure du rendement ont été mis à jour. En outre, 
deux bases de données ont été créées. Toutefois, des lacunes ont été constatées en matière 
de codification des données. Certains progrès ont également été réalisés en ce qui 
concerne la diffusion des résultats des projets. Par contre, certaines améliorations sont 
nécessaires. La mise en œuvre complète du mécanisme prévu de diffusion et de partage 
des résultats des projets par le Web devrait en partie répondre à ce besoin. 

Recommandations 
1. Accroître le partage et la diffusion des outils et processus existant dans l’ensemble 

des professions, secteurs et compétences afin d’augmenter la probabilité de leur 
utilisation.  

Le gouvernement fédéral a un rôle à jouer dans la diffusion des informations pertinentes 
aux divers secteurs et compétences. La création d’un mécanisme de partage des 
informations des projets par le truchement du Web y contribuerait. Finalement, on devrait 
encourager les bénéficiaires de fonds du programme à prévoir plus de mécanismes de 
diffusion active des informations aux organismes pertinents et aux utilisateurs des 

                                                      
12  Il convient de souligner que toutes les professions ciblées ne sont pas nécessairement financées. Certaines sont 

retenues pour un éventuel financement futur. 
13  Sur les 96 accords de contribution examinés, 43 ne visaient pas clairement de groupe professionnel particulier. 
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produits (par exemple, événements et ateliers, communications lors de conférences, 
articles dans des bulletins).  

2. Accélérer la transition des investissements axés sur le diagnostic aux investissements 
axés sur l’élaboration, la diffusion et la mise en œuvre d’outils et de processus 
d’évaluation des titres de compétences étrangers dans les professions réglementées 
et non réglementées.  

Bien que le diagnostic soit très important pour cerner les besoins en matière de 
reconnaissance des titres de compétences étrangers et trouver des solutions, la 
transition vers l’élaboration, la diffusion et l’utilisation d’outils ne se fait pas beaucoup, 
sauf dans la profession de médecin et, dans une moindre mesure, d’ingénieur. 
Accélérer la transition du diagnostic vers l’élaboration d’outils et de processus 
d’évaluation pourrait donner plus de chances d’atteindre les résultats attendus du 
programme à moyen terme concernant une disponibilité accrue d’outils et de 
processus pour évaluer et reconnaître les titres de compétences étrangers parmi les 
organisations pertinentes, et aussi une plus grande standardisation pancanadienne des 
processus et outils de reconnaissance des titres de compétences étrangers dans les 
professions et secteurs ciblés.  

3. Il conviendrait d’élaborer dans le cadre du PRTCE une stratégie d’engagement des 
employeurs et de s’assurer qu’on finance des projets précisément conçus pour 
cibler et appuyer les besoins des employeurs en matière de reconnaissance des titres 
de compétences étrangers.  

Cinquante pour cent des professions non réglementées confrontées à des pénuries sont 
ciblées par le PRTCE. Il faudrait cibler d’autres professions non réglementées. Les agents 
du PRTCE, ainsi que les bénéficiaires des projets financés, devraient intensifier leurs 
efforts pour mieux faire connaître et comprendre les questions de reconnaissance des 
titres de compétences étrangers par les employeurs, ainsi que l’importance de leur rôle 
dans l’élaboration d’outils de reconnaissance des titres/compétences. Les activités 
relatives au partage des informations sur les activités de reconnaissance des titres de 
compétences étrangers, les forums sur les pratiques exemplaires et les événements 
relatifs à la reconnaissance des titres de compétences étrangers, de manière générale, 
devraient être mieux ciblées vers les employeurs. 

4. Il conviendrait de renforcer le rôle du PRTCE pour appuyer, faciliter et coordonner 
le dialogue sur la reconnaissance des titres de compétences étrangers entre les 
différents ordres de gouvernement et les intervenants, notamment les organismes de 
réglementation et les organisations d’aide aux immigrants. 

Beaucoup de participants à l’évaluation estiment que le rôle revenant au gouvernement 
fédéral en matière de reconnaissance des titres de compétences étrangers doit être 
d’appuyer, de faciliter et de coordonner le dialogue à ce sujet. Par conséquent, on doit 
non seulement poursuivre le dialogue avec les intervenants, mais aussi le renforcer, 
éventuellement en créant plus de mécanismes organisateurs susceptibles d’encourager 
la collaboration et la recherche de consensus entre les principaux intervenants.  
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En outre, les données disponibles montrent que les organismes de réglementation 
doivent jouer un rôle plus important dans ce dialogue. Comme ce sont eux qui 
évaluent les titres de compétences étrangers, il est parfaitement logique que le 
PRTCE y joue un rôle important. Dans le contexte actuel, en ce qui concerne les 
professions réglementées, le PRTCE œuvre avec les associations professionnelles 
nationales pour modifier les processus d’évaluation des titres de compétences étrangers, 
associations dont on attend ensuite qu’elles produisent des changements parmi les 
organismes de réglementation. L’évaluation a clairement révélé que les organismes de 
réglementation rencontrent des problèmes en matière d’évaluation des titres de 
compétences étrangers, et aussi qu’ils attachent de l’importance au PRTCE et à ce 
qu’il fait pour essayer de résoudre les problèmes. Cela dit, ils ne sont pas très au 
courant des projets du PRTCE. Cela indique que l’orientation et les investissements 
du PRTCE axés sur les associations professionnelles nationales représentant les 
professions ciblées, et les résultats qui en découlent, n’atteignent peut-être pas les 
organismes qui procèdent à l’évaluation des titres de compétences. Les résultats 
portent à croire qu’il y a un fossé entre le travail des associations professionnelles 
nationales et celui des organismes de réglementation.  

5. Il conviendrait de revoir la composition et la nature des investissements du PRTCE 
dans le but d’ajuster la stratégie d’investissement du programme de façon à 
hausser la probabilité d’atteindre de manière opportune les résultats attendus à 
moyen et à plus long terme. 

La portée et l’éventail des projets sont très vastes puisque 46 % des projets et 47 % 
des fonds concernent des projets non associés à une profession en particulier. 
Toutefois, on ne s’attend pas à ce que tous contribuent aux résultats attendus à moyen 
terme en ce qui concerne l’accroissement de la disponibilité des outils et processus 
pour évaluer et reconnaître les titres de compétences étrangers parmi les organisations 
pertinentes ainsi que la normalisation d’outils et de processus de reconnaissance 
pancanadiens dans les professions et secteurs ciblés. 

6. Améliorer la stratégie de communications du PRTCE de façon à s’assurer que le 
mandat du programme est clair aux yeux de tous les intervenants. 

Les intervenants ayant participé à l’évaluation ne comprenaient pas toujours bien le 
but du programme et ne savaient pas s’il répond aux besoins d’évaluation et de 
reconnaissance des titres de compétences étrangers. Chaque partie concernée semble 
avoir un rôle séparé à jouer dans le processus. Une bonne stratégie de communications 
permettrait peut-être d’aider les intervenants à mieux comprendre les attentes du 
PRTCE ainsi que leur rôle par rapport au mandat du programme.  

7. Mieux documenter la répartition des rôles et responsabilités entre le PRTCE et le 
Bureau d’orientation relatif aux titres de compétences étrangers.  

Plus précisément, on pourrait certainement être plus clair dans la définition des rôles 
et responsabilités relatifs à l’élaboration de partenariats, à la participation des intervenants 
et à la coordination nationale de la reconnaissance des titres de compétences étrangers, 
notamment par la mise en commun de pratiques exemplaires. 
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8. Améliorer la base de données du projet et la codification des données.  

Plus précisément, on devrait trouver dans la base de données du projet des données 
indiquant la manière dont on a concrètement utilisé les fonds du PRTCE, contraire-
ment à la pratique actuelle qui est fondée entièrement sur les propositions de projets 
et sur ce qui est planifié. En outre, la base de données devrait être reliée à la version la 
plus récente du modèle logique du programme et des indicateurs correspondants. 
Finalement, il devrait y avoir une ventilation des projets non associés à certaines 
professions en particulier. 
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Réponse de la direction 

Introduction 
Le Programme de reconnaissance des titres de compétences étrangers (PRTCE) a fait 
l’objet d’une évaluation sommative menée entre avril 2008 et avril 2009 pour concrétiser 
l’engagement pris en 2004 dans la présentation faite au Conseil du Trésor. Cette évaluation 
a été conçue pour mesurer le rendement du Programme entre 2004 et 2008 et a porté sur 
trois volets : la raison d’être et la pertinence du Programme, son rapport coût-efficacité et 
son succès à obtenir les résultats voulus. 

La présente réponse de la direction décrit l’approche adoptée par le PRTCE face aux 
recommandations issues de l’évaluation sommative; elle se subdivise comme suit : 
principales constatations, exposé succinct des réalisations du Programme et réponses du 
Programme à chacune des huit recommandations. Si certaines de ces recommandations ont 
d’ores et déjà été mises en œuvre, il faut se préoccuper d’activités planifiées dans le 
contexte d’une réorientation stratégique et d’engagements politiques convenus récemment 
(novembre 2009) par tous les ordres de gouvernement en matière d’évaluation et de 
reconnaissance des qualifications professionnelles acquises à l’étranger.  

Principales constatations 
D’une manière générale, l’évaluation a conclu que le Programme était pertinent, efficient et 
avait réussi à produire des résultats immédiats tout en progressant de manière satisfaisante 
vers les résultats à long terme ciblés. Les progrès sont toutefois relativement lents pour ce 
qui est des résultats intermédiaires attendus au-delà des premiers investissements réalisés 
dans les professions d’ingénieur et de médecin. 

La pertinence du Programme a été évaluée en examinant le degré de cohérence entre, 
d’une part, le Programme, et les priorités du gouvernement et des ministères et, d’autre 
part, les besoins des intervenants. Les résultats de cette évaluation démontrent que le 
programme est toujours nécessaire. Les principales constatations et conclusions qui figurent 
dans ce rapport soulignent le rôle important que joue le gouvernement du Canada par 
l’intermédiaire du PRTCE, en coordonnant, favorisant et appuyant ses partenaires et les 
principaux intervenants. Il ressort également de cette évaluation que ce Programme a 
permis d’établir une base solide aux fins de la matérialisation des investissements actuels et 
à venir et de l’implantation d’un système efficace de reconnaissance des titres de 
compétences étrangers (RTCE).   

En ce qui concerne le rapport coût-efficacité du PRTCE, l’évaluation conclut que le 
Programme est un outil pertinent qui permet au gouvernement du Canada de trouver des 
solutions applicables à la RTCE; la conception et l’exécution du PRTCE sont également 
jugées pertinentes. Cette évaluation a porté sur le coût-efficacité de l’étendue de la 
conception et de l’exécution du Programme dans son ensemble. Sa conception a bénéficié 
de révisions apportées à la stratégie de mesure du rendement, au modèle logique et à la 
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base de données de projet. L’évaluation a également conclu que le Programme avait mis en 
œuvre des mesures de protection efficaces qui ont réduit le chevauchement avec des 
programmes connexes du gouvernement du Canada, c’est-à-dire : le Bureau d’orientation 
relatif aux titres de compétences étrangers (BORTCE) et l’Initiative relative aux 
professionnels de la santé diplômés à l’étranger.  

Sur le plan du succès du Programme, l’évaluation a montré que des progrès marqués 
avaient été enregistrés en vue d’obtenir des résultats, plus particulièrement en ce qui a 
trait aux résultats immédiats. L’évaluation a également souligné les progrès constants 
réalisés afin d’obtenir des résultats intermédiaires et à plus long terme, et ce tout en tenant 
compte du fait que l’établissement de relations avec les intervenants clés, l’instauration d’un 
consensus et la promotion de la prise en charge d’outils et de mécanismes de RTCE 
exigent passablement de temps. 

À ce jour, le PRTCE a investi dans 137 projets touchant 27 professions, 13 conseils sectoriels 
et sept provinces et territoires. Les investissements qui ne ciblent pas une profession en 
particulier sont consacrés à des enjeux propres à plusieurs métiers et secteurs. Ces investisse-
ments tendent à financer des projets multidimensionnels et interprofessionnels incluant les 
étapes nécessaires à l’établissement de partenariats, à la diffusion de l’information et à la 
mise en commun de pratiques exemplaires dans le but de faire progresser l’implantation 
d’un système efficace de RTCE. 

Les constatations découlant de l’évaluation sommative viennent compléter les résultats 
l’évaluation formative et montrent que le PRTCE a mis en place des bases solides qui ont 
permis d’asseoir des mécanismes et des pratiques de RTCE uniformes et réglementaires, 
d’établir des relations et des partenariats et d’instaurer la confiance requise pour la 
poursuite d’un objectif commun. À cette fin, il a été annoncé dans le Budget 2009 que le 
Plan d’action économique du Canada (PAEC) consacrerait 50 millions de dollars sur deux 
ans au PRTCE ainsi qu’au Bureau d’orientation relatif aux titres de compétences étrangers 
(BORTCE) pour l’élaboration, en collaboration avec les provinces et les territoires, d’un 
Cadre pancanadien (RTCE) pour l’évaluation et la reconnaissance des titres de 
compétences étrangers, et d’un plan de mise en œuvre connexe. Ce cadre expose 
clairement une nouvelle vision pour que les gouvernements prennent des mesures 
concertées en vue d’améliorer l’intégration des immigrants et d’autres travailleurs formés 
à l’étranger. Les principes énoncés dans ce cadre s’appliquent à toutes les professions, 
sachant toutefois que l’effort initial porterait sur un groupe de huit professions 
réglementées d’ici 2010, et serait étendu à un autre groupe de six professions 
réglementées d’ici 2012. Le travail préliminaire du PRTCE a été déterminant, dans une 
certaine mesure, en ce qui a trait aux progrès réalisés récemment par les gouvernements 
FPT à l’égard de ce Cadre et également pour garantir un soutien politique de la part de 
toutes les instances gouvernementales. Bien que ce travail dépasse le contexte de cette 
évaluation sommative, on notera que le Cadre est un outil fondé sur des principes 
(cohérence, équité, transparence et degré d’actualité) et axé sur les professions, dont le 
but est de trouver des solutions adéquates aux enjeux entourant l’évaluation et la 
reconnaissance des titres de compétences qui constituent des obstacles à l’intégration sur le 
marché du travail. Ces principes sont conformes à ceux qui ont guidé le travail du 
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PRTCE, dans la mesure où le lancement de ce Programme aidera à répondre de manière 
concrète à plusieurs des recommandations figurant dans ce rapport.  

Recommandations 
1. Accroître le partage et la diffusion des outils et processus existant dans toutes les 

professions, secteurs et entités juridiques afin de rehausser la probabilité de leur 
utilisation. 

RHDCC approuve cette recommandation. Un niveau accru de partage et de diffusion 
d’outils et de mécanismes atteint grâce à des investissements dans les professions 
favorise la mise en commun de pratiques exemplaires et de leçons tirées de 
l’expérience entre intervenants clés. Le Programme s’attachera à renforcer ces 
pratiques au moyen d’activités en cours et d’autres activités planifiées. 

Mesures prises 

• Grâce à des accords de contribution, le Programme diffusera les résultats de projets 
en finançant divers intervenants pour réaliser des ateliers ou des conférences. 
À titre d’exemple, le Programme a organisé, par l’entremise de l’Alliance des 
conseils sectoriels, un atelier RTCE 101 pour mieux informer les employeurs des 
questions de RTCE au Canada, en particulier les employeurs du secteur des professions 
non réglementées. En collaboration avec la Fondation canadienne d’éducation 
économique, le Programme a également accueilli une conférence destinée à présenter 
des pratiques exemplaires en matière d’évaluation et de reconnaissance et à laquelle 
ont participé les représentants de plusieurs groupes professionnels.  

• Outre les engagements en cours, le Programme du RTCE collabore avec l’équipe 
de Se rendre au Canada (portail sur l’immigration) pour améliorer l’outil Travailler 
au Canada (TAC). Cet outil offre des renseignements personnalisés sur le marché 
du travail aux personnes formées à l’étranger, notamment au sujet des organismes 
qui reconnaissent leurs titres de compétences, du niveau de rémunération de la 
profession qu’ils ont choisie, ainsi que des perspectives d’emploi actuelles et des 
prévisions quant à la demande pour ce type de titres de compétences. L’outil TAC 
appuie également plusieurs autres initiatives du gouvernement du Canada, telles 
que les fonctions de renseignements et de recommandations du BORTCE, le segment 
des nouveaux arrivants de Service Canada ou le service de renseignements généraux  
1 800 O-Canada.  

Activités planifiées 

• Le TAC est appelé à devenir le principal outil d’échange et de diffusion de renseigne-
ments spécialisés en matière de RTCE à la clientèle principale. Il recevra un nouvel 
ensemble de données qui expliqueront les exigences en matière d’autorisation 
d’exercer, aussi bien au niveau national que provincial, lorsque cela est possible.  
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• À l’avenir, le Cadre de RTCE deviendra une référence pour connaître les investisse-
ments et les stratégies mis en place au niveau FPT et toute autre mesure de soutien 
pour faire progresser la RTCE et améliorer l’intégration des immigrants sur le 
marché du travail. Le groupe de travail FPT de la RTCE élabore actuellement, 
dans le cadre de son mandat, un plan de travail détaillé intéressant quatre 
domaines – le partage de renseignements, les consultations, l’analyse des écarts, la 
mesure et la production de rapports. 

• Le cas échéant, le Programme mettra également à profit le Centre d’information 
pancanadien du BORTCE qui servira de plate-forme pour partager des pratiques 
exemplaires. 

2. Accélérer la transition des investissements axés sur le diagnostic aux investissements 
axés sur l’élaboration, la diffusion et la mise en œuvre d’outils et de processus 
d’évaluation des titres de compétences étrangers dans les professions réglementées 
et non réglementées. 

RHDCC approuve cette recommandation. Il est important de noter que l’expérience 
acquise au titre de ce programme a révélé qu’un modèle de transition fonctionnel se 
devait de tenir compte de la nature des professions, du niveau d’information que l’on 
en a, de la capacité des acteurs à s’engager, à élaborer ou à mettre en œuvre des outils 
et des mécanismes de RTCE. Dès lors, il n’est pas toujours possible d’accélérer les 
investissements; le programme s’efforcera toutefois de le faire dans la mesure du 
possible. Si l’on se projette dans l’avenir et si l’on tient compte que la mise en œuvre 
du Cadre en est au stade préliminaire, il serait bon que des activités de soutien 
particulières soient lancées à l’issue de consultations et d’ententes avec les provinces 
et les territoires par le truchement du groupe de travail FPT de la RTCE.  

Mesures prises 

• À ce jour, le PRTCE, par des investissements de contribution, a utilisé une approche 
échelonnée pour élaborer des projets qui intéressent des professions et des secteurs 
réglementés ou non réglementés ciblés, ainsi que des projets ne ciblant pas une 
profession en particulier. 

L’approche du programme qui se décline en engagement, diagnostic, élaboration 
d’outils, mise en œuvre et suivi, permet à des intervenants intéressés de s’impliquer 
et d’apporter leur appui pour aider à répondre à de nouvelles priorités et à s’attaquer 
aux professions ou secteurs soumis à des pressions. L’expérience accumulée à ce 
jour dans le Programme laisse penser qu’il faudra du temps et des fonds importants 
pour donner une impulsion aux activités, établir des relations saines avec les 
partenaires et mieux connaître en général les questions de RTCE. 

• Les bénéficiaires des projets sont tout d’abord évalués sur le potentiel de leurs 
partenariats dans l’industrie, en fonction de la complexité des problèmes de RTCE 
propres à l’industrie, et leur respect des priorités et des objectifs du PRTCE, de 
manière à déterminer le niveau d’intervention nécessaire tout au long du Programme. 
Certains bénéficiaires, plus avancés que d’autres, progressent plus rapidement dans 
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le Programme. D’autres pourraient progresser plus lentement en raison des 
difficultés propres au secteur qu’ils doivent régler. Certains facteurs, comme un 
manque de partenariats industriels durables pour réaliser les projets, peuvent facile-
ment ralentir le progrès. Ce type de réalité opérationnelle influe en permanence sur 
les interventions du Programme. 

• Dans les premières étapes du Programme, les soutiens financiers étaient gérés en 
fonction du risque, limités à une enveloppe financière donnée et axés sur un petit 
nombre de professions. Depuis, et en dépit de nouveaux financements, il subsiste 
un déséquilibre initial entre les ressources et les résultats attendus. Cela a des 
répercussions importantes sur le nombre d’investissements, et sur les progrès 
réalisés dans chaque industrie.  

Activités planifiées 

• Le PRTCE continuera de suivre une approche échelonnée pour élaborer et financer 
des projets. Cette approche s’est en effet révélée efficace pour tisser des liens avec 
plusieurs intervenants qui contribuent à la reconnaissance des titres de compétences 
étrangers, mais aussi pour susciter le type de changements systémiques que le 
Programme cherche à réaliser. Cette approche sera complétée par d’autres activités 
incitatives planifiées à l’égard des intervenants et qui sont indispensables pour 
mettre en œuvre et tirer parti des engagements pris au titre du Cadre et des résultats 
attendus pour les professions ciblées aux fins de la RTCE. La mise en œuvre 
conjointe FPT de ce Cadre sera déterminante pour accélérer les investissements 
dans les professions ciblées. Le Programme prendra également les mesures 
nécessaires pour garantir une meilleure transition entre la phase de diagnostic et la 
phase d’élaboration des outils. 

3. Il conviendrait d’élaborer dans le cadre du PRTCE une stratégie d’engagement des 
employeurs et de s’assurer qu’on finance des projets précisément conçus pour 
cibler et appuyer les besoins des employeurs en matière de reconnaissance des titres 
de compétences étrangers. 

RHDCC approuve cette recommandation, dont la mise en œuvre est d’ores et déjà 
engagée à la lumière du rôle actuel du Programme, qui oriente la mise en œuvre du 
Cadre et englobe les étapes et processus d’évaluation et de reconnaissance des titres 
de compétences : préparation et soutien à l’arrivée, évaluation, reconnaissance, 
soutien aux personnes et aux employeurs et intégration au marché du travail. Dans le 
cadre de sa stratégie d’information, menée en collaboration avec des associations 
nationales et des organismes de réglementation, ainsi qu’avec les provinces et 
territoires, le Programme cherchera les moyens efficaces pour inciter les groupes 
d’intervenants clés, y compris les employeurs, à faciliter l’intégration des immigrants 
sur le marché du travail canadien. 

Les employeurs sont des intervenants clés dans le cadre du processus de RTCE, la 
plupart des professions offertes sur le marché du travail canadien étant des 
professions non réglementées (85 %), vis-à-vis desquels l’employeur est le joueur clé 
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à qui il revient de déterminer si des employés potentiels ont les qualifications, la 
formation ou l’expérience pertinentes.  

Mesures prises 

• Le Programme continue de renforcer les partenariats existants avec les conseils 
sectoriels, les organisations sectorielles et les consortiums nationaux pour mieux 
les informer et appuyer l’élaboration d’outils et de mécanismes permettant aux 
employeurs d’évaluer et de reconnaître les titres de compétences étrangers.  

• À ce jour, le PRTCE a réalisé des investissements dans 12 conseils sectoriels et à 
l’égard de 30 projets relevant des secteurs de la biotechnologie, de la construction, 
du tourisme et de l’électricité. Les investissements consentis au titre d’initiatives 
qui ne ciblent pas une profession en particulier ont permis de régler des problèmes 
ayant trait à des groupes de professions ou à des groupes sectoriels. Ces investisse-
ments ont été essentiels pour bien délimiter notre stratégie à l’égard de pays 
étrangers et devraient prendre plus d’importance encore lorsque nous nous 
attaquerons aux obstacles à l’intégration sur le marché du travail, au-delà de la 
reconnaissance et de l’évaluation des titres. Le Programme a financé 12 projets qui 
vont d’un forum sur les pratiques exemplaires à la mise au point d’outils de RTCE. 

Activités planifiées 

• Le programme continuera d’appuyer les initiatives déterminantes visant à établir 
des partenariats, à promouvoir les capacités de RTCE par l’élaboration de projets, 
d’outils et de produits novateurs, et à échanger des renseignements sur les pratiques 
fructueuses de RTCE.   

4. Il conviendrait de renforcer le rôle du PRTCE pour appuyer, faciliter et coordonner 
un dialogue sur la reconnaissance des titres de compétences étrangers entre les 
différents paliers de gouvernement et les intervenants clés, tels que les organismes 
de réglementation et les organismes d’aide aux immigrants. 

RHDCC approuve cette recommandation. Le rôle qui consiste à appuyer, à faciliter et 
à coordonner le dialogue relève d’une responsabilité partagée FPT et est essentiel pour 
amener les partenaires industriels à trouver des solutions aux problèmes de RTCE. 
C’est la raison pour laquelle le Programme souscrit de longue date au partage de 
l’information et s’est engagé depuis longtemps à coordonner ses actions avec les divers 
paliers du gouvernement et avec les intervenants. Ces dialogues sont à la base d’une 
collaboration durable et d’un engagement renouvelé en faveur de la RTCE. Le succès 
du Programme dépend clairement des partenariats établis et dans lesquels chacun a un 
rôle à jouer pour que fonctionne le processus de RTCE. Ceci est d’autant plus 
important que la reconnaissance des titres de compétences des professions 
réglementées relève principalement de la responsabilité des provinces et des territoires 
et a souvent été déléguée par voie législative aux organismes de réglementation de ces 
professions. Les instances provinciales-territoriales sont ainsi responsables et doivent 
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répondre des actions d’appui et de coordination qu’elles mènent au profit du dialogue 
sur la RTCE au sein de leurs administrations respectives. 

Mesures prises 

• Au niveau fédéral, le PRTCE continue à coprésider le forum interministériel qui 
réunit cinq ministères et examine les mesures prises en faveur de l’intégration des 
immigrants et assure la coordination de la politique et du Programme sur des 
questions et des solutions potentielles ayant trait à la RTCE. Le Programme participe 
également à des réunions périodiques avec le Bureau d’orientation relatif aux titres 
de compétences étrangers ainsi qu’avec l’Initiative relative aux professionnels de la 
santé diplômés à l’étranger, en vue d’échanger des renseignements et de faire des 
mises au point opérationnelles régulières. 

• Au niveau provincial-territorial, le Programme RTCE a amené dix provinces et un 
territoire à dialoguer en vue de renforcer leur capacité de RTCE. Ce dialogue a 
porté plus précisément sur les points suivants :  

o les accords de contribution qui ont été négociés avec trois provinces et un 
territoire (Colombie-Britannique, Yukon, Saskatchewan et Manitoba); 

o les discussions en cours avec l’Ontario, le Québec, l’Alberta, le Nouveau-
Brunswick et la Nouvelle-Écosse; 

o l’organisation par le Programme de deux ateliers de RTCE pour débattre de 
questions sur la RTCE et partager des pratiques exemplaires. 

• Au niveau international, le Programme a joué un rôle essentiel en engageant le 
gouvernement du Canada à collaborer davantage avec l’Union européenne (UE) 
sur les sujets de la RTCE et de la mobilité internationale de la main-d’œuvre. 
Les progrès enregistrés à ce jour se sont matérialisés de la manière suivante : 

o une tournée d’étude Canada-UE sur la RTCE et la mobilité de la main-d’œuvre; 

o une table ronde sur la modernisation des marchés du travail au XXIe siècle, 
coorganisée par la Commission pour l’emploi, les affaires sociales et l’égalité 
des chances; 

o une téléconférence internationale à Bruxelles pour annoncer les accords de 
contribution conjoints Canada-UE visant à s’attaquer aux problèmes de la 
mobilité et de RTCE. 

Activités planifiées 

• Le PRTCE copréside au niveau fédéral le groupe de travail FPT sur la RTCE et, à 
ce titre, continuera à jouer un rôle de chef de file en s’engageant à mettre en œuvre 
un cadre pancanadien et en facilitant les travaux ultérieurs avec les provinces et les 
territoires. Ce Cadre a permis aux gouvernements de dresser des listes à court et 
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moyen terme de professions ciblées qui correspondent aux domaines où les 
gouvernements FPT ont convenu de faire reporter leurs efforts conjoints pour 
améliorer l’évaluation et la reconnaissance des titres de compétences étrangers. 
Pour appuyer ce travail, le Programme est en train d’élaborer une stratégie 
conjointe de sensibilisation FPT avec le concours de ses intervenants. 

• Le PRTCE coordonne les efforts d’intégration des immigrants sur le marché du 
travail et, à ce titre, copréside également le Groupe coordonnateur de la mobilité de 
la main-d’œuvre (GCMM) avec l’aide duquel il facilite la coordination des 
activités dans toutes les administrations afin d’améliorer la mobilité de la main-
d’œuvre entre les différentes provinces, en vertu de l’Accord sur le commerce 
intérieur (ACI). Les travailleurs et les Canadiens formés à l’étranger ont en effet de 
la difficulté à travailler dans plusieurs provinces en raison des politiques 
différentes en matière d’attribution de permis. L’atténuation des obstacles internes 
à la mobilité reste un facteur clé pour régler les problèmes de RTCE; il faut donc 
améliorer le dialogue sur ce sujet entre les diverses administrations et les 
intervenants concernés. 

5. Il conviendrait de revoir la composition et la nature des investissements du PRTCE 
dans le but d’ajuster la stratégie d’investissements du Programme de façon à 
hausser la probabilité d’atteindre de manière opportune les résultats attendus à 
moyen et à plus long terme. 

RHDCC approuve cette recommandation et voudrait souligner que sa stratégie 
continuera d’évoluer. La stratégie actuelle s’est révélée fructueuse en matière 
d’orientation des investissements du programme dans une enveloppe budgétaire 
limitée et le champ d’application que lui autorisaient les modalités du programme, sur 
la période faisant l’objet de l’évaluation. Pour l’avenir, il faut savoir que la mise en 
œuvre du Cadre de RTCE va nécessiter que le groupe de travail sur la RTCE valide 
les investissements à venir en tenant compte du cycle économique, de la capacité 
d’accueil des secteurs, de l’état de préparation de ces derniers, de la demande de 
professions et de l’offre de main-d’œuvre. Le Programme convient donc qu’il faudra 
améliorer en permanence la stratégie de sélection des investissements pour atteindre 
les objectifs à moyen et à long terme. 

Mesures prises 

• La stratégie de sélection des investissements du Programme RTCE a été élaborée à 
la suite d’une recommandation formulée dans le cadre de l’évaluation formative 
2005-2006. Son approche tient compte des tendances du marché en matière d’offre 
de travail et de demande, et des renseignements sur les professions connexes pour 
suivre et mesurer l’état de préparation des secteurs et des professions et résoudre 
les problèmes de RTCE. Cette stratégie de sélection, qui est menée parallèlement à 
l’approche actuelle basée sur des consultations, s’est révélée fructueuse à orienter 
les investissements du Programme, compte tenu d’une enveloppe budgétaire 
limitée et le champ d’application que lui autorisaient les modalités du Programme. 
Avec le temps, cette approche factuelle a revêtu un rôle stratégique en positionnant 
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le Programme pour réaliser des projets au profit de plusieurs professions, et ce, 
tout au long des étapes de progression du Programme, à savoir le diagnostic, 
l’élaboration d’outils, la mise en œuvre et le suivi. 

Activités planifiées 

• Pour l’avenir, le Programme doit améliorer sa stratégie d’investissement de manière 
à y inclure des professions prioritaires au regard de la RTCE comme celles qui 
avaient été désignées dans le Cadre de RTCE, à réaliser des investissements au 
profit de métiers et de professions non réglementées, à appuyer les employeurs et à 
conduire des initiatives ne ciblant pas une profession en particulier. 

• La stratégie d’information prévoit une collaboration entre le Programme, les 
instances provinciales-territoriales et les organismes de réglementation afin de 
cerner les lacunes et d’y remédier de manière à respecter les engagements du 
Cadre de travail. Parallèlement, les rôles et les responsabilités du Programme vont 
s’accentuer au fur et à mesure que se grefferont d’autres professions; il faudra alors 
compter sur des ressources humaines et financières supplémentaires pour participer 
aux activités touchant aux politiques FPT. Il faudra également coordonner ces 
activités et, pour améliorer le suivi, élaborer des mécanismes de production de 
rapports et des mesures d’imputabilité. Il faudra enfin entretenir les relations ou 
créer de nouveaux partenariats en menant davantage de campagnes d’information. 

• Le renouvellement des modalités du Programme amènera le PRTCE à orienter son 
activité vers des domaines essentiels pour répondre aux différents besoins des 
secteurs non réglementés, et vers des initiatives qui ne ciblent pas une profession 
en particulier, c’est-à-dire dans des domaines où les compétences linguistiques, 
l’expérience de travail sur le marché canadien, les réseaux professionnels et la 
connaissance de la société et de la culture canadiennes sont souvent des atouts plus 
précieux que des titres de compétences officiels. 

6. Améliorer la stratégie de communication du PRTCE de façon à s’assurer que le 
mandat du Programme est clair aux yeux de tous les intervenants. 

RHDCC approuve cette recommandation et poursuivra son effort pour mettre à profit 
les stratégies et les mécanismes de communication existants pour appuyer les efforts 
en matière de sensibilisation et de partage des renseignements et faire progresser 
l’implantation d’un meilleur système de RTCE. Nous tenons à souligner que le Cadre 
de RTCE a contribué à mieux faire connaître la RTCE et a permis de positionner le 
Programme de manière à étendre son rôle.  

Mesures prises 

• Le Programme demande que chaque bénéficiaire de ce projet remette systémati-
quement un plan de communication qui précise le groupe ciblé, les mécanismes 
mis en place pour partager les informations du projet et les résultats avec le groupe 
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ciblé, ainsi que les résultats obtenus auprès de tout autre intervenant (p. ex. à l’aide 
de bulletins, de réunions, de sites Web, d’envois postaux). 

Activités planifiées 

• Pour appuyer les travaux en cours et l’élaboration de politiques, le Programme 
mobilisera des ressources, du temps et des efforts considérables pour coordonner les 
efforts et assurer la liaison avec les autres ministères fédéraux, les gouvernements 
provinciaux et territoriaux, les organisations non gouvernementales, les associations 
d’employeurs, les organismes de réglementation, les agences d’aide aux immigrants 
et les tribunes internationales.  

• Pour garantir le respect des engagements conjoints et l’obtention des résultats 
attendus précisés dans le Cadre, le Programme, en collaboration avec le BORTCE, 
a entrepris d’instaurer un dialogue avec des organismes nationaux pour partager et 
diffuser des renseignements relatifs au Cadre de la RTCE et pour appuyer les 
principaux groupes professionnels de manière qu’ils respectent les engagements 
du Cadre. 

• L’un des rôles essentiels qui incombe au groupe de travail sur la RTCE est 
d’entreprendre des consultations conjointes et des activités de communication 
destinées à mieux expliquer ce que sont les engagements prioritaires du Cadre de 
RTCE pour le Programme. 

7. Mieux documenter la répartition des rôles et responsabilités entre le PRTCE et le 
Bureau d’orientation relatif aux titres de compétences étrangers (BORTCE). 

RHDCC approuve cette recommandation. Nous croyons qu’il est impératif de 
disposer de lignes d’imputabilité claires et c’est la raison pour laquelle nous avons 
déjà pris des mesures non négligeables pour mettre en œuvre cette recommandation et 
participer de manière active au dialogue en cours avec les instances fédérales sur les 
problèmes de RTCE. Le PRTCE et le BORTCE sont des programmes qui se 
soutiennent mutuellement et qui appuient les efforts du gouvernement du Canada 
pour améliorer les mécanismes de RTCE au pays. Alors que le PRTCE apporte un 
financement qui appuie l’élaboration de changements structuraux ou systémiques 
dans les outils et les mécanismes qu’utilisent les institutions et les secteurs pour 
évaluer et reconnaître les titres de compétences étrangers, le BORTCE fournit 
directement des services d’information et de référence à tous les immigrants.  

Mesures prises 

• En 2007, le PRTCE et le BORTCE ont mis en place une lettre d’accord qui 
souligne l’intérêt commun de leurs programmes respectifs à améliorer l’intégration 
des immigrants sur le marché du travail canadien; en vertu de cette lettre, ces 
programmes acceptent de collaborer pour faire progresser l’implantation d’un 
meilleur système de RTCE. 
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• Le PRTCE organise des réunions périodiques auxquelles participent des représentants 
du BORTCE et de l’Initiative relative aux professionnels de la santé diplômés à 
l’étranger pour débattre et échanger de l’information sur les activités actuelles et 
nouvelles de manière à limiter le dédoublement des tâches et mettre à mettre à 
profit les synergies existantes. À titre d’exemple, ces trois programmes ont 
demandé aux organismes de réglementation nationaux d’expliquer ce que sont les 
éléments du Cadre de RTCE et le rôle qu’ils peuvent jouer en respectant ces 
engagements. 

• Un mémoire au Cabinet conjoint PRTCE/BORTCE a été approuvé le 15 septembre 
2009; il réitère et confirme les rôles et les responsabilités respectives de Ressources 
humaines et Développement des compétences Canada (RHDCC) et de Citoyenneté 
et Immigration Canada. 

Activités planifiées 

• Une présentation conjointe au Conseil du Trésor BORTCE/PRTCE est en cours de 
préparation; elle clarifiera davantage les rôles et les responsabilités qui incombent 
aux ministères dans la mise en œuvre du Cadre de RTCE.   

8. Améliorer la base de données du projet et la codification des données. 

RHDCC approuve cette recommandation et l’a donc déjà mise en œuvre. Suite aux 
recommandations formulées dans l’évaluation formative, le Programme a mis au point et 
en œuvre une base de données fonctionnant à l’aide du logiciel Microsoft Access qui 
permet de consigner les informations du projet et organiser les données par 
financement, champ professionnel et région. Cet outil a un caractère multi-
dimensionnel et offre un suivi systématique de l’information de projet; il instaure une 
référence qui permettra de produire des rapports sur les investissements du Programme 
par profession et servira de base au processus de prise de décisions. 

Mesures prises 

• À ce jour, des progrès ont été réalisés dans la mise au point d’une interface de 
saisie et les efforts se poursuivent pour mettre à jour une fonction de production de 
rapports qui soit conforme aux nouveaux développements du Programme. Les 
améliorations apportées à la base de données du projet, du point de vue technique 
comme du point de vue du contenu, relèvent d’activités continues qui exigent de 
s’adapter rapidement pour répondre aux besoins fluctuants du Programme.  

Activités planifiées 

• Nous évaluons actuellement la base de données du PRTCE avec l’équipe de TI 
afin de confirmer l’efficacité du logiciel et de valider le contenu des données. 
La nouvelle version de la base de données sera prête au printemps de 2010. 
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Conclusion 
Les constatations initiales qui ressortent de l’évaluation sommative se révèlent positives aussi 
bien en ce qui concerne la pertinence du Programme que son coût-efficacité et son succès au 
regard de l’obtention de résultats intermédiaires. Le Programme tiendra compte de ces 
constatations et les mettra à profit pour améliorer les approches systémiques et collaboratives, 
aujourd’hui comme demain, pour reconnaître et évaluer les titres de compétences. 
Les activités du PRTCE ont évolué depuis 2003 et sont appelées à évoluer au fur et à mesure 
que progresse le Programme avec la mise en œuvre du Cadre de RTCE. Les professions 
ciblées par le RTCE et qui doivent être intégrées progressivement au Cadre, présentent une 
nouvelle occasion de régler, d’une manière collaborative et dans les meilleurs délais, des 
problèmes touchant à la reconnaissance et à l’évaluation de titres de compétences étrangers. 
S’il démontre les avantages d’une approche pancanadienne de la RTCE, l’appui que les 
instances fédérales, provinciales et territoriales apportent au Cadre de travail met également 
en évidence les défis que soulèvent la mise en œuvre, le suivi et la reddition des comptes 
concernant les engagements conjoints et les résultats attendus. Au bout du compte, l’apport 
de nouveaux moyens financiers et de nouvelles ressources humaines (sur le plan opérationnel 
et de la maintenance) aideront à positionner le Programme pour qu’il tire profit des projets et 
réseaux existants, garantisse que les professions ciblées sont en mesure de répondre aux 
engagements du Cadre d’ici 2010 et 2012, tout en étendant sa portée à de nouvelles 
professions, telles que les métiers et les professions non réglementées ou les investissements 
qui ne ciblent pas une profession en particulier. 

Le champ d’activité du Programme s’est élargi au chapitre de la livraison de projets et 
des activités stratégiques à l’appui du Programme, notamment en ce qui a trait aux 
activités de sensibilisation et de suivi. Le défi à relever est que, même si le financement 
actuel des programmes au titre du Budget 2009 a doublé, les salaires et les coûts de 
fonctionnement et de maintenance n’ont pas augmenté en proportion, ce qui soulève de 
nouveaux défis opérationnels. À la lumière des recommandations qui continuent d’être 
formulées relativement aux aspects prioritaires du PRTCE, des efforts seront consentis 
pour assurer une meilleure correspondance entre les objectifs du Programme et les coûts 
connexes requis à l’appui de la mise en œuvre du Plan d’action de la direction et de 
l’amélioration du Programme. 
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1. Introduction 
Ce rapport présente les constatations de l’évaluation sommative du Programme de 
reconnaissance des titres de compétences étrangers (PRTCE) de Ressources humaines et 
Développement des compétences Canada (RHDCC). L’évaluation a été effectuée durant 
l’été et l’automne de 2008. 

1.1 Aperçu du PRTCE 
La reconnaissance des titres de compétences étrangers désigne le processus de vérification 
des études, de la formation et de l’expérience professionnelle acquises dans un pays 
étranger par rapport aux normes établies au Canada dans la même profession ou le même 
secteur. C’est l’un de plusieurs facteurs qui influent sur les résultats des immigrants sur le 
marché du travail. 

Les immigrants arrivant au Canada ont tendance à avoir été formés dans des professions à 
revenus élevés. Toutefois, des études ont montré qu’ils ont de moins bons résultats sur le 
marché du travail et sont plus exposés au risque de pauvreté que leurs homologues nés au 
Canada. L’un des principaux facteurs attribués à la mauvaise intégration des immigrants 
sur le marché du travail est l’existence d’obstacles systémiques dans la reconnaissance 
des titres de compétences étrangers. Bon nombre d’immigrants qualifiés ne peuvent trouver 
d’emploi dans leur profession même s’ils arrivent au Canada avec des qualifications plus 
élevées que jamais auparavant. En outre, il leur faut plus longtemps pour rattraper les 
Canadiens ayant des niveaux similaires d’éducation et d’expertise, ce qui se traduit par de 
faibles niveaux de revenus. En même temps, bon nombre d’employeurs connaissent 
actuellement des pénuries de main-d’œuvre dans certaines professions, et l’on s’attend à 
ce que cette situation empire à cause des changements démographiques, c’est-à-dire du 
vieillissement de la population. 

Le PRTCE est un programme de contribution comprenant trois volets : les professions 
réglementées, les professions non réglementées, et les initiatives horizontales14. Les deux 
principaux objectifs du Programme sont les suivants : 

1) élaborer et renforcer la capacité d’évaluation des titres de compétences étrangers au 
Canada; 

2) contribuer à améliorer l’intégration sur le marché du travail des personnes formées à 
l’étranger dans des professions et secteurs ciblés. 

                                                      
14  L’intégration des immigrants sur le marché du travail canadien est une problématique horizontale concernant plusieurs 

ministères fédéraux et d’autres paliers de gouvernement à diverses étapes du processus. Dans le cadre du PRTCE, le 
gouvernement du Canada collabore étroitement avec ses partenaires provinciaux et territoriaux pour assurer l’existence 
d’un ensemble continu de systèmes, de processus et de mécanismes de soutien destinés à faciliter l’intégration rapide 
des immigrants sur le marché du travail canadien. La reconnaissance des titres de compétences étrangers dans les 
professions réglementées relève essentiellement de la compétence des provinces, lesquelles l’ont déléguée par voie 
législative à des organismes de réglementations provinciaux. En ce qui concerne les professions non réglementées, le 
PRTCE fonctionne essentiellement par le truchement de conseils sectoriels nationaux et d’autres instances nationales. 
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Ces deux objectifs fondent l’objectif stratégique du programme : l’élaboration d’un processus 
cohérent15, transparent, juste, équitable16 et rigoureux17 d’évaluation et de reconnaissance des 
titres de compétences étrangers afin d’améliorer les résultats sur le marché du travail des 
personnes formées à l’étranger dans des professions et secteurs ciblés18. 

Afin d’atteindre ses deux principaux objectifs et d’appuyer son objectif stratégique, 
le PRTCE a été conçu pour stimuler un changement systémique en offrant des investisse-
ments stratégiques et financiers à divers intervenants pour l’élaboration de processus de 
RTCE cohérents, transparents, justes, équitables et rigoureux. Cela se fait au moyen de la 
principale activité du programme qui consiste à rechercher et à financer des partenariats 
avec les provinces et territoires et avec les intervenants, notamment les organismes de 
réglementation, les organisations non gouvernementales, les établissements d’enseignement 
et le secteur privé dans les secteurs stratégiques contribuant au développement social et 
économique du Canada (voir l’annexe C, Modèle logique, pour obtenir une image 
complète des activités du programme et des résultats attendus). 

L’une des principales formes d’investissement est le financement d’accords de contribution 
(AC) par lesquels le PRTCE adopte une démarche stratégique. Par exemple, on cible des 
professions et des secteurs et on y investit en fonction de facteurs tels que la demande 
actuelle et projetée de main-d’œuvre qualifiée sur le marché du travail canadien et l’offre 
d’immigrants dans diverses professions et secteurs. On réalise également des investissements 
en fonction du degré de préparation du secteur et des liens potentiels avec les groupes 
d’apport de main-d’œuvre professionnelle (les professions du même domaine exigeant 
moins de qualifications). 

La demande d’immigrants qualifiés est évaluée au moyen d’un examen de rapports de 
recherche primaires (comme le document de RHDCC intitulé « Perspectives du marché 
du travail canadien pour la prochaine décennie – 2006-2015 ») et d’autres données 
gouvernementales concernant la demande (notamment les Listes de professions soumises 
à des pressions, dressées en 2007 dans le cadre du Programme des travailleurs étrangers 
temporaires de CIC). Des efforts sont déployés pour comprendre la demande aux deux 
ordres, national et provincial. 

En ce qui concerne l’offre d’immigrants dans les diverses professions et secteurs, le 
PRTCE s’est fondé sur les données de Citoyenneté et Immigration Canada (CIC) sur les 
immigrants qualifiés reçus au Canada sur une période de trois ans. Les données 
employées pour cette évaluation sommative étaient fondées sur des chiffres de 2003 à 
2006, lesquels montraient que 90 % environ des immigrants qualifiés s’étaient auto-
identifiés dans l’une de 45 professions (marché de la main-d’œuvre immigrante) 
(voir l’annexe A). C’est l’une de plusieurs méthodes servant à orienter les investisse-

                                                      
15  Cohérent dans ce contexte désigne la cohérence entre les diverses instances gouvernementales. 
16  Cela englobe la notion de processus accélérés. 
17  La rigueur dans ce contexte désigne l’application de normes élevées pour préserver la qualité des services et la 

sécurité du public. 
18  Les éléments de cet objectif (cohérence, transparence, justice, équité et rigueur) sont les principes fondant la gestion 

et l’administration du programme. Étant donné leur importance stratégique, chacun a été analysé durant évaluation 
pour savoir dans quelle mesure ils continuent d’être des obstacles pour les personnes formées à l’étranger. La seule 
exception a été le principe de rigueur étant donné que la rigueur n’est pas un obstacle en soi. 
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ments du PRTCE. Les 45 professions ne reçoivent pas toutes des fonds d’investissement, 
pour diverses raisons (par exemple, le manque de préparation du secteur). De ce fait, 
certaines professions sont à la fois ciblées et financées alors que d’autres sont ciblées 
mais pas actuellement financées. Ces dernières font partie d’un groupe dont le 
financement sera éventuellement envisagé plus tard. 

Les activités admissibles au financement au titre du PRTCE sont les suivantes : 

1. Recherche, analyse et planification (diagnostic) 
Réalisation de recherches primaires au sujet des questions intéressant le PRTCE 

2. Conception et élaboration d’outils 
Création ou amélioration d’outils pour résoudre les questions intéressant le PRTCE 

3. Élaboration et diffusion d’informations 
Analyse et partage de pratiques exemplaires et de stratégies susceptibles de résoudre 
les questions intéressant le PRTCE 

4. Mise en œuvre de processus pour évaluer les titres de compétences 
Mise en œuvre des résultats et recommandations des projets du PRTCE 

5. Établissement de partenariats 
Établissement et soutien de partenariats pour comprendre et résoudre les problèmes 
de reconnaissance des titres étrangers 

6. Innovation 
Comprend des projets de Prestation de services outre-mer et de Transition vers le 
marché du travail qui sont collectivement destinés à offrir des programmes et des 
services aux immigrants avant leur arrivée au Canada et à faciliter l’intégration sur 
le marché du travail des professionnels formés à l’étranger en créant à leur intention 
des occasions d’acquisition d’une expérience de travail au Canada par le truchement 
du mentorat, de contacts avec des employeurs, de stages, etc. 

Ces six grands domaines d’activité sont appariés aux cinq étapes (échelle de progression) 
des projets financés par le PRTCE : i) participation des partenaires ou intervenants; 
ii) diagnostic; iii) élaboration d’outils; iv) mise en œuvre; v) suivi. Les diagnostics 
professionnels ou sectoriels comprennent généralement un point de la situation et des 
recommandations à l’intention de la profession ou du secteur. 

La gestion du PRTCE a été confiée à la Direction de la reconnaissance des titres de 
compétences étrangers, qui fait partie de la Direction de l’intégration au marché du travail 
au sein de la Direction générale des compétences et de l’emploi de RHDCC. La Direction 
assume la responsabilité du PRTCE, de son orientation, de ses politiques, de sa planification, 
de ses rapports, de ses relations intergouvernementales et de la gestion des accords de 
contribution. 

Le gouvernement a doté le PRTCE de 68 millions de dollars pour les exercices budgétaires 
de 2004-2005 à 2008-2009. Pour l’exercice de 2009-2010, le PRTCE recevra 8 millions 
de dollars à titre de financement continu. Par la création du Bureau d’orientation relatif 
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aux titres de compétences étrangers (BORTCE) en 200719, le PRTCE a reçu 5 millions de 
dollars supplémentaires (sur deux ans), portant ainsi son affectation budgétaire totale à 
73 millions de dollars sur cinq ans.  

En septembre 2008, le PRTCE avait entrepris 100 projets dont 67 étaient achevées et 
33 étaient en cours. En plus de faire des investissements dans des professions ciblées 
réglementées et non réglementées, le PRTCE a investi dans des initiatives non associées à 
certaines professions en particulier au titre de ses activités générales, et dans des initiatives 
appuyant et assurant un leadership stratégique et horizontal; 46 % des projets et 47 % du 
financement concernaient des projets non associés à certaines professions en particulier. 
On trouvera à l’annexe B une liste des fonds octroyés et du nombre de projets dans 
chaque profession. 

Le modèle logique du PRTCE, présenté à l’annexe C, montre les liens existant entre les 
activités, les produits et les résultats du PRTCE pour ses trois principales composantes : 
professions réglementées; professions non réglementées; leadership horizontal. Les trois 
activités centrales du PRTCE qui appuient son objectif stratégique comprennent : 

• activité 1 : établir et appuyer des partenariats (parmi les professions et secteurs réglementés 
et non réglementés, et les provinces/territoires), ainsi qu’avec des intervenants, notamment 
des organisations non gouvernementales (ONG), des employeurs et des associations 
d’employeurs, pour comprendre et résoudre les questions de RTCE; 

• activité 2 : élaborer des politiques et des stratégies pour comprendre la RTCE dans le 
contexte plus large de l’intégration des immigrants au marché du travail; 

• activité 3 : faire participer tous les paliers de gouvernement aux questions de RTCE. 

1.2 Objectifs, enjeux et questions de l’évaluation 
Le principal objectif de l’évaluation sommative était de mesurer la pertinence, l’incidence 
et le coût-efficacité du PRTCE. Étant donné le moment où l’évaluation a été faite par 
rapport à la mise en œuvre du programme, la mesure de l’incidence et du succès a porté 
essentiellement sur les résultats attendus du programme dans l’immédiat et à moyen 
terme. En ce qui concerne le plus long terme, l’évaluation n’a porté que sur les progrès 
réalisés par rapport aux objectifs attendus.   

Les trois grands enjeux de l’évaluation furent les suivants : 

• raison d’être et pertinence du programme (dans quelle mesure le programme concorde 
avec les priorités du gouvernement et continue à être pertinent par rapport aux besoins 
des intervenants); 

• succès (dans quelle mesure le programme a atteint les résultats attendus, identifiés dans 
le modèle logique); 

                                                      
19  Citoyenneté et Immigration Canada finance et gère le BORTCE. 
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• rapport coût-efficacité (dans quelle mesure le programme est efficace et adéquat, et 
fait-il double emploi avec d’autres sources de financement?).  

À partir des objectifs et de ces trois grands enjeux d’évaluation (pertinence, succès et 
coût-efficacité), 16 questions ont été formulées et examinées, comme l’indique le tableau 
1.1 ci-après.  

Tableau 1.1 
Questions de l’évaluation 

Enjeux et questions 

Enjeu : Raison d’être et pertinence du programme 
1.1 Le PRTCE concorde-t-il avec les priorités actuelles de RHDCC et du gouvernement? 
1.2 Le PRTCE répond-il à un besoin réel? 

Enjeu : Succès 
2.1 Y a-t-il plus de compréhension, de consensus, de collaboration et d’engagement chez les 

intervenants et les partenaires au sujet des questions entourant le PRTCE et les solutions 
possibles? 

2.2 Le financement du PRTCE a-t-il contribué à rehausser la promotion, le partage et le 
transfert de connaissances au sujet des pratiques exemplaires pour élaborer des 
processus de RTCE pancanadiens? 

2.3 Y a-t-il une meilleure coordination nationale parmi les intervenants et les partenaires au 
sujet des questions entourant la reconnaissance des titres de compétences étrangers? 

2.4 Y a-t-il plus de normalisation des processus et outils de RTCE dans les professions et 
secteurs ciblés? 

2.5 Les processus et outils d’évaluation et de reconnaissance des titres de compétences 
étrangers sont-ils plus largement disponibles dans les organismes pertinents? 

2.6 A-t-on réalisé des progrès pour réduire les obstacles de RTCE à l’entrée sur le marché du 
travail des personnes formées à l’étranger dans les professions et secteurs ciblés? 

2.7 A-t-on réalisé des progrès, grâce aux efforts du PRTCE, du point de vue d’un usage accru 
des processus et outils d’évaluation de RTCE par les organismes pertinents? 

2.8 Le PRTCE a-t-il eu des effets imprévus ou néfastes? 
2.9 Le PRTCE a-t-il été couronné de succès du point de vue du nombre d’immigrants touchés 

dans les professions ciblées? 

Enjeu : Rapport coût-efficacité 
3.1 Sous sa forme actuelle et considérant son budget, le programme est-il le meilleur moyen 

pour résoudre les questions de RTCE au Canada? Y a-t-il d’autres manières plus efficaces 
d’influencer le changement en matière de reconnaissance des titres de compétences 
étrangers? 

3.2  Les investissements du PRTCE ont-ils eu des effets supérieurs à ceux d’autres 
investissements? 

3.3 Y a-t-il double emploi ou chevauchement dans les fonctions du PRTCE aux ordres national 
ou provincial? Dans l’affirmative, cela a-t-il un effet négatif sur le programme? 

3.4 Quels progrès a-t-on réalisés au sujet des questions identifiées dans l’évaluation formative? 
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2. Méthodes d’évaluation 

2.1 Aperçu de la démarche 
L’évaluation a été structurée de manière à recueillir des informations sur toutes les questions 
pertinentes au moyen de sources multiples. Dans la mesure du possible, on a voulu 
équilibrer le recours aux méthodes quantitatives et qualitatives, ces dernières étant 
destinées à mieux décrire ou expliquer les informations quantitatives recueillies. On a par 
ailleurs eu recours à deux types de sources d’information : primaires et secondaires. Les 
méthodes employées ont été les suivantes : 

• l’examen des études publiées; 

• l’examen de documents, de sites Web, de dossiers et de données administratives; 

• des entrevues avec des informateurs clés; 

• des études de cas dans des professions financées et non financées par le PRTCE; 

• des enquêtes auprès d’employeurs d’ingénieurs;  

• des enquêtes auprès des utilisateurs finals des informations des projets. 

2.2 Examen des études publiées 
L’examen des études publiées était essentiellement destiné à identifier les pratiques 
exemplaires de RTCE à l’échelle internationale et nationale, de rechercher des données 
probantes sur la pertinence du programme, d’identifier les cas éventuels de double emploi 
et de repérer d’autres approches des questions de RTCE et d’évaluation. Il a porté en 
particulier sur la raison d’être et la pertinence du programme, ainsi que sur son coût-
efficacité. 

L’examen des études publiées comprenait trois tâches principales. Premièrement, mettre 
à jour l’examen des études publiées effectué dans le contexte de l’évaluation formative 
du PRTCE en 2005 et le poursuivre. Cet examen avait porté sur les interventions 
gouvernementales de RTCE aux États-Unis, en Australie et dans l’Union européenne. 
Cette fois, il a été étendu à la Nouvelle-Zélande et au Royaume-Uni, en partie parce que 
ce sont des pays qui ont des systèmes de points pour l’immigration, et en partie parce 
qu’ils sont confrontés à des problèmes d’immigration et de RTCE similaires à ceux du 
Canada. Deuxièmement, on a examiné les rapports de recherche et les études consacrées 
à la RTCE dans le contexte canadien pour les professions réglementées et non 
réglementées. Finalement, on s’est penché sur les programmes nationaux, provinciaux et 
territoriaux de RTCE pour les professions réglementées et non réglementées. 
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2.3 Examen de documents, de sites Web, de dossiers 
et de données administratives 

Bilan documentaire 

L’examen de documents a consisté à examiner systématiquement toute la documentation 
relative aux politiques du programme en fonction des questions pertinentes et des indicateurs 
de l’évaluation. Les documents examinés comprenaient des énoncés de politiques, des 
exposés devant des cadres supérieurs, des rapports et documents de recherche, des lignes 
directrices de programmes et des descriptions générales de programmes. 

Examen des sites Web des organismes réglementaires 
provinciaux et territoriaux (P/T) 

Dans le cadre de cette évaluation, on a examiné systématiquement les sites Web des 
organismes de réglementation P/T pour 11 des 17 professions réglementées ciblées par le 
PRTCE. Ce travail s’est fait à partir de l’examen récemment effectué dans le cadre du 
programme, qui avait été un exercice de collecte de données de référence. Cet examen 
antérieur avait compris une analyse attentive des sites Web des organismes de réglementation 
P/T pour les six autres professions réglementées ciblées20.  

Examen des dossiers d’accords de contribution (AC) 

Chaque dossier d’AC associé à un projet de PRTCE approuvé avant le 1er avril 200821 a 
été examiné et analysé au moyen d’une grille composée d’une matrice des indicateurs 
d’évaluation pertinents (p. ex. si le projet avait servi à financer un événement, la portée 
des événements financés, si le projet comprenait un comité directeur ou consultatif, 
quelle était la fonction de ce comité, le type de profession ciblée par le projet, les 
méthodes envisagées de diffusion des produits finaux, si le projet avait bénéficié d’autres 
sources de financement et lesquelles). En tout, 96 dossiers d’AC ont été examinés et 
analysés22. 

Examen des données administratives 

L’examen a également porté sur les deux bases de données administratives du programme : 
une base de données sur les projets et une base de données sur les intervenants. Les deux 
bases de données ont été réalisées sur la plate-forme Access de Microsoft et permettent 
normalement de produire des rapports typiquement adaptés aux demandes des agents du 

                                                      
20  De ce fait, les 17 professions ont toutes été examinées dans le cadre de cette évaluation ou de l’exercice de données 

de référence effectué par le PRTCE.  
21  On a considéré que les projets approuvés après le 1er avril 2008 ne seraient probablement pas encore très avancés et 

présenteraient donc un intérêt limité pour répondre aux questions de l’évaluation.  
22  Deux AC n’ont pas été fournis pour l’examen du programme durant la période de collecte des données. 
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programme. L’équipe de consultants a examiné une version papier des formulaires et du 
contenu des menus déroulants sous Access afin de fournir une description des rapports 
personnalisés nécessaires pour les questions et les indicateurs de l’évaluation. L’analyse a 
porté sur des données allant jusqu’à septembre 2008. 

2.4 Entrevues avec des informateurs clés  
Le but des entrevues avec les informateurs clés était de recueillir des informations 
approfondies comprenant des opinions, des perceptions, des explications, des exemples et 
des données factuelles sur l’évaluation. En tout, 66 entrevues ont été organisées avec des 
informateurs clés [voir le tableau 2.1], que l’on peut classer de la manière suivante :  

• Informateurs internes de RHDCC (9 répondants) – Ces personnes étaient des 
membres de la division du PRTCE ainsi que des personnes extérieures à la division, 
telles que des représentants du Programme des conseils sectoriels, du Programme de 
mobilité de la main-d’œuvre et du Programme des travailleurs étrangers temporaires.  

• Représentants d’autres ministères fédéraux (AMF) (11 répondants) – La sélection de 
ces personnes était fondée sur l’identification des ministères et organismes fédéraux 
qui ont collaboré avec le PRTCE, notamment des membres du Forum des directeurs 
généraux qui comprenait des cadres supérieurs de Santé Canada, Citoyenneté et 
Immigration Canada, Bureau du Conseil privé, Service Canada et Patrimoine canadien.  

• Représentants des gouvernements provinciaux et territoriaux (12 répondants) – 
Les entrevues avec les représentants P/T était importantes étant donné le rôle de cet 
ordre de gouvernement à l’égard des professions réglementées, et les efforts déployés 
par le PRTCE pour faire participer les représentants P/T à la résolution des problèmes 
de RTCE. Seulement 12 des 21 entrevues prévues ont été réalisées, ce qui s’explique 
essentiellement par le fait que certains répondants n’étaient pas disponibles durant la 
période de collecte des données. Il convient cependant d’ajouter aussi qu’un petit 
nombre de répondants a décliné l’invitation par manque de connaissance du PRTCE. 
Les entrevues ont donc eu lieu avec des représentants des provinces et territoires 
suivants23: Colombie-Britannique, Yukon, Alberta, Saskatchewan, Manitoba, Nunavut, 
Ontario, Québec et Nouvelle-Écosse.  

• Représentants d’associations et d’organisations nationales (10 répondants) – Le PRTCE 
a collaboré avec un certain nombre d’associations et d’organisations nationales dont 
certaines ont reçu des fonds pour des projets et d’autres, non.  

• Demandeurs n’ayant pas reçu de fonds du PRTCE (4 répondants) – Un petit nombre 
de demandeurs n’a pas reçu de fond du PRTCE. Presque tous ont été interviewés. 

                                                      
23  Colombie-Britannique : ministère du Développement économique, ministère de l’Enseignement supérieur et du 

Développement du marché du travail; Yukon : ministère de l’Enseignement supérieur; Alberta : ministère de l’Emploi, 
de l’Immigration et de l’Industrie; Saskatchewan : ministère de l’Enseignement supérieur et de l’Emploi; Manitoba : 
ministère de l’Enseignement postsecondaire et de l’Alphabétisation; Nunavut : ministère de l’Éducation; Ontario : 
ministère de la Citoyenneté et de l’Immigration, et ministère de la Formation et des Collèges et Universités; Québec : 
ministère de l’Immigration et des Communautés culturelles; Nouvelle-Écosse : Bureau de l’Immigration. 
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• Bénéficiaires de fonds reliés à des professions non réglementées ou représentant des 
organismes non associés à une profession en particulier (20 répondants) – Ces entrevues 
ont été réalisées avec des détenteurs d’AC et comprenaient des conseils sectoriels 
(9 bénéficiaires), des établissements ou organismes d’enseignement (3 répondants), des 
ONG nationales (4 répondants) ou régionales/locales (4 répondants). Pour la suite de ce 
rapport, les répondants de ce groupe seront appelés des informateurs clés « de professions 
non réglementées » ou « d’organismes non associés à certaines professions en particulier ». 
Voici les professions (ou secteurs) représentés par ces répondants de professions non 
réglementées : électricité; bio-économie/biotechnologie; camionnage; aérospatiale; textiles; 
entretien d’aéronefs; tourisme; réparation de véhicules automobiles; techniciens et 
technologues; environnement. 

Tableau 2.1 
Résumé des entrevues 

Groupes de répondants 
Entrevues 
prévues 

Entrevues 
réalisées 

Informateurs internes de RHDCC 9 9 
Représentants d’autres ministères fédéraux 14 11 
Représentants des gouvernements P/T 21 12 
Représentants d’associations et organisations nationales 10 10 
Demandeurs non financés par le PRTCE 5 4 
Bénéficiaires de fonds reliés à des professions non réglementées 
ou représentant des organismes non associés à certaines 
professions en particulier 

32 20 

Total 91 66 

Afin de tenir compte du poids relatif des réponses de chacun des informateurs clés des 
groupes de répondants aux entrevues, on a appliqué le barème ci-après. 

• Tous/presque tous — les résultats reflètent l’opinion de 90 % ou plus des informateurs 
clés du groupe. 

• Grande majorité — les résultats reflètent l’opinion d’au moins 75 % mais de moins de 
90 % des informateurs clés du groupe. 

• Majorité/plupart — les résultats reflètent l’opinion d’au moins 50 % mais de moins de 
75 % des informateurs clés du groupe. 

• Minorité — les résultats reflètent l’opinion d’au moins 25 % mais de moins de 50 % 
des informateurs clés du groupe. 

• Quelques-uns — les résultats reflètent l’opinion d’au moins deux répondants mais de 
moins de 25 % des informateurs clés du groupe. 
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2.5 Études de cas professionnelles 
Le but des études de cas professionnelles était de déterminer dans quelle mesure les résultats 
attendus du programme à moyen terme avaient été atteints pour les sept professions 
financées, et de mesurer les progrès réalisés par rapport aux résultats attendus à plus long 
terme, notamment de voir dans quelle mesure les représentants des professions disaient 
faire usage des outils et processus de RTCE élaborés avec des fonds du PRTCE. En ce 
qui concerne les résultats à court terme, le but était de voir si la disponibilité des outils et 
processus avait augmenté et s’ils avaient été normalisés. Les études de cas ont également 
donné des indications sur la pertinence et le coût-efficacité du programme. Sur les sept 
professions financées, cinq faisaient partie de professions réglementées, une était une 
profession non réglementée et la dernière était un métier spécialisé (voir le tableau 2.2). 
Les cinq professions réglementées qui ont été financées ont été choisies parce que 
chacune avait été financée pour au moins un projet d’élaboration d’outils et de processus, 
ce qui veut dire qu’il était plus probable qu’on ait atteint des résultats attendus à moyen 
terme et fait des progrès par rapport aux résultats attendus à plus long terme. 

Outre les professions financées, on a également recueilli des informations sur les 
professions réglementées qui n’avaient pas reçu de fonds du PRTCE, pour faire des 
comparaisons avec les professions réglementées financées. Ces informations ont été 
recueillies au sujet de quatre professions non financées. Diverses méthodes de collecte de 
données (énumérées ci-après) ont été utilisées pour toutes les études de cas. En outre, le 
tableau 2.2 représente une ventilation des professions financées et non financées, avec les 
méthodes de collecte de données utilisées dans chaque cas. 

Voici les méthodes utilisées dans les études de cas : examen de documents; entrevues 
approfondies pour les sept professions financées, notamment des entrevues avec des 
détenteurs d’AC, des partenaires de projets et des utilisateurs prévus (lorsque les noms 
des partenaires et des utilisateurs avaient été fournis par les détenteurs d’AC); enquête 
auprès des organismes de réglementation pour les cinq professions financées et les quatre 
professions non financées; entrevues approfondies avec les intervenants appropriés pour 
d’autres professions non financées. 
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Tableau 2.2 
Détails méthodologiques des études de cas professionnelles 

Caractéristiques Méthodes 

Profession 

Financée 
par le 

PRTCE Réglementée 

Entrevues 
avec des 
informa-

teurs clés 

Enquête auprès des 
organismes de 

réglementation * 
Médecin   2 (6) taux de réponse 67 %  
Infirmière   7 (8) taux de réponse 40 %  
Ingénieur   5 (9) taux de réponse 31 %  
TLM   10 (5) taux de réponse 42 %  
TRM   6 (4) taux de réponse 36 %  
Enseignant Non financée  4 (9) taux de réponse 33 %  
Dentiste Non financée  1 (5) taux de réponse 42 %  
Traducteur Non financée   (5) taux de réponse 63 %  
Psychologue Non financée   (7) taux de réponse 64 %  
TIC   Non 

réglementée 
4 Non incluse dans 

l’enquête car non 
assujettie à un organisme 
de réglementation  

Construction  Métier 
spécialisé 

8 Non incluse dans 
l’enquête car non 
assujettie à un organisme 
de réglementation 

TLM = Technologue de laboratoire médical 
TRM = Technicien en radiation médicale 
TIC = Technologie de l’information et des communications 
* Pourcentage de répondants à toutes les questions de l’enquête les concernant. 

Pour chaque groupe de répondants et de professions, on a utilisé le même barème de 
pondération des réponses que pour les entrevues avec des informateurs clés. 

2.6 Enquête auprès des employeurs d’ingénieurs 
Une enquête a été réalisée en ligne auprès des employeurs d’ingénieurs ayant plus d’un 
employé. Le but était d’évaluer la nécessité et la raison d’être du programme, ainsi que 
l’impact éventuel au niveau des employeurs des outils et processus élaborés en partie au 
moyen de fonds du PRTCE. On a choisi la profession d’ingénieur pour ce faire car c’était 
l’une des trois professions d’origine ciblées et financées par le PRTCE. Cette profession a 
reçu des fonds pour le nombre le plus élevé de projets du PRTCE parmi les professions 
réglementées, et beaucoup des projets concernaient l’élaboration d’outils et de processus. 
En outre, dans la profession d’ingénieur, les immigrants représentent le pourcentage le 
plus élevé d’immigrants qualifiés de toutes les professions. 

L’enquête était particulièrement destinée à déterminer dans quelle mesure les activités 
des projets du PRTCE concordaient avec les besoins perçus par les employeurs 
d’ingénieurs. On a notamment demandé aux répondants d’évaluer différents problèmes 
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de leur entreprise par rapport au PRTCE et d’indiquer le degré de pertinence du PRTCE 
par rapport à ces problèmes. On leur a également demandé de dire s’ils estimaient que les 
obstacles rencontrés par les personnes formées à l’étranger dans la profession d’ingénieur 
s’étaient aggravés ou atténués (où étaient restés les mêmes) depuis 2004, année de 
création du programme. 

L’enquête a été réalisée au moyen d’une base de sondage achetée par RHDCC à Dunn & 
Bradstreet. Cette base comprenait 6 623 dossiers d’entreprises classifiées au moyen du 
code 541330 du SCIAN24, « Services d’ingénierie ». Quarante-cinq de ces 115 dossiers ne 
possédaient aucune indication du nombre d’employés de l’entreprise. Comme le montre le 
tableau 2.3, 1 638 de ces entreprises, soit 24,7 %, représentaient des personnes exerçant 
seules leur profession, sans aucun employé. Environ la moitié (49,8 %) représentait des 
petites entreprises de 2 à 9 employés. Environ une sur cinq (19,8 %) avait de 10 à 
49 employés. Finalement, une petite proportion (5,2) avait 50 employés ou plus. 

Tableau 2.3 
Résumé de la base de sondage des employeurs d’ingénieurs 

Nombre d’employés Nombre d’entreprises Pourcentage Statut 
Aucune indication 115 -- Exclue  
1 employé 1 638 24,7 % Exclue  
2 à 9 employés 3 244 49,8 % Incluse 
10 à 49 employés 1 287 19,8 % Incluse 
50 à 99 employés 170 2,6 %  Incluse 
100 à 499 employés 149 2,3 % Incluse 
+ de 500 employés 20 0,3 % Incluse 

Les entreprises n’ayant qu’un employé sont à toutes fins pratiques des ingénieurs exerçant 
seuls et elles ont donc été exclues de la base de sondage parce que ce ne sont pas réellement 
des employeurs. Leur nombre, ajouté à celui des entreprises n’ayant donné aucune 
information sur leur nombre d’employés, signifie que 4 870 entreprises sont restées dans la 
matrice d’enquête. Toutes les entreprises de la base de données ont été invitées à participer. 

Les 4 870 entreprises ont toutes reçu une invitation à participer à l’enquête. En tout, 
4 150 contacts admissibles ont répondu à cette invitation (nombre total de participants de 
la base de données moins ceux sans information de contact, avec information de contact 
erronée ou ayant changé d’adresse). Le nombre total de répondants à l’enquête a été 510, 
chiffre comprenant 487 répondants admissibles et 23 personnes non admissibles. Sur la 
base de cette méthodologie, le taux de réponse à l’enquête a été de 510/4 150 soit 
12,3 %25. 

On suppose que deux facteurs ont influé sur le taux de réponse :  

                                                      
24  Le SCIAN est le Système de classification des industries de l’Amérique du Nord qu’utilise Statistique Canada pour 

classer les professions. 
25  Précisons par ailleurs que, comme pour le total de contacts admissibles, un sous-ensemble des répondants à 

l’enquête peut avoir été non admissible.  
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1) l’enquête a été menée durant les mois chauds lorsque les cabinets d’ingénierie 
effectuent la majeure partie de leur travail de terrain; 

2) en l’absence d’adresses de courriel, on a envoyé aux répondants des lettres par la 
poste (comprenant un lien de site Web et un code d’accès à l’enquête). De ce fait, les 
répondants ont reçu l’invitation alors qu’ils n’étaient pas nécessairement devant leur 
ordinateur et il fallait qu’ils se souviennent de remplir le questionnaire lorsqu’ils y 
sont retournés. En outre, ils devaient enregistrer manuellement le lien du site Web 
dans leur fureteur. 

Afin de minimiser l’impact de toute distorsion éventuelle des réponses, on a comparé le 
profil des répondants au profil de la base de sondage. Les profils des répondants et la 
base ont été comparés du point de vue de la distribution provinciale/territoriale, du 
nombre d’employés et du chiffre d’affaires total. Bien que les profils soient similaires, un 
système de pondération a été appliqué pour assurer le minimum de variation entre le 
profil de la base de sondage et le profil des répondants à l’enquête. 

Les ajustements de pondération ne peuvent que corriger les caractéristiques observées de 
la base de sondage. Il se peut que les répondants à l’enquête aient été différents des non-
répondants du point de vue d’autres variables non disponibles dans la base de données de 
la base de sondage. 

L’instrument d’enquête comprenait un certain nombre de questions ouvertes et fermées. 
Les questions fermées comprenaient des éléments cotés comme des échelles de connaissance 
à trois points, des échelles à quatre points (concernant le degré d’utilité et d’exhaustivité, 
entre autres choses, le degré de difficulté, le degré de familiarité, le degré de pertinence), 
et des échelles à cinq points de satisfaction et d’impact. Le type d’échelle utilisé dépendait 
du type de question. 

2.7 Enquête auprès des utilisateurs finals des 
informations relatives aux projets 

Le but de l’enquête auprès des utilisateurs finals des informations relatives aux projets était 
d’évaluer dans quelle mesure les informations issues des projets du PRTCE (rapports, 
produits informationnels et ressources) étaient partagées ou diffusées. Il s’agissait donc 
d’évaluer dans quelle mesure on avait atteint le résultat attendu à court terme du programme, 
c’est-à-dire une « amélioration de la promotion, du partage des connaissances et du 
transfert des pratiques exemplaires dans l’élaboration de processus pancanadiens de 
reconnaissance des titres de compétences étrangers ». Dans ce but, on a évalué le degré 
de connaissance des informations diffusées, ainsi que la qualité et l’utilité des informations. 
Les utilisateurs finals étaient les organisations considérées comme des utilisateurs des 
informations résultant du financement du PRTCE, c’est-à-dire des utilisateurs internes à 
l’organisation (p. ex. pour influencer les politiques ou les processus) ou des utilisateurs 
externes (c.-à-d. utilisant les informations avec des clients). L’enquête a porté en particulier 
sur les projets financés par le PRTCE, en plus de questions et processus génériques abordés 
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dans ces projets pour déterminer le degré de concordance entre les activités des projets du 
PRTCE et les besoins perçus par les utilisateurs. 

Aucune base de sondage ou liste exhaustive n’était disponible au sujet des utilisateurs 
finals des informations des projets. De ce fait, on a extrait de la liste des projets codifiés 
dans la base de données du programme une liste de ceux qui avaient reçu des fonds pour 
l’activité « d’élaboration et de diffusion d’informations26 » et les organisations financées 
pour ces projets ont été contactées et invitées à partager les listes d’utilisateurs finals. 
En septembre 2008, selon la base de données du PRTCE, 42 projets sur 100 avaient 
l’élaboration et la diffusion d’informations comme activité principale. Environ la moitié 
des projets (52 %) n’était pas associée à une profession donnée. En tout, 10 détenteurs 
d’AC exécutant des projets comprenant des questions portant sur cinq professions 
identifiées27 et cinq domaines non associés à une profession donnée ont fourni des listes 
de personnes pouvant être invitées à participer à l’enquête. Les résultats de l’enquête ne 
sont pas représentatifs de la population dans son ensemble et ne peuvent être extrapolés. 
Cela résulte de la petite taille de l’échantillon, de la méthode consistant à demander aux 
bénéficiaires de fonds de fournir des listes d’utilisateurs, et du fait que chaque 
questionnaire était adapté à chaque répondant lorsque l’organisation ayant produit le 
rapport, le produit informationnel ou la ressource et le titre du rapport, du produit 
informationnel ou de la ressource étaient enchâssés dans le questionnaire. Ainsi, les 
répondants à l’enquête étaient invités à donner des commentaires sur l’information 
particulière (d’un projet particulier) dont ils étaient considérés être des utilisateurs. 

En tout, les 10 AC ont fourni 311 noms. Après avoir éliminé les noms en double (utilisateurs 
mentionnés par plus d’un titulaire d’AC), les noms de ceux n’ayant pas d’adresse de 
courriel (et n’ayant pas pu être trouvés par une recherche sur le Web) et les noms des 
utilisateurs finals de RHDCC28, il est resté 248 utilisateurs admissibles qui ont reçu 
l’invitation à participer à l’enquête en ligne. Sur ces 248, on a constaté que 31 invitations 
n’ont pu être livrées à cause d’une adresse de courriel inexacte, d’où un total de 
217 répondants; 61 personnes ont rempli le questionnaire, pour un taux de réponse de 28 %. 

Bien que 61 personnes seulement aient rempli le questionnaire, 98 avaient commencé à le 
faire (37 n’ont pas terminé). Le tableau 2.4 présente un classement des répondants ayant 
commencé à répondre au questionnaire, par catégorie. 

                                                      
26  Les « informations » comprenaient des rapports et ressources mais pouvaient également inclure l’élaboration et la 

diffusion d’outils informationnels. 
27  Les professions identifiées comprenaient trois professions réglementées (ingénieur, TRM et ergothérapeute) et deux 

professions non réglementées ou métiers (construction et réparation de véhicules automobiles).  
28  Comme RHDCC a octroyé les AC et qu’il est aussi le client de cette évaluation, on a jugé qu’il ne convenait pas de 

demander à des membres du ministère de donner leur avis sur les produits résultant du financement du ministère. 
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Tableau 2.4 
Répondants à l’enquête, classés par catégorie 

Type de répondant Nombre Pourcentage 
Établissement d’enseignement 27 28 % 
Organisme de réglementation P/T  16 16 % 
Agence d’aide aux immigrants 14 14 % 
Association nationale 14 14 % 
Association P/T29 7 7 % 
Employeur 5 5 % 
Gouvernement P/T  5 5 % 
Gouvernement fédéral 6 6 % 
Autre 4 4 % 
Total 98 100 % 

Le tableau 2.5 présente le rôle principal des répondants ayant commencé à répondre au 
questionnaire, du point de vue de l’évaluation ou de la reconnaissance des titres de 
compétences étrangers. 

Tableau 2.5 
Rôle principal de l’organisation du point de vue de l’évaluation ou de la reconnaissance 

des titres de compétences étrangers 
Rôle(s) cité(s) par le répondant Nombre de réponses* Pourcentage 

Évaluation des titres/des équivalences 32 39 % 
Information/aiguillage des nouveaux venus 21 26 % 
Prestation de programmes éducatifs 18 22 % 
Conseil sectoriel 3 4 % 
Autre 8 10 % 
Total 82 100 % 
*Soulignons que les répondants pouvaient indiquer plus d’un rôle. En outre, tous ceux qui avaient commencé à 
répondre au questionnaire n’ont pas nécessairement répondu à cette question. 

L’enquête auprès des utilisateurs finals a permis de mesurer le degré de connaissance des 
informations diffusées par les bénéficiaires de fonds de projets, ainsi que la qualité et 
l’utilité de ces informations. Elle a également permis d’évaluer dans quelle mesure le 
PRTCE a contribué aux résultats immédiats d’amélioration de la coordination nationale 
parmi les partenaires et les intervenants au sujet des questions de reconnaissance de titres 
de compétences étrangers. L’enquête a porté en particulier sur les projets financés par le 
PRTCE, en plus de questions et processus génériques abordés dans ces projets, pour 
déterminer le degré de concordance entre les activités des projets du PRTCE et les 
besoins perçus par les utilisateurs. 

                                                      
29  Une association P/T pouvait comprendre une association relative à une profession donnée mais n’étant pas un 

organisme de réglementation, une association de prestation de services aux immigrants au niveau P/T, ou toute autre 
association s’occupant de questions reliées à la RTCE. 
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L’instrument d’enquête comprenait un certain nombre de questions ouvertes et fermées. 
Les questions fermées comprenaient des éléments cotés comme les échelles de connaissance 
à trois points, des échelles à quatre points (concernant le degré d’utilité et d’exhaustivité, 
entre autres choses, le degré de difficulté, le degré de familiarité, le degré de pertinence), 
et des échelles à cinq points de satisfaction et d’impact. Le type d’échelle utilisé 
dépendait du type de question. 

2.8 Problèmes méthodologiques et limites 
Comme dans toute évaluation, l’application de la méthodologie rencontre certains obstacles, 
ce qui impose certaines limites aux constatations. Les principaux défis et limites à 
mentionner dans le cas présent sont les suivants : 

• Connaissance limitée du PRTCE par certains répondants – La connaissance du 
programme variait considérablement d’un répondant à l’autre. On n’a constaté aucune 
tendance évidente de méconnaissance. Les répondants qui ne connaissaient pas le 
programme variaient selon la profession et le groupe de répondants. De ce fait, pour 
beaucoup de questions et d’indicateurs, une proportion considérable de répondants 
estimait ne pas connaître assez bien le programme pour pouvoir répondre. 

• Taux de réponse aux enquêtes – Le taux de réponse aux différentes enquêtes fut 
relativement minime. Ce faible taux de réponse s’explique peut-être par une connaissance 
limitée du programme ainsi que par le fait que les enquêtes ont été réalisées en été et au 
début de l’automne. Cela signifie que leurs résultats sont moins susceptibles d’être 
représentatifs de toute la population interrogée. Cela limite l’extrapolation des résultats à 
l’ensemble de la population. 

• Problèmes de mesure des changements ou des améliorations et de l’attribution de ces 
derniers au PRTCE – En ce qui concerne la plupart des résultats attendus du programme, 
il n’existait pas de mesures de référence. De ce fait, la mesure des changements ou des 
améliorations se fonde sur le souvenir et l’opinion des répondants. Il s’agit là de facteurs 
d’ordre qualitatif qu’il est difficile de valider sans mesures quantitatives. De même, 
lorsqu’un changement perçu était évalué, les méthodes employées pour cette évaluation 
ne permettaient pas de déterminer dans quelle mesure les activités du PRTCE avaient 
eu une incidence sur le changement. On a recueilli des informations limitées sur les 
effets du programme en prenant note des opinions et des perceptions.  

• Bon nombre des répondants à l’enquête auprès des utilisateurs prévus des informations 
issues des projets se sont auto-identifiés comme partenaires dans l’élaboration des 
produits et ressources informationnels – Cela s’est probablement traduit par une meilleure 
connaissance des produits et ressources informationnels considérés. Soulignons que le mot 
« partenaire » n’était pas défini dans l’instrument d’enquête et qu’on ne peut donc pas tirer 
de conclusions sur le rôle auquel songeaient les répondants qui ont choisi cette réponse 
(p. ex. consultés durant l’élaboration, ayant reçu une copie préliminaire du produit pour 
évaluation, ayant utilisé un site pilote, membres du comité consultatif et directeur, bailleurs 
de fonds).  
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• Informations limitées sur les processus de RTCE sur les sites Web des organismes de 
réglementation – L’examen des sites Web des organismes de réglementation a produit 
des informations limitées du point de vue des questions et indicateurs de l’évaluation 
énoncés pour ce volet de l’évaluation.  

• Codification des bases de données administratives – La codification des professions 
dans la base de données de projets n’était pas toujours suffisamment détaillée pour 
beaucoup des indicateurs dépendant de l’analyse par profession. 



 

Évaluation sommative du Programme de reconnaissance des titres de compétences étrangers 19 

3. Constatations relatives à  
la raison d’être et à la pertinence du 

Programme de reconnaissance des titres  
de compétences étrangers 

Les constatations relatives à la raison d’être à la pertinence montrent dans quelle mesure : 

• le PRTCE concorde avec les priorités actuelles de RHDCC et du gouvernement; 

• le PRTCE répond à un besoin réel de l’un des principaux groupes d’intervenants 
(organismes de réglementation, employeurs, personnes formées à l’étranger). 

3.1 Cohérence avec les priorités du gouvernement 
Le PRTCE concorde avec les priorités de RHDCC et du gouvernement du Canada (GC). 

Dans le Rapport sur les plans et les priorités (RPP) de RHDCC pour 2008-2009, le 
ministère s’engageait à répondre à la demande croissante de main-d’œuvre qualifiée en 
cherchant des méthodes pour faciliter l’intégration sur le marché du travail des travailleurs 
formés à l’étranger. On peut considérer le PRTCE comme un programme contribuant 
directement à cet engagement. On peut de plus le considérer comme un programme 
conforme aux priorités de RHDCC en contribuant directement aux résultats stratégiques 
« d’une productivité et participation canadiennes accrues grâce à des marchés du travail 
efficients et inclusifs, à des milieux de travail compétitifs et à l’accès à l’apprentissage ». 
Ces constatations résultent des entrevues avec le personnel de RHDCC, notamment en ce 
qui concerne l’orientation du ministère sur le développement du marché du travail et son 
mandat consistant à aider les immigrants à s’intégrer au marché du travail. 

En outre, l’examen des documents a confirmé la cohérence existant entre l’objectif ultime 
du programme — rehausser les résultats des personnes formées à l’étranger sur le marché 
du travail dans les professions et secteurs ciblés — et les priorités du GC. La question de 
la RTCE avait été énoncée de manière plus explicite dans les priorités et les documents 
budgétaires du GC avant 2006. Les priorités énoncées plus récemment par le GC peuvent 
être reliées à la RTCE de manière plus générale, et à l’amélioration des résultats sur le 
marché du travail, plus directement. Plus important encore, on peut conclure que le 
PRTCE appuie les principes du marché du travail énoncés dans le plan économique 
Avantage Canada relatifs au coût-efficacité du marché du travail et à l’accroissement de 
la qualité et de la quantité de main-d’œuvre du Canada. Dans le plan économique 
Avantage Canada (novembre 2006), le gouvernement soulignait l’importance d’accueillir 
plus d’immigrants plus susceptibles de prospérer dans l’économie canadienne. Il ajoutait 
qu’améliorer l’intégration sur le marché du travail des immigrants qualifiés et des 
Canadiens formés à l’étranger est un élément clé d’une économie prospère. Dans les 
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budgets et les Discours du Trône des années suivantes, il s’engageait à continuer de 
mettre en œuvre Avantage Canada et, de ce fait, le PRTCE continuait logiquement 
d’avoir un rôle à jouer pour améliorer l’intégration des immigrants sur le marché du 
travail. Bon nombre des informateurs clés de RHDCC ont mentionné Avantage Canada 
lorsqu’ils ont été interrogés sur la cohérence du programme avec les priorités du 
gouvernement fédéral. 

À un niveau plus général, l’examen des études publiées a révélé un certain nombre 
d’effets négatifs résultants de la « dévalorisation » ou non-reconnaissance des titres de 
compétences étrangers. Il s’agit notamment d’écarts de revenus importants entre les 
immigrants et les Canadiens de souche30, du coût économique élevé pour le Canada de la 
sous-utilisation de compétences et de connaissances à cause de problèmes de reconnaissance 
des titres de compétences étrangers (coût estimé à 2,6 milliards de dollars)31, et de diverses 
conséquences au niveau individuel, notamment l’impossibilité de trouver du travail 
(phénomène de découragement) et la réduction du bien-être individuel des immigrants32. 
Par ailleurs, l’examen des études publiées a révélé l’action proactive de l’Australie, de la 
Nouvelle-Zélande, de l’Union européenne et du Royaume-Uni relativement aux questions 
de RTCE, ce qui montre l’importance d’activités similaires au Canada pour assurer le 
maintien d’un pouvoir d’attraction concurrentiel auprès des immigrants qualifiés. 

L’analyse de toutes les données recueillies montre qu’en appuyant des projets destinés à 
stimuler un changement systémique et à développer les capacités de RTCE partout au pays, 
le PRTCE a le potentiel de réduire les obstacles à la mobilité de la main-d’œuvre, de faciliter 
l’adaptation du marché du travail et de contribuer à la prospérité économique des personnes 
formées à l’étranger par leur intégration sur le marché du travail. Cette conclusion a été 
fermement confirmée par les répondants aux études de cas (notamment les détenteurs d’AC) 
et par les entrevues d’informateurs clés de tous les groupes de répondants. 

L’examen des AC a confirmé que tous les projets financés étaient destinés à appuyer les 
objectifs du PRTCE, notamment le développement et le renforcement de la capacité de 
RTCE du Canada et la contribution à l’amélioration de l’intégration au marché du travail 
des personnes formées à l’étranger. 

Par conséquent, les projets financés par le PRTCE concordent avec les priorités de 
RHDCC et du gouvernement fédéral. 

                                                      
30  Les études révélant ou confirmant le déclin du statut économique des immigrants comprennent Aydemir et Skuterud 

2005, Ferrer et Riddell 2008, Frenette et Morissette 2003, Hiebert 2006, Picot et Sweetman 2005, Reitz 2006, et 
Zietsma 2007. 

31  Reitz, Jeffrey. 2001b. Immigrant skill utilization in the Canadian labour market: implications of human capital 
research. Journal of International Migration and Integration 2: 347- 78 

32  Les études confirmant l’incidence sur les immigrants comprennent : Schellenberg, G. et H. Maheux. 2007. 
Perspectives des immigrants sur leurs quatre premières années au Canada. Tendances sociales canadiennes. Ottawa 
: Statistique Canada; Bauder, H. 2003. Brain abuses, or the devaluation of immigrant labour in Canada. Antipode, 
35: 700-717. Grant P.R. 2005. The Devaluation of Immigrants’ Foreign Credentials: The Psychological Impact of 
this Barrier to Integration into Canadian Society. Final Report to the Prairie Metropolis Centre. Grant P.R., Nadin S. 
2007. The credentialing problems of foreign trained personnel from Asia and Africa intending to make their home in 
Canada: A social psychological perspective. Migration and Integration. 8: 141-162. 
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3.2 Cohérence avec les rôles attribués au 
gouvernement fédéral 

Les répondants ont été invités à donner leur avis33 sur ce que devrait être le rôle du 
gouvernement fédéral en matière de RTCE. On ne leur a pas demandé de limiter leurs 
commentaires à la Direction de la RTCE ni même à RHDCC. Par conséquent, certaines 
des réponses présentées ci-après concernent des rôles ne correspondant pas aux objectifs 
et activités du PRTCE, de RHDCC ou même du gouvernement fédéral lui-même, du 
point de vue des compétences constitutionnelles. Cela ne veut cependant pas dire que le 
PRTCE ne joue pas un rôle adéquat. 

Les résultats de l’évaluation indiquent que certains des rôles attribués au gouvernement 
fédéral en matière de RTCE concordent avec les objectifs et activités du PRTCE. L’un 
des rôles les plus fréquemment cités est un rôle de coordination visant à regrouper les 
principaux intervenants, y compris les P/T, et ce par divers moyens : financement de 
conférences nationales, organisation d’un atelier annuel F/P/T, appui d’initiatives 
communes et à de projets intergouvernementaux, et création de synergies entre les divers 
ordres de gouvernement (p. ex. lors de rencontres avec certains intervenants). Bon 
nombre de répondants aux études de cas et aux entrevues avec les informateurs clés 
(y compris certains répondants des P/T) ont mis ce rôle en relief. 

Un autre rôle compatible avec les objectifs et activités du PRTCE (mentionné dans la 
plupart des groupes de répondants et des entrevues avec les informateurs clés) consiste à 
appuyer les entités nationales qui se consacrent à la RTCE au nom des professions 
qu’elles représentent. Il s’agit plus particulièrement d’élaborer de normes, des processus, 
des outils d’évaluation et des systèmes nationaux. 

Les répondants ont également fait état de plusieurs rôles qui ne concordent pas avec les 
objectifs et activités du PRTCE. L’un de ces rôles consisterait à fournir des fonds pour 
établir des programmes de transition à l’intention des personnes formées à l’étranger. À 
l’heure actuelle, le PRTCE finance de nombreux projets concernant, entre autres, des 
projets pilotes de transition et des lignes directrices (comme pour la profession de 
technicien en radiation médicale) ou des programmes d’études (comme des études de 
recyclage basées sur les résultats d’auto-évaluations). Les organismes de réglementation 
de professions réglementées et non réglementées ont mentionné un rôle fédéral de cette 
nature, ainsi que les utilisateurs ayant participé aux études de cas. Cela convient d’être 
souligné car les utilisateurs des produits sont censés être les bénéficiaires de l’évaluation 
des titres de compétences étrangers, et les organismes de réglementation sont les entités 
accordant ou non la reconnaissance. De ce fait, ils sont théoriquement les mieux informés 
en matière de RTCE. Certains répondants ont dit que le financement devrait être accordé 

                                                      
33  En ce qui concerne les réponses obtenues des informateurs clés lors des entrevues, on a utilisé le barème suivant : 

« tous/presque tous », représentant l’opinion de 90 % ou plus des informateurs clés du groupe; « grande majorité », 
75 % à 89 %; « majorité/plupart », 50 % à 74 %; « minorité », 25 % à 49 %; « quelques-uns », au moins deux 
répondants mais moins de 25 %. Ce barème figure également dans le Synopsis, ainsi qu’à la Partie 2 – Méthodes 
d’évaluation de ce rapport (page 6). Quand on combine les résultats des différents groupes interrogés, le mot 
« beaucoup » est parfois utilisé, ce qui veut dire qu’on a additionné « quelques » répondants de chaque groupe de 
participants interrogés. 
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directement aux établissements d’enseignement pour leur permettre d’offrir des 
programmes de transition. Quelques-uns ont affirmé que le financement devrait être 
accordé directement aux personnes formées à l’étranger pour leur permettre de s’inscrire 
à des programmes de transition, et quelques autres ont évoqué une amélioration de 
l’accès des personnes formées à l’étranger aux programmes d’études. 

Un autre exemple de rôle recommandé par de nombreux répondants mais ne concordant 
pas avec les objectifs et activités du PRTCE consisterait pour le gouvernement fédéral à 
diffuser de l’information aux personnes formées à l’étranger sur la RTCE, notamment 
lorsqu’elles sont encore à l’étranger. Les utilisateurs ayant participé aux études de cas, les 
répondants de professions non financées et des informateurs clés d’organisations 
nationales ont évoqué ce rôle qui concorderait au demeurant avec les pratiques 
exemplaires internationales relevées par l’examen des études publiées. Bien que ce rôle 
ne concorde pas avec les objectifs et activités du PRTCE, il serait conforme au mandat du 
Bureau d’orientation relatif aux titres de compétences étrangers34 (BORTCE) de CIC (un 
ministère fédéral). Un autre rôle mentionné par les utilisateurs mais ne concordant pas 
avec le PRTCE tout en concordant avec les programmes d’établissement des immigrants 
d’autres ministères fédéraux (et des gouvernements provinciaux) consisterait à offrir une 
formation linguistique aux personnes formées à l’étranger35. 

3.3 Harmonisation avec les besoins des intervenants 
clés 

Afin de juger si le programme répond à un besoin réel, on a demandé aux divers groupes 
de répondants, pour chaque domaine d’activité examiné, quels étaient les besoins des 
principaux groupes d’intervenants, sur la base du niveau de connaissance prévu dans 
chaque groupe de répondants. Les intervenants dont on a identifié les besoins en RTCE 
comprenaient les employeurs, les organismes de réglementation, les organismes 
d’évaluation et les établissements d’enseignement. Comme il est dit dans l’introduction 
de ce rapport (Aperçu du PRTCE), afin d’atteindre ses deux principaux objectifs36 et 
d’appuyer son objectif stratégique37, le PRTCE a été conçu pour stimuler un changement 
systémique en offrant des investissements stratégiques et financiers aux divers intervenants 
pour l’élaboration de processus de RTCE cohérents, transparents, justes, équitables et 
rigoureux. Cela se fait au moyen de la principale activité du programme consistant à 
rechercher et à financer des partenariats avec les provinces et territoires et avec les 
intervenants tels que les organismes de réglementation, les organisations non 

                                                      
34  Selon le site Web de CIC, le Bureau d’orientation relatif aux titres de compétences étrangers diffuse des informations et 

fournit des services d’orientation et d’aiguillage pour aider les travailleurs formés à l’étranger et leur permettre 
d’exploiter plus rapidement leurs compétences au Canada. 

35  CIC offre deux programmes de formation linguistique aux immigrants : le Cours de langues pour les immigrants au 
Canada (CLIC) et le Cours de langue de niveau avancé (CLNA).  

36  1) Renforcer la capacité d’évaluation des titres de compétences étrangers par le Canada; 2) contribuer à améliorer 
l’intégration sur le marché du travail des personnes formées à l’étranger dans les professions et secteurs ciblés. 

37  Élaborer un processus cohérent, transparent, juste, équitable et rigoureux d’évaluation et de reconnaissance des titres 
de compétences étrangers afin d’améliorer les résultats sur le marché du travail des personnes formées à l’étranger 
dans les professions et secteurs ciblés. 
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gouvernementales, les établissements d’enseignement et le secteur privé dans les 
secteurs stratégiques contribuant au développement social et économique du Canada. 

Afin d’explorer plus à fond la question, on a demandé aux répondants de dire s’ils 
pensaient que le PRTCE est en phase avec les principaux besoins cernés ou s’il y répond 
(cela n’a été demandé qu’en ce qui concerne les employeurs et les organismes de 
réglementation). 

Les répondants ont également été invités à identifier les besoins des personnes formées à 
l’étranger en matière de RTCE, comme on l’indique ci-après. Ce thème a été jugé 
important, même si le PRTCE ne fournit pas de services directement aux personnes 
formées à l’étranger, étant donné que ces dernières sont les utilisateurs ou bénéficiaires 
ultimes de processus d’évaluation et de reconnaissance normalisés.  

Comme dans le cas des constatations de la partie 3.2 concernant les rôles pouvant 
incomber au gouvernement fédéral, les constatations ci-après reflètent ce qu’ont dit les 
répondants quand ils ont été invités à identifier les besoins principaux des divers 
intervenants en matière de RTCE. Comme précédemment, on n’avait pas demandé aux 
répondants de limiter leurs réponses aux rôles concordant avec les objectifs et activités du 
PRTCE. Cela ne veut pas dire que le PRTCE ne répond pas aux besoins des principaux 
groupes d’intervenants. 

Les constatations de cette partie sont présentées dans l’ordre des besoins apparents de 
chaque groupe d’intervenants, tels qu’ils ont été identifiés par le groupe répondant. 

Besoins des employeurs en matière de RTCE 
L’analyse des données recueillies durant l’évaluation a révélé quatre grands champs de 
besoins des employeurs en matière de RTCE. 

Le besoin des employeurs le plus fréquemment cité était relié à leur état d’esprit et à leur 
attitude en matière de recrutement de personnes formées à l’étranger. L’impression 
générale était que les employeurs, notamment des petites et moyennes entreprises (PME), 
ont besoin d’être mieux sensibilisés à ce que les personnes formées à l’étranger ont à 
offrir et au fait qu’ils ne représentent pas les niveaux de risque élevé que l’on croit que 
perçoivent actuellement les employeurs. Cette opinion a été exprimée par les détenteurs 
d’AC de certaines professions lors des études de cas (y compris la profession non 
réglementée, le métier spécialisé, et deux des trois professions réglementées ayant reçu 
des fonds au lancement du programme, c’est-à-dire ingénieur et médecin) et par certains 
informateurs clés de RHDCC, d’autres ministères fédéraux, de répondants représentant 
des professions non réglementées financées, et de répondants ayant demandé des fonds 
mais ne les ayant pas obtenus. L’analyse des intervenants ayant exprimé cette opinion 
porte à croire que les répondants des professions non réglementées et du métier spécialisé 
ont exprimé ce besoin parce que l’évaluation des qualifications d’un candidat à l’emploi 
relève entièrement de l’employeur. En réponse à ce besoin, bon nombre d’informateurs 
clés ont dit penser que les employeurs ont besoin de programmes ou d’outils pour être 
incités à recruter des personnes formées à l’étranger. 
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Le deuxième besoin le plus fréquemment cité était simplement celui de travailleurs 
qualifiés. Ce besoin dépendait de la profession étant donné que toutes ne souffrent pas de 
pénurie aiguë de travailleurs qualifiés mais il a été exprimé par les répondants des études 
de cas dans la majorité des professions financées et dans l’une des professions non 
financées. La pénurie d’ingénieurs professionnels qualifiés était l’un des plus grands défis 
identifiés pour cette profession : plus de la moitié (55 %) de tous les répondants à 
l’enquête auprès des employeurs d’ingénieurs a dit qu’il s’agit là d’un défi « modéré » ou 
« important » pour leur entreprise (surtout les grandes). En outre, selon l’enquête, les 
personnes formées à l’étranger sont une source importante de main-d’œuvre très qualifiée 
pour les firmes d’ingénierie canadiennes : près de la moitié (45 %) de tous les répondants 
ont dit que leur entreprise employait certains ingénieurs professionnels formés à 
l’étranger. C’est notamment le cas des entreprises ayant plus de 25 employés, puisque 
92 % ont dit employer certaines personnes formées à l’étranger. Globalement, 16 % des 
ingénieurs professionnels employés ont été formés à l’étranger, et cette proportion a 
augmenté au cours des quatre dernières années. 

Les informations recueillies auprès des employeurs en ce qui concerne le recrutement ont 
fait ressortir la nécessité d’améliorer les processus de reconnaissance des titres de 
compétences des ingénieurs professionnels formés à l’étranger. Un peu moins du quart 
(22 %) des répondants à l’enquête ont dit avoir reçu la candidature d’ingénieurs 
professionnels formés à l’étranger qu’ils étaient prêts à engager mais auxquels ils 
n’avaient pas pu faire d’offre parce qu’ils n’étaient pas complètement accrédités. 
Ce problème était plus fréquent dans les entreprises employant un grand nombre 
d’ingénieurs professionnels. En outre, un peu moins du quart (22 %) des répondants à 
l’enquête ont dit avoir dans leur personnel des ingénieurs professionnels formés à 
l’étranger occupant des postes de technicien ou de technologue parce qu’ils avaient eu du 
mal à faire reconnaître leurs titres de compétences. C’était particulièrement le cas des 
grandes entreprises. 

Un troisième besoin des employeurs mentionné en réponse à de nombreuses questions 
qualitatives concerne la nécessité de mieux comprendre les processus de RTCE et 
d’évaluation, et (dans le cas des professions réglementées seulement) de se familiariser 
avec les organismes de réglementation. Cette constatation a été confirmée par l’enquête 
auprès des employeurs d’ingénieurs dont plus du tiers (37 %) ont affirmé que comprendre 
les titres de compétences des ingénieurs formés à l’étranger représentait un défi 
« modéré » ou « important » pour leur entreprise (la proportion passe à plus des deux 
tiers pour les grandes entreprises). La capacité (c.-à-d. outils, RH, processus) d’évaluer 
les titres professionnels ou les compétences a également été mentionnée comme un 
besoin de certains employeurs (surtout dans les professions réglementées). En outre, là où 
les employeurs n’ont pas la responsabilité d’évaluer eux-mêmes les titres professionnels 
ou les compétences (c.-à-d. dans les professions réglementées), on a dit que les 
employeurs avaient besoin d’avoir accès à des évaluations fiables et objectives des titres 
professionnels, des qualifications et des connaissances linguistiques, et d’avoir 
l’assurance qu’ils pouvaient se fier aux évaluations d’autres intervenants. 

Le quatrième besoin mentionné lors des entrevues et de l’enquête auprès des employeurs 
consiste à fournir à ces derniers plus d’informations ayant trait à la dimension culturelle et à 
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l’intégration des personnes formées à l’étranger sur le marché du travail. Le tiers des 
répondants à l’enquête auprès des employeurs d’ingénieurs a dit que l’intégration dans leur 
entreprise des ingénieurs formés à l’étranger était un défi d’envergure « moyenne » à 
« élevée ». Plus précisément, des répondants de professions non réglementées financées ont 
dit lors des entrevues que les employeurs ont besoin d’être mieux sensibilisés à la nécessité 
d’offrir un appui et une formation aux personnes formées à l’étranger, notamment en 
matière de langue, de culture et de compétences techniques. 

Degré de cohérence avec les objectifs et activités du PRTCE 

Bon nombre des besoins des employeurs sont directement reliés à l’objectif du 
programme consistant à « contribuer à améliorer l’intégration sur le marché du travail des 
personnes formées à l’étranger dans les professions et secteurs ciblés ». Ces besoins 
peuvent être satisfaits au moyen de l’activité du programme consistant à rechercher et 
financer des partenariats avec les intervenants (comme le secteur privé) dans les 
domaines stratégiques contribuant au développement social et économique du Canada.  

Ces besoins peuvent également être satisfaits par le financement de projets destinés à 
accroître la connaissance et la compréhension de la RTCE. Les projets dont on s’attend à 
ce qu’ils élaborent des outils de reconnaissance des titres de compétences peuvent 
également être axés sur certains des besoins principaux des employeurs. En outre, des 
projets concernant l’organisation de rencontres sur le partage d’informations et de 
pratiques exemplaires en RTCE ou, plus généralement, d’événements relatifs à la RTCE, 
correspondraient aussi aux besoins susmentionnés des employeurs, notamment changer 
leur état d’esprit au sujet du recrutement de personnes formées à l’étranger et de 
l’intégration des personnes formées à l’étranger au milieu de travail. S’il est vrai que l’on 
manque de travailleurs qualifiés dans certaines professions, notamment celle d’ingénieur, 
le programme répond indirectement à ce besoin en s’attaquant aux obstacles systémiques 
auxquels sont confrontés les personnes formées à l’étranger qualifiés (p. ex. équité, 
cohérence, transparence, accès aux informations, complexité du système). 

Interrogés directement, la plupart des répondants à toutes les questions ont dit que le 
programme concorde, au moins dans une certaine mesure, avec les besoins qu’ils avaient 
cernés. Parmi les employeurs d’ingénieurs familiers avec le PRTCE, plus de la moitié 
(53 %) ont dit que le programme est pertinent pour ce qui est de les aider à relever le défi 
de la compréhension des titres de compétences d’ingénieurs formés à l’étranger, et un peu 
moins de la moitié (47 %) ont dit qu’il est pertinent pour ce qui est de relever le défi de 
l’intégration dans les entreprises canadiennes des ingénieurs formés à l’étranger. 

Cela dit, il semble qu’on puisse améliorer le programme pour répondre aux besoins 
globaux des employeurs, ou en tout cas qu’il serait utile de prêter plus d’attention à ce 
groupe particulier d’intervenants. C’est notamment le cas de l’amélioration de l’état 
d’esprit général des employeurs sur ce que les personnes formées à l’étranger ont à offrir 
et sur la nécessité de fournir aux employeurs plus d’informations sur la formation 
culturelle et l’intégration des personnes formées à l’étranger au milieu de travail. Cela 
semblait être particulièrement vrai des professions financées non réglementées et du 
métier spécialisé, dont on a dit lors des entrevues que les employeurs avaient besoin 
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d’être mieux sensibilisés à la nécessité de fournir un appui et une formation aux 
personnes formées à l’étranger, notamment en matière de langue, de culture et de 
compétences techniques. De fait, certains membres de ces groupes ayant participé aux 
entrevues, ainsi que d’autres ministères fédéraux, ont estimé qu’on pourrait faire plus 
pour mieux intégrer les employeurs et mettre en œuvre des projets mieux harmonisés 
avec leurs besoins. 

Besoins des organismes de réglementation en matière 
de RTCE 
Dans le contexte de l’accroissement des demandes de RTCE dans toutes les professions 
réglementées, financées ou non, qui ont participé à l’enquête auprès des organismes de 
réglementation, il importe de bien comprendre et de souligner les défis auxquels ceux-ci 
sont exposés. Mentionnons ainsi l’incompréhension de la RTCE et de ses normes, la 
nécessité d’améliorer les processus d’évaluation des programmes ou systèmes d’éducation 
et d’accréditation des autres pays, la difficulté d’obtenir et de valider les informations 
requises pour faire des évaluations, et les problèmes que connaissent les personnes 
formées à l’étranger, notamment les obstacles linguistiques (cités seulement dans les 
professions non financées) et une meilleure compréhension et adoption culturelle (citée 
seulement dans deux des trois professions financées au début). Les informateurs clés (des 
études de cas et des entrevues) ont indiqué que les organismes de réglementation ont 
besoin d’une capacité accrue pour effectuer des évaluations, d’outils supplémentaires, 
d’une collaboration plus étroite et d’un meilleur partage avec les autres organismes de 
réglementation et intervenants. De plus, les répondants de la plupart des professions 
financées ayant participé à l’enquête auprès des organismes de réglementation ont souligné 
la pertinence du PRTCE pour relever ces défis. 

Degré de cohérence avec les objectifs et activités du PRTCE 

Bon nombre de ces besoins pourraient être satisfaits au moyen de projets financés par le 
PRTCE pour élaborer et appuyer des partenariats afin de comprendre et de résoudre les 
questions de RTCE en plus d’élaborer des outils et processus d’évaluation et de 
reconnaissance des titres de compétences étrangers, ainsi que par l’activité du PRTCE 
consistant à faire participer tous les ordres de gouvernement à la résolution des questions 
de RTCE. Toutefois, les résultats de l’évaluation révèlent une profonde incompréhension 
de la RTCE en général de la part des organismes de réglementation, ainsi que des 
difficultés d’ordre concret dans le processus d’évaluation. Il semble par conséquent que 
des améliorations pourraient aussi être apportées à ce chapitre pour répondre aux besoins 
globaux des organismes de réglementation, ou que l’on pourrait avoir intérêt à prêter plus 
d’attention à ce groupe d’intervenants. Cela vaut notamment dans le contexte des 
résultats attendus du PRTCE à moyen terme et à plus long terme concernant « une 
sensibilisation et une accessibilité accrues aux outils et aux processus permettant aux 
employeurs et aux organismes de réglementation d’évaluer et de reconnaître les titres de 
compétences étrangers » (voir l’annexe C, Modèle logique du PRTCE). 
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Selon la base de données du PRTCE, sur la centaine de projets financés (jusqu’en 
septembre 2008), 21 concernaient, selon leur codification, l’activité de « mise en œuvre de 
processus d’évaluation des titres de compétences ». Près des deux tiers de ces derniers 
(62 %) concernaient les 45 professions ciblées par le PRTCE. Cela est révélateur car c’est 
l’indication que les besoins apparents des organismes de réglementation ne sont pas 
satisfaits. Soulignons aussi qu’un total de six projets concernant selon leur codification 
des activités de « recherche, analyse et planification » ont été financés pour des 
organismes de réglementation dont quatre étaient des associations nationales d’organismes 
de réglementation et deux, des organismes de réglementation provinciaux. Un nombre 
beaucoup plus élevé de projets financés pour cette activité a été attribué à des associations 
professionnelles nationales. Les résultats portent à croire qu’il existe un fossé entre le travail 
des associations professionnelles nationales et celui des organismes de réglementation 
(les premières étant assujetties aux processus d’évaluation des deuxièmes).  

Le seul besoin couramment cité non pris en compte par les projets financés par le PRTCE ou 
les activités programmatiques de ce dernier concerne les difficultés que connaissent les 
personnes formées à l’étranger, par exemple du point de vue de la formation linguistique et 
de la sensibilisation culturelle. 

Besoins des organismes d’évaluation en matière de RTCE 
Les besoins mentionnés par la minorité de répondants ayant exprimé un avis sur les 
besoins des organismes d’évaluation sont les suivants : normes et approches communes 
pour l’évaluation, plus de partage des informations, et outils et bases de données. 
Les répondants n’avaient pas été invités à dire dans quelle mesure le PRTCE est en phase 
avec les principaux besoins cernés ou permet d’y répondre. 

Besoins des établissements d’enseignement en matière 
de RTCE 
Parmi les quelques participants capables d’exprimer un avis, un besoin fondamental des 
établissements d’enseignement est apparu : l’appui à l’élaboration de programmes de 
formation et de transition visant les personnes formées à l’étranger. Certains ont 
mentionné que ces programmes devraient être plus souples que les programmes de 
formation traditionnels afin de permettre aux personnes formées à l’étranger de mettre 
certaines de leurs compétences à niveau. Les répondants n’avaient pas été invités à dire 
dans quelle mesure le PRTCE est en phase avec les principaux besoins cernés ou permet 
d’y répondre. 
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Besoins des personnes formées à l’étranger en matière 
de RTCE 
Selon l’examen des études publiées, le principal obstacle que connaissent les personnes 
formées à l’étranger en matière de RTCE est la dévalorisation ou la non-reconnaissance 
de leurs titres de compétences et de leur expérience professionnelle de l’étranger38. Ce 
sont ceux qui ont fait toutes leurs études à l’étranger qui subissent la plus forte 
dévalorisation, ainsi que ceux qui possèdent des compétences relativement faibles ou 
dont la profession est reliée à la gestion. Dans l’ensemble, l’expérience de travail à 
l’étranger est presque complètement dévalorisée. Autrement dit, l’examen des études 
publiées permet de penser que l’un des besoins essentiels des personnes formées à 
l’étranger est d’obtenir une évaluation juste et équitable de leurs titres de compétences et 
de leur expérience professionnelle. 

Les répondants à l’évaluation n’ont généralement pas relié directement la question de la 
dévalorisation des titres de compétences à un besoin de meilleures évaluations. Il s’agit 
plutôt que les besoins des personnes formées à l’étranger identifiés par les répondants à 
l’évaluation dans tous les thèmes de recherche tendaient à être axés sur l’octroi d’un 
soutien aux personnes formées à l’étranger pour surmonter les insuffisances de titres de 
compétences et de connaissances. Par exemple, des programmes de transition et des 
programmes de formation linguistique ont été identifiés comme étant des besoins 
essentiels des personnes formées à l’étranger. La formation linguistique, en particulier, a 
été largement mentionnée par la plupart des groupes de répondants. 

Un autre besoin fréquemment mentionné par les répondants dans beaucoup des études de 
cas professionnelles et par tous les groupes d’informateurs clés a été le manque 
d’informations sur le processus de RTCE, notamment avant l’arrivée au Canada. Les 
résultats ont également révélé un besoin d’informations, de manière générale, sur ce à 

                                                      
38  Les études confirmant la dévalorisation des titres de compétences des immigrants et indiquant des variations en fonction de 

différents facteurs comprennent : Alboim, N., R. Finnie, R., et R. Meng. 2005. The Discounting of Immigrants’ Skills in 
Canada: Evidence and Policy Recommendations. IRPP Choix 11(2):2-26; Bratsberg B., et Ragan J. 2002. The impact of 
host country schooling on earnings: a study of male immigrants in the US. Journal of Human Resources 37: 63-105; Esses, 
Victoria, Joerg Dietz, et Arjun Bhardwaj. 2006. The role of prejudice in the discounting of immigrant skills, dans Cultural 
Psychology of Immigrants, publié sous la direction de R. Mahalingam. Mahway, NJ: Lawrence Erlbaum, p. 113-130; 
Esses, Victoria, Joerg Dietz, Caroline Bennett-Abuayyash et Chetan Joshi. 2006. Prejudice in the workplace: the role of 
bias against visible minorities in the devaluation of immigrants foreign-acquired qualifications and credentials. Canadian 
Issues/Thèmes canadiens. (Printemps) 114-118.; Ferrer, Ana, et W. Craig Riddell. 2008. Education, credentials and 
immigrant earnings. Revue canadienne d’économique, 41:186-216; Finnie, R., et R. Meng, 2002. Minorities, cognitive 
skills, and the earnings of Canadians, Analyse de politiques. 28(2) 257-274.; Pendakur, Krishna, et Ravi Pendakur. 1998. 
The colour of money: earnings differentials among ethnic groups in Canada, Revue canadienne d’économique 31: 518-48. 
Picot, Garnet, et Arthur Sweetman. 2005. The Deteriorating Economic Welfare of Immigrants and Possible Causes: 
Update 2005. Direction des études analytiques : documents de recherche. Ottawa : Statistique Canada, Division de 
l’analyse des entreprises et du marché du travail, no de catalogue 11F0019MIE – No 262.; Reitz, Jeffrey. 2003. 
Occupational dimensions of immigrant credential assessment: Trends in professional, managerial, and other occupations, 
1970-1996. Dans Canadian Immigration Policy for the 21st Century, Publié sous la direction de Charles Beach, Alan 
Green et Jeffrey G. Reitz. Kingston, ON: John Deutsch Institute for the Study of Economic Policy, 469-506.; Schaafsfa, J. 
et A. Sweetman. 2001. Immigrant earnings: age at immigration matters, Revue canadienne d’économique. 34 (No. 4) 
1066-1099.; Sweetman, Arthur. 2004. Qualité de l’éducation des immigrants dans leur pays d’origine et résultats du 
marché du travail canadien. Direction des études analytiques : documents de recherche. 11F0019MIE – No 234. Ottawa : 
Statistique Canada; Wanner, Richard. 1998. Prejudice, profit or productivity: explaining returns to human capital amongst 
male immigrants to Canada. Études ethniques au Canada. 30 (no 3) 24-55. 
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quoi les immigrants peuvent logiquement s’attendre en arrivant au Canada, autant du 
point de vue des exigences réglementaires que des perspectives d’emploi. 

Bien des répondants aux études de cas et aux entrevues avec des informateurs clés ont dit 
qu’il est important de sensibiliser davantage les personnes formées à l’étranger au monde 
du travail canadien. On a également mentionné que l’apprentissage et les stages sont des 
outils qui permettent de répondre efficacement aux besoins des personnes formées à 
l’étranger, notamment dans le cas des professions non réglementées. Il a aussi été 
question de l’importance à accorder à l’évaluation des compétences afin de déterminer les 
lacunes à ce chapitre, et plus particulièrement pour les professions réglementées dans ce 
cas-ci. 

Degré de cohérence avec les objectifs et activités du PRTCE 

Les répondants ont réussi à identifier maints besoins fondamentaux des personnes 
formées à l’étranger. Cela dit, le PRTCE n’a pas été conçu pour diffuser de l’information 
ou offrir une formation linguistique directement aux personnes formées à l’étranger, 
lesquels sont plutôt considérés comme les bénéficiaires ultimes des projets destinés à 
élaborer les outils et à améliorer les processus. 

Maints détenteurs d’AC et partenaires d’AC dans la plupart des professions des études de 
cas ont exprimé le sentiment que leurs projets particuliers concordent avec les besoins 
qu’ils ont identifiés pour les personnes formées à l’étranger. En outre, la plupart des 
répondants de RHDCC pensent que le PRTCE concorde avec les besoins des personnes 
formées à l’étranger. Cette opinion a été appuyée par certains informateurs clés 
(notamment de RHDCC, du GC et des P/T) qui ont indiqué que le PRTCE n’offre pas de 
programmes et de services directement aux personnes formées à l’étranger mais agit 
plutôt pour améliorer les processus et le système dans son ensemble. Ils laissaient 
entendre ainsi que le PRTCE répond indirectement aux besoins des personnes formées à 
l’étranger. 

Les entrevues réalisées avec les répondants des professions non réglementées financées ont 
révélé que le concept de reconnaissance des « titres de compétences » ne concorde pas avec 
les recherches actuelles, qui privilégient plutôt la reconnaissance des « compétences ». 

Résumé de l’enjeu d’évaluation « raison d’être et pertinence » 

Le PRTCE concorde avec les priorités actuelles de RHDCC et du gouvernement du Canada. 
L’examen des études publiées a révélé l’action proactive de l’Australie, de la Nouvelle-Zélande, 
de l’Union européenne et du Royaume-Uni au sujet des enjeux liés à la RTCE, ce qui montre 
l’importance d’activités similaires au Canada pour assurer le maintien d’un pouvoir d’attraction 
concurrentiel auprès des immigrants qualifiés. Certains des rôles attribués au gouvernement 
fédéral par les informateurs clés de tous les groupes de répondants en matière de RTCE, 
comme coordonner les acteurs et initiatives clés et appuyer les organisations qui se consacrent 
aux questions de RTCE au palier national, concordent avec les objectifs et activités du PRTCE. 
D’autres, par contre, ne correspondent pas au mandat du programme, comme l’octroi de fonds 
directement aux établissements d’enseignement ou aux personnes formées à l’étranger pour des 
programmes de transition, l’octroi d’informations à l’étranger avant l’arrivée au Canada ou la 
prestation d’une formation linguistique aux personnes formées à l’étranger. 
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De plus, les besoins les plus fréquemment cités en ce qui concerne les employeurs et les 
organismes de réglementation concordent avec les objectifs du PRTCE. Toutefois, on estime 
aussi qu’on pourrait faire plus pour appuyer les employeurs et que les projets financés pourraient 
être mieux harmonisés avec les besoins des employeurs, par exemple pour leur fournir plus 
d’informations sur la formation culturelle et sur l’intégration des personnes formées à l’étranger 
au monde du travail. Les organismes de réglementation semblent avoir des besoins en matière 
de compréhension du PRTCE et avoir des difficultés d’ordre concret avec le processus 
d’évaluation. Des améliorations seraient bénéfiques pour répondre aux besoins globaux des 
organismes de réglementation, notamment dans le contexte des résultats attendus du 
programme à moyen terme et à plus long terme concernant « une sensibilisation et une 
accessibilité accrues aux outils et aux processus permettant aux employeurs et aux organismes 
de réglementation d’évaluer et de reconnaître les titres de compétences étrangers ». Les besoins 
des personnes formées à l’étranger les plus fréquemment cités comprennent la formation 
linguistique, des programmes de transition, une sensibilisation culturelle et des informations sur 
le PRTCE avant l’arrivée au Canada, choses qui ne concordent aucunement avec les objectifs et 
activités du PRTCE. Toutefois, les objectifs du PRTCE empêchent la prestation directe de 
services aux personnes formées à l’étranger, lesquels sont plutôt considérés comme les 
bénéficiaires ultimes des projets financés par le PRTCE pour améliorer les processus 
d’évaluation et de reconnaissance. Les besoins mentionnés pour les principaux groupes 
d’intervenants ne varient pas beaucoup d’une profession à l’autre.  
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4. Constatations relatives au succès du 
Programme de reconnaissance des titres  

de compétences étrangers 
Les activités du Programme de reconnaissance des titres de compétences étrangers 
(PRTCE) et leurs produits sont censés contribuer aux résultats attendus du programme, 
lesquels varient selon l’échéancier envisagé. Il s’agit de résultats attendus à court terme, à 
moyen terme et à plus long terme, contribuant collectivement au succès ultime du 
programme. On trouvera à l’annexe B (Modèle logique) une représentation graphique de 
ces résultats. Étant donné le moment où l’évaluation a été faite par rapport à la mise en 
œuvre du programme (2004-2005), la mesure de l’impact et du succès a porté 
essentiellement sur les résultats escomptés à court et à moyen terme. En ce qui concerne 
le plus long terme, l’évaluation n’a porté que sur les progrès réalisés par rapport aux 
objectifs attendus puisqu’il aurait été difficile de mesurer des résultats à plus long terme 
sur une période de quatre années seulement. En effet, les résultats à plus long terme 
supposent une échéance plus longue. 

4.1 Obtention des résultats attendus à court terme 
Les résultats attendus à court terme sont les suivants : 

• accroissement de la compréhension, des consensus et de l’engagement des intervenants 
et des partenaires à l’égard des problèmes et des solutions éventuelles concernant la 
reconnaissance des titres de compétences étrangers; 

• amélioration de la promotion, du partage des connaissances et du transfert des 
pratiques exemplaires dans l’élaboration de processus pancanadiens de reconnaissance 
des titres de compétences étrangers; 

• amélioration de la coordination nationale entre les intervenants et les partenaires au 
sujet de la RTCE. 

Les constatations de l’évaluation en ce qui concerne l’obtention des résultats attendus à 
court terme, depuis le lancement du PRTCE, sont décrites ci-après. 
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Compréhension, consensus, collaboration et engagement 
Une grande majorité des informateurs clés de tous les groupes de répondants a indiqué 
que le plus grand progrès semble avoir été d’assurer une meilleure « compréhension ». 
En ce qui concerne le consensus, la collaboration et l’engagement, l’amélioration ne 
semble n’avoir été que partielle. 

L’obtention de ce résultat semble avoir été causée par les études de diagnostic financées par 
le PRTCE et par la participation à des projets financés par le PRTCE. Selon l’échelle de 
progression énoncée dans le programme en ce qui concerne les questions de RTCE, le 
diagnostic est le point de départ du processus. Les études de diagnostic professionnelles ou 
sectorielles comprenaient généralement un point de la situation et la formulation de 
recommandations pour la profession ou le secteur. Afin d’assurer la collaboration entre les 
intervenants et les partenaires, on a encouragé les projets de diagnostic qui étaient proposés 
par des représentants de plusieurs paliers différents ou qui prévoyaient leur participation. 
Selon l’analyse des données administratives, les deux tiers environ de ces projets de 
diagnostic ont été mis en œuvre par des organisations nationales telles que des conseils 
sectoriels, des associations nationales d’organismes de réglementation ou d’autres types 
d’associations nationales. Deux exemples : le Projet canadien d’intégration des immigrants 
et les Normes pancanadiennes de qualité pour l’évaluation des diplômes internationaux. 

Les données administratives ont révélé que les études de diagnostic financées par le 
PRTCE sont achevées ou sont en cours dans plus de la moitié des projets (56), concernant 
environ un tiers des 45 professions prioritaires ciblées par le PRTCE39. En outre, le 
PRTCE appuie des études de diagnostic concernant cinq professions et secteurs qui ne 
font pas partie des 45 professions prioritaires ciblées. 

La collaboration entre les intervenants et les partenaires au sujet des questions de RTCE a 
également été facilitée par les projets du PRTCE qui ont contribué à des événements tels 
que des conférences, des tables rondes et des ateliers. Selon l’examen des AC, le tiers 
environ des projets englobait une forme ou une autre d’événement réunissant des 
intervenants et des partenaires afin de consulter, de conseiller et/ou de fournir des 
informations. Plus des trois quarts des événements étaient de portée nationale en étant 
axés sur un niveau national d’information et/ou des consultations de niveau national, et 
avait souvent attiré la participation de plusieurs ordres de gouvernement et entités 
compétentes concernées, y compris un nombre important d’ONG FPT. Exemples : 
Dialogue pancanadien entre les conseils sectoriels et les immigrants, Examen de la 
capacité, de l’aptitude des universités canadiennes et des principales questions liées au 
PRTCE au Canada, et Comparer les différentes approches de la reconnaissance des titres 
de compétences et des compétences des travailleurs formés à l’étranger. 

                                                      
39  Selon les données fournies par Citoyenneté et Immigration Canada au sujet de l’offre d’immigrants qualifiés. 
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Promotion, partage des connaissances et transfert des 
pratiques exemplaires 
Selon toutes les données recueillies, il semble y avoir eu une certaine amélioration de la 
promotion, du partage des connaissances et du transfert des pratiques exemplaires. 
Cela ressort essentiellement du nombre de projets précisément axés sur cet objectif, ainsi 
que des résultats de l’enquête auprès des utilisateurs des informations des projets, qui ont 
dit qu’ils connaissent relativement bien ou très bien40 les produits informationnels pour 
lesquels ils avaient été identifiés comme utilisateurs finals par les détenteurs d’AC. Il 
convient cependant de replacer les résultats de l’enquête dans leur contexte : sur les 47 
projets financés par le PRTCE destinés à diffuser des informations, dix ont été utilisés 
pour cette enquête (voir la partie 2.7 du chapitre des Méthodes d’évaluation). 

Selon les données administratives, le tiers environ des projets avait comme codification 
« pratiques exemplaires et leçons apprises ». L’un des objectifs essentiels des investissements 
du PRTCE était d’appuyer des projets visant à élaborer et mettre en commun des 
pratiques exemplaires en matière de RTCE et à diffuser de l’information générale au sujet 
de la RTCE. Le PRTCE a appuyé 33 projets — tables rondes, conférences et ateliers axés 
sur la mise en commun de pratiques exemplaires et de leçons apprises, entre autres, — 
dont 14 ont pris la forme de conférences où il a été question de RTCE ou d’intégration 
des immigrants à la population active. Exemples : Collèges et instituts appuyant l’intégration 
des immigrants au marché du travail, et Allez de l’avant : évaluation des infirmiers et 
infirmières formés à l’étranger. 

Ces projets étaient de portée pancanadienne, et des intervenants d’au moins trois ordres 
de gouvernement y ont pris part. Dans presque tous les cas, ils ont attiré des représentants 
des gouvernements fédéral, des P/T et des municipalités. Dans la moitié des cas environ, 
des ONG nationales et des établissements d’enseignement postsecondaire y ont participé et, 
dans les deux tiers environ, des ONG, des P/T et des municipales étaient représentés. On a 
également enregistré une large représentation aux événements financés par le PRTCE, 
comme l’ont dit les répondants détenteurs d’AC, et aux événements de RTCE de manière 
générale. 

Outre les tables rondes, les conférences et les ateliers, le tiers environ des projets (selon la 
base de données administrative) avait une codification indiquant l’élaboration et la 
diffusion d’informations. Selon les AC examinés, la plupart comprenaient un plan de 
diffusion des produits issus des projets (p. ex. outils, diagnostics, rapports). Toutefois, il y 
avait dans les AC très peu d’informations indiquant si les produits des projets avaient été 
diffusés. La méthode de diffusion la plus fréquemment mentionnée dans presque tous les 
AC est l’utilisation de sites Web par les détenteurs d’AC. Cela a été confirmé par ces 
derniers dans la plupart des professions des études de cas, dans une profession non 

                                                      
40  Ces résultats reposaient sur une question de l’enquête menée auprès des utilisateurs des informations issues du projet 

sur le degré de connaissance des produits informationnels spécifiques ayant apparemment été envoyés aux 
répondants et à laquelle il y avait trois réponses possibles : « je connais très bien », « je connais relativement bien », 
« je ne connais pas ». Chaque réponse était associée à une définition qui était expliquée au répondant : « je connais 
très bien » voulait dire j’en ai entendu parler, je les ai examinés ou utilisés; « je connais relativement bien », j’en ai 
entendu parler, je ne les ai pas examinés ou utilisés; « je ne connais pas », je n’en ai pas entendu parler. 
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réglementée d’étude de cas, et par la plupart des informateurs clés des professions 
réglementées. Bon nombre de détenteurs d’AC représentant la plupart des professions 
réglementées des études de cas et une majorité des informateurs clés des professions non 
réglementées ont également dit qu’ils distribuaient des produits directement par courriel 
au moyen des listes tenues par leur organisation. L’évaluation n’a révélé aucune tendance 
claire en matière de diffusion (c.-à-d. de modèles de diffusion) selon que le projet 
concernait une profession réglementée ou non réglementée. 

Les détenteurs d’AC dans chaque profession d’étude de cas estimaient que les utilisateurs 
prévus identifiés par les détenteurs d’AC (organismes de réglementation, employeurs, 
organisations d’aide aux immigrants [OAI] et personnes formées à l’étranger) connaissaient 
les produits informationnels et les ressources. En ce qui concerne les répondants des 
professions non réglementées financées, quelques-uns estimaient que les utilisateurs 
finals connaissaient adéquatement les processus et outils, alors que quelques autres ne 
pouvaient répondre avec certitude à ce sujet. 

Les résultats de l’enquête auprès des utilisateurs finals des informations de projets 
(voir la partie 2.7) ont indiqué des niveaux de connaissance moyens41 des produits 
informationnels pour lesquels ils avaient été identifiés comme utilisateurs par les 
détenteurs d’AC. Cela révèle un certain progrès dans ce domaine. La plupart des 
répondants pour neuf des dix produits et ressources évalués avaient au moins une certaine 
connaissance du produit et de la ressource informationnels, et certains en avaient une très 
bonne connaissance. De plus, la plupart des répondants pour huit des neuf produits et 
ressources évalués qui avaient connaissance du produit savaient très bien qu’il avait été 
élaboré avec des fonds du PRTCE. Il convient cependant d’interpréter ces résultats avec 
prudence car la taille de l’échantillon (80 répondants) était très petite pour un total de dix 
produits. 

L’enquête auprès des employeurs d’ingénieurs permet de penser qu’ils connaissent mal 
les produits des projets du PRTCE. Les niveaux de connaissance des processus et outils 
du PRTCE étaient faibles, et l’expérience directe de ces processus et outils était 
extrêmement faible. Au sujet de processus et d’outils particuliers, on a constaté que le 
niveau de connaissance (aussi bien chez ceux qui les avaient examinés et utilisés que 
chez ceux qui n’en avaient qu’entendu parler) variait entre 9 % et 19 %. Le pourcentage 
de répondants ayant réellement examiné ou utilisé ces produits était très faible : entre 1 % 
et 2 %. Toutefois, ces constatations concernant les employeurs ne doivent pas surprendre 
étant donné que ce résultat du PRTCE concerne plus les organismes de réglementation 
que l’ensemble des employeurs d’ingénieurs. L’enquête a montré qu’un pourcentage 
limité de répondants (10 %) avait participé aux réunions, aux tables rondes ou aux 
conférences des quatre dernières années dont le thème principal était la reconnaissance 
des titres de compétences étrangers. Un petit pourcentage de répondants (9 %) connaissait 
des comités de niveau national examinant des questions de reconnaissance des titres de 
compétences étrangers au sein desquels les ingénieurs étaient représentés. 

                                                      
41  Ibid. 
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On a constaté un niveau de connaissance très limité parmi beaucoup de groupes 
d’informateurs clés au sujet du partage des connaissances qui se fait au moyen de fonds du 
PRTCE. Par exemple, à l’exception des répondants de RHDCC, la plupart des informateurs 
clés de tous les autres groupes de répondants n’ont pas exprimé d’opinion sur le fait que ces 
activités sont organisées ou non pour partager des connaissances et des pratiques exemplaires 
afin d’élaborer des processus pancanadiens, bien que certains répondants des professions non 
réglementées financées ont indiqué que leurs propres projets financés par le PRTCE était axés 
sur cet objectif.  

Coordination nationale entre les intervenants et les 
partenaires 
Il est plus difficile de dire s’il y a une meilleure coordination nationale entre les intervenants et 
les partenaires au sujet des questions de reconnaissance des titres de compétences étrangers. 
Les résultats de l’évaluation indiquent qu’il existe de nombreux comités qui regroupent des 
représentants d’organisations nationales s’occupant de RTCE, ce qui contribue peut-être à ce 
résultat. Toutefois, l’impact du PRTCE sur la participation à ces comités nationaux de RTCE 
n’est pas clair. 

Les IC du gouvernement fédéral (RHDCC et autres ministères fédéraux) sont les répondants 
qui connaissent le mieux les comités nationaux de RTCE. La rétroaction de ces groupes était 
positive du point de vue des diverses réunions horizontales qui se tiennent au palier fédéral, 
notamment le Forum des DG, les réunions bilatérales BORTCE-PRTCE, et l’atelier fédéral-
provincial-territorial (FPT). Bien que la plupart des informateurs clés P/T n’aient pas pu 
identifier un seul comité national de RTCE, et qu’aucun n’ait mentionné l’atelier FPT géré par 
le PRTCE, les répondants gouvernementaux P/T à l’enquête auprès des utilisateurs étaient les 
plus susceptibles de dire qu’ils faisaient partie d’un comité de RTCE (mais le nombre de P/T 
ayant répondu à la question était minuscule). 

L’évaluation a également montré que plus de la moitié des répondants à l’enquête auprès des 
utilisateurs des informations de projets ont indiqué que leur organisation faisait partie d’un 
comité national de RTCE. En outre, une grande majorité (91 %) de ces répondants a dit que le 
comité auquel ils appartenaient est au moins « assez utile » pour traiter des questions de RTCE 
( parmi eux, 61 % ont dit que le comité est « très utile », et 30 %, « assez utile »). Les 
utilisateurs ont également mentionné une participation assez élevée et large aux événements 
de RTCE (au moins 75 % de répondants de toutes les catégories d’organisations disent avoir 
participé à un événement de RTCE). 

De même, la participation aux comités nationaux de RTCE était très élevée parmi les 
organismes de réglementation dans la plupart des professions financées (3 sur 5, toutes ayant 
été ciblées à la création du PRTCE). Toutefois, toutes les professions non financées (4 sur 4) 
ont dit la même chose. Autrement dit, la participation des trois professions financées au départ 
(infirmière, ingénieur, médecin) permet de penser que l’on pourrait obtenir avec le temps la 
participation des organismes de réglementation de RTCE de niveau national. Toutefois, 
comme la majorité des répondants de toutes les professions non financées a également indiqué 
sa participation, l’impact du financement du PRTCE n’est pas clair. 
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Les informateurs clés et les participants aux études de cas ont généralement été incapables de 
citer des comités de RTCE autres que leurs propres comités directeurs ou consultatifs de projets 
financés par le PRTCE. Selon l’examen des dossiers d’AC, la moitié des projets financés par le 
PRTCE a mis sur pied un comité directeur ou consultatif. Sur ce nombre, plus des trois quarts 
peuvent être considérés comme des comités pancanadiens dans la mesure où au moins trois 
ordres de gouvernement différents y étaient représentés. Cela a été accompli par la présence 
d’associations nationales représentant plusieurs entités gouvernementales ou par la 
représentation d’au moins trois organisations provinciales/territoriales. Bien souvent, ces 
comités comprenaient des représentants d’organisations diverses telles que des universités, des 
ONG, des employeurs et des agences d’aide aux immigrants. Deux exemples de projets pour 
lesquels des comités ont été constitués explicitement pour appuyer le projet financé par le 
PRTCE sont la Base de données des écoles étrangères d’ingénieurs  (dont le comité comprenait 
des représentants de 7 organismes de réglementation sur 12) et le Mécanisme d’évaluation et de 
reconnaissance des acquis et des titres de compétence étrangers, du Conseil canadien de l’entretien 
des aéronefs (qui comprenait des représentants du conseil sectoriel, de l’industrie, d’instances 
gouvernementales et d’établissements d’enseignement). 

Résumé des résultats attendus à court terme 

On a constaté une meilleure compréhension des questions de RTCE et des solutions 
éventuelles chez les intervenants et les partenaires, notamment les intervenants concernés 
directement par l’élaboration de diagnostics professionnels ou sectoriels42 et grâce à la 
participation à des projets financés par le PRTCE tels que des conférences, des tables rondes 
et des ateliers. En revanche, les progrès réalisés en matière de consensus, de collaboration et 
d’engagement ne sont que partiels. 

On a constaté un certain degré d’amélioration de la promotion, du partage des connaissances 
et du transfert des pratiques exemplaires. Les signes de progrès à l’égard de ce résultat 
reposent en grande mesure sur le nombre de projets spécialement destinés à l’atteindre, ainsi 
que sur les résultats de l’enquête auprès des utilisateurs des informations de projets, laquelle a 
révélé que les répondants connaissent relativement bien ou très bien le produit informationnel 
dont les répondants ont été qualifiés d’utilisateurs par les détenteurs d’AC. L’examen des 
accords de contribution a montré que la plupart comprenaient un plan de diffusion des produits 
du projet (p. ex. outils, diagnostics, rapports). Ils contenaient cependant très peu d’informations 
indiquant si les produits des projets avaient été réellement diffusés. La méthode de diffusion la 
plus fréquemment mentionnée dans presque tous les AC était l’utilisation de sites Web par les 
détenteurs d’AC. L’enquête auprès des employeurs d’ingénieurs permet de penser qu’ils 
connaissent relativement mal les produits des projets du PRTCE. On a constaté une 
connaissance très limitée chez les informateurs clés de beaucoup de groupes de répondants 
au sujet du partage de connaissances qui se fait au moyen de fonds du PRTCE.  

Il existe beaucoup de comités dont font partie des organisations nationales s’occupant de PRTCE, 
ce qui contribue peut-être à une meilleure coordination nationale parmi les intervenants et les 
partenaires. Toutefois, l’impact du PRTCE sur la participation à ces comités nationaux de RTCE 
n’est pas clair étant donné que la majorité des répondants dans toutes les professions non 
financées a également dit participer à des comités nationaux de RTCE. 

                                                      
42  Selon l’échelle de progression établie par le programme pour résoudre les problèmes de RTCE, le diagnostic est une 

première étape indispensable. Les diagnostics professionnels ou sectoriels comprennent généralement une analyse 
situationnelle et des recommandations pour telle ou telle profession ou tel ou tel secteur. 
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4.2 Obtention des résultats attendus à moyen terme 
Cette partie du rapport est consacrée à l’obtention des résultats attendus à moyen terme, 
qui étaient : 

• nombre accru d’outils et de processus permettant aux organismes pertinents d’évaluer 
et de reconnaître les titres de compétences étrangers; 

• normalisation accrue des processus pancanadiens de reconnaissance des titres de 
compétences étrangers dans les professions ou secteurs ciblés. 

Disponibilité accrue d’outils et de processus d’évaluation 
et de reconnaissance des titres de compétences étrangers 
Bien qu’on ait employé d’autres méthodes pour évaluer la disponibilité des outils et 
processus d’évaluation et de reconnaissance des titres de compétences étrangers, les études 
de cas professionnelles ont été la principale méthode employée pour déterminer dans quelle 
mesure les résultats attendus du programme à moyen terme ont été atteints, ainsi que les 
progrès réalisés du point de vue des résultats attendus à plus long terme, notamment en ce 
qui concerne dans quelle mesure les représentants des professions ont dit utiliser des outils 
et processus de RTCE élaborés avec des fonds du PRTCE. Pour cette évaluation, on n’a 
retenu que des professions réglementées qui avaient été financées pour au moins un projet 
concernant l’activité d’élaboration d’outils et de processus d’évaluation des titres de 
compétences étrangers. Sur ce nombre, trois professions (médecin, ingénieur et infirmière) 
étaient les trois professions ciblées et financées dès la création du programme. Les deux 
autres professions réglementées (technologue de laboratoire médical et technicien en 
radiologie médicale) ont été ciblées et financées plus récemment. Outre les professions 
financées, on a aussi recueilli des informations sur quatre professions réglementées qui 
n’avaient pas reçu de fonds du PRTCE (dentiste, enseignant, traducteur et psychologue) 
afin de faire une comparaison avec les professions réglementées financées. Cette méthode a 
consisté à organiser des entrevues avec des informateurs clés des bénéficiaires de fonds 
(dans le cas des professions financées), de leurs partenaires et de leurs utilisateurs, et à 
mener une enquête auprès des organismes de réglementation représentant des professions 
financées et non financées. En outre, une profession non réglementée (technologies 
d’information et de communications) ainsi qu’un métier spécialisé (construction) ont été 
inclus dans la méthodologie des études de cas.  

Selon l’examen des dossiers du programme et de la base de données des projets, le 
PRTCE a effectué un nombre limité d’investissements dans l’élaboration d’outils et de 
processus d’évaluation des titres de compétences. Pour les professions réglementées, le 
PRTCE œuvre généralement avec les associations professionnelles nationales pour 
modifier les processus d’évaluation des titres de compétences étrangers. Le PRTCE 
s’attend ensuite à ce que ces associations orientent les changements apportés au sein des 
organismes de réglementation. Selon la base de données administrative, 32 % des projets 
étaient censés contribuer au résultat attendu d’une connaissance accrue des outils et 
processus mis à la disposition des employeurs, des organismes de réglementation et des 
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immigrants pour évaluer les titres de compétences étrangers. Sur ce nombre, 38 % étaient 
des projets associés à des professions ciblées du PRTCE. Le reste comprenait des projets 
axés sur des activités à caractère générique, non associées à une profession en particulier. 
Le fait que bien moins de la moitié des projets axés sur l’accroissement de la 
connaissance des outils et processus d’évaluation concernait des professions ciblées 
oblige à s’interroger sur la procédure de sélection des projets. En outre, plus du tiers 
(37 %) de tous les projets non associés à une profession en particulier concernait des 
associations nationales (essentiellement des organismes professionnels nationaux). Cela 
oblige également à s’interroger sur la méthode de sélection des projets étant donné que ce 
type d’organisation est le principal véhicule par lequel fonctionne le programme pour 
apporter des modifications aux outils et processus d’évaluation professionnelle des titres 
de compétences étrangers. On trouvera plus de détails sur la méthode de sélection des 
projets ci-après, à la partie 5.1. 

Le tableau 4.1 présente une liste des outils et des processus d’évaluation et de 
reconnaissance financés par le PRTCE dans les professions ciblées ayant fait l’objet des 
études de cas. Certains de ces outils et processus sont encore en cours d’élaboration. 

Tableau 4.1 
Outils d’évaluation financés par le PRTCE  

dans les professions financées des études de cas* 
Profession Principaux produits Statut 

• Processus normalisés de vérification des titres 
• Registre de titres 

Terminé 

• Banque thématique – 1 000 questions. 
• 5 à 7 mécanismes d’auto-évaluation mis à la 

disposition des clients (notamment en ligne) 

Terminé 

Médecin 

• Base de données sur les diplômés 
internationaux en médecine 

En cours 

• Élaboration d’un service d’appariement 
d’emplois et d’intégration 

En cours Ingénieur 

• Base de données sur les programmes 
étrangers d’études d’ingénieur  pouvant être 
entretenue centralement 

• Protocoles d’application de la base de données 
pour l’évaluation des ingénieurs diplômés 
internationaux, pour l’octroi du permis d’exercer. 

Terminé 

• Projet pilote de modification du Mécanisme 
d’évaluation et de reconnaissance des acquis 

Terminé Technicien de laboratoire 
médical 

• Projet pilote d’examen en ligne 
• Outil d’auto-évaluation en ligne comprenant 

100 questions (en français et en anglais) 

En cours 

Spécialiste des technologies 
de l’information 

• Modèle d’évaluation et de reconnaissance des 
compétences 

En cours 

* En fin de compte, la profession de technicien de laboratoire médical, la profession d’infirmière et le métier de la 
construction n’ont pas réellement élaboré d’outils et de processus pour évaluer les titres étrangers. Cela est peut-
être une indication des problèmes de codification de la base de donnée des projets du PRTCE (examinés de 
manière plus détaillée plus loin dans ce rapport – Mesure du rendement et élaboration d’une base de données) qui 
a servi à sélectionner les projets pour les études de cas. 
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Généralement, les informateurs clés (en dehors des études de cas) ne connaissaient pas 
les outils et processus, à l’exception des répondants de la profession non réglementée 
financée. 

Selon les résultats des études de cas, la connaissance de ces outils et processus est très 
limitée. De manière générale, les informateurs clés ne connaissaient pas ces outils et 
processus, à l’exception des répondants de la profession non réglementée financée. Sur 
les trois professions réglementées auxquelles des fonds ont été accordés pour l’élaboration 
d’outils, l’enquête auprès des organismes de réglementation a révélé un niveau de 
connaissance élevé dans une profession, celle de médecin. La plupart des organismes de 
réglementation représentant cette profession ont dit être très satisfaits des outils et processus. 
Le niveau de connaissance des outils était moyen dans les professions de technicien de 
laboratoire médical et d’ingénieur. En ce qui concerne la profession de médecin, les 
résultats concordent avec la démarche progressive du programme en matière d’investisse-
ments, c’est-à-dire avec le fait que les premiers investissements étaient destinés à dresser 
un diagnostic et à formuler des recommandations, les suivants étant destinés à élaborer et 
à diffuser des outils et processus, et les derniers, à appuyer la mise en œuvre complète et 
l’utilisation des outils et processus. Le niveau de connaissance moyen constaté de la part 
des organismes de réglementation représentant les professions de technicien de laboratoire 
médical et d’ingénieur permettent de penser que la diffusion de ces outils n’a pas été 
adéquate. 

Dans les professions non financées par le PRTCE, on a constaté un niveau de connaissance 
élevé des outils et processus de RTCE parmi les organismes de réglementation. En revanche, 
on a très peu d’informations sur ces outils et processus puisqu’ils n’ont pas été élaborés 
avec des fonds du PRTCE. 

Les répondants à l’enquête auprès des employeurs d’ingénieurs ne connaissaient pas très 
bien les outils et processus spécialement destinés à leur profession, mais il convient de 
souligner que les cabinets d’ingénieurs n’étaient pas un groupe cible principal de ces 
produits et outils (puisqu’ils peuvent recruter des ingénieurs formés à l’étranger dont les 
titres de compétences ont été évalués par des organismes de réglementation et qu’ils 
n’ont pas à les évaluer eux-mêmes). 

Normalisation des processus et des outils de RTCE 
Les informateurs clés de tous les groupes de répondants ont été largement incapables de 
donner des preuves de progrès vers l’obtention de ce résultat, par manque de connaissance 
des outils et des processus. Certains d’entre eux dans chaque groupe de répondants qui 
avaient une opinion croyaient que le niveau de normalisation et le degré d’adoption de 
ces pratiques et outils dans les provinces et territoires variaient considérablement d’une 
profession à l’autre. 
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Les études de cas ont montré que la normalisation des processus et des outils et la 
contribution du PRTCE à ce phénomène varie sensiblement entre les professions incluses 
dans la méthodologie des études de cas. Selon l’examen de la documentation du 
programme et de la base de données des projets, chaque profession incluse dans des études 
de cas a financé au moins un projet destiné à accroître la normalisation, et les détenteurs 
d’AC estimaient que des progrès avaient été réalisés dans ce domaine. Toutefois, les 
preuves offertes par la méthodologie des études de cas pour appuyer cette affirmation sont 
très limitées. 

Selon un examen de la nature des projets financés et du degré de normalisation identifié 
dans les entrevues des études de cas et dans les documents, on peut affirmer qu’il y a eu 
une plus grande tendance à la normalisation des outils et des processus d’évaluation dans 
les professions de médecin et d’ingénieur, deux des trois professions financées à 
l’origine. En revanche, on n’a pas fait autant de progrès vers la normalisation dans la 
profession d’infirmière qui était également l’une des professions financées à l’origine43. 
En outre, bien que la profession d’ingénieur, l’autre profession financée à l’origine, ait 
été financée pour l’élaboration d’outils et de processus d’évaluation, l’enquête auprès des 
organismes de réglementation a révélé une connaissance très limitée à ce sujet et aucune 
utilisation. 

L’enquête auprès des organismes de réglementation amène à s’interroger sur l’incidence 
du PRTCE en ce qui concerne l’évolution de la normalisation ces dernières années. 
Les répondants d’une majorité de professions réglementées financées ont indiqué que les 
organismes de réglementation de leur profession sont plus susceptibles d’utiliser des 
processus d’évaluation et de reconnaissance des titres de compétences étrangers similaires 
à ceux d’il y a quatre ans. La plupart des répondants de toutes les professions réglementées 
non financées étaient du même avis. 

L’enquête auprès des employeurs d’ingénieurs n’a pas produit beaucoup de preuves de 
changement dans la normalisation des processus et des outils étant donné qu’une grande 
majorité des répondants ne pouvait pas répondre, tout simplement parce qu’elle ne savait 
pas s’il y avait eu des changements ou non. Environ 22 % des répondants croyaient que 
les divers organismes de réglementation de leur profession étaient « relativement plus 
susceptibles » ou « beaucoup plus susceptibles » d’utiliser des processus d’évaluation et 
de reconnaissance similaires à ceux d’autres organismes de réglementation. 

                                                      
43  Il importe de souligner que les projets financés par le PRTCE dans la profession infirmière n’étaient pas axés sur 

l’élaboration d’outils d’évaluation ou de reconnaissance des titres de compétences étrangers. Selon les constatations 
issues de l’étude de cas, des travaux supplémentaires ont été effectués au sujet des compétences (c’est-à-dire non 
financés par le PRTCE) et la profession continue le dialogue sur la manière d’assurer la normalisation tout en 
préservant un niveau de qualité uniforme. 
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Résumé des résultats attendus à moyen terme 

Le PRTCE a effectué un certain nombre d’investissements dans l’élaboration d’outils et de 
processus de RTCE pour évaluer les titres de compétences mais on n’en a qu’une 
connaissance limitée. Selon l’examen de la base de données administrative, 32 % des projets 
étaient destinés à contribuer au résultat attendu d’une meilleure connaissance des outils et des 
processus mis à la disposition des employeurs, des organismes de réglementation et des 
immigrants pour évaluer les titres de compétences étrangers. Sur ce chiffre, 38 % concernaient 
des projets associés aux professions ciblées du PRTCE. Un examen de la procédure de 
sélection des projets s’impose à la lumière du fait que bien moins de la moitié des projets axés 
sur l’accroissement de la connaissance des outils et processus d’évaluation concernaient des 
professions ciblées. En outre, plus du tiers (37 %) de tous les projets non associés à une 
profession en particulier ont été confiés à des associations nationales (essentiellement des 
organismes professionnels nationaux). Il y a également lieu à cet égard de s’interroger sur la 
méthode de sélection des projets étant donné que ce type d’organisation est le principal 
véhicule par lequel fonctionne le programme pour apporter des modifications aux outils et aux 
processus d’évaluation professionnelle des titres de compétences étrangers.  

La plupart des informateurs clés interrogés n’avaient généralement aucune connaissance des 
outils et des processus disponibles. Sur les trois professions réglementées auxquelles des 
fonds ont été accordés pour élaborer des outils/processus, une seule en avait un niveau de 
connaissances élevé, la profession de médecin. Le niveau de connaissance des outils et des 
processus était moyen dans les professions de technicien de laboratoire médical et d’ingénieur. 
Dans les professions non financées par le PRTCE, on a constaté un niveau de connaissance 
élevé des outils et des processus de RTCE parmi les organismes de réglementation. Il s’agit 
des professions de dentiste, d’enseignant, de traducteur et de psychologue. 

On a constaté une plus grande tendance à la normalisation des outils et des processus 
d’évaluation dans les professions de médecin et d’ingénieur, sur la base des outils et des 
processus élaborés pour cette profession avec des fonds du PRTCE. On a également constaté 
des signes de normalisation dans les professions non financées. 

4.3 Obtention des résultats attendus à plus long terme 
Cette partie du rapport est consacrée à l’examen des progrès réalisés vers l’obtention des 
résultats attendus à plus long terme depuis la création du PRTCE. Comme on l’indique au 
début, étant donné le moment où l’évaluation a été faite par rapport à la mise en œuvre du 
programme (2004-2005), la mesure de l’incidence et du succès a porté essentiellement 
sur les résultats escomptés à court et à moyen terme. En ce qui concerne le plus long 
terme, l’évaluation n’a porté que sur les progrès réalisés par rapport aux objectifs attendus 
puisqu’il eût été difficile de mesurer des résultats à plus long terme sur une période de 
quatre années seulement. En effet, les résultats à plus long terme supposent une échéance 
plus longue. 

Les résultats attendus du PRTCE à plus long terme sont les suivants : 

• utilisation accrue des outils et processus par les organismes pertinents pour évaluer et 
reconnaître les personnes formées à l’étranger, grâce aux efforts du PRTCE; 

• réduction des obstacles à l’entrée sur le marché du travail des personnes formées à 
l’étranger dans les professions et secteurs ciblés. 
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Utilisation accrue des outils et processus par les 
organismes pertinents pour évaluer et reconnaître les 
personnes formées à l’étranger 
Sauf dans la profession de médecin, on n’a enregistré aucun indice d’utilisation accrue des 
processus et outils de RTCE pour l’évaluation des titres de compétences étrangers par les 
organismes pertinents grâce aux efforts du PRTCE. Selon l’enquête auprès des organismes de 
réglementation des professions ayant reçu des fonds du PRTCE pour l’élaboration d’outils et 
de processus, les organismes de réglementation de la profession de médecin ont indiqué avoir 
adopté des outils/processus élaborés avec des fonds du PRTCE. En outre, beaucoup d’entre 
eux estiment que les outils et processus sont très utiles, pertinents, faciles à utiliser et 
adaptables à leur contexte. Les organismes de réglementation représentant quatre professions 
non financées par le PRTCE utilisent également des outils et processus pour évaluer les titres 
de compétences étrangers, et les quatre ont dit que les outils qu’ils utilisent sont utiles, 
pertinents, faciles à utiliser et adaptables à leur contexte. Ces quatre professions sont celles de 
dentiste, enseignant, traducteur et psychologue. Il est difficile de dire ce qui explique cela. 
Une théorie pourrait être que le PRTCE a accru la sensibilisation à la problématique de la 
reconnaissance des titres de compétences étrangers dans la communauté globale des 
professions réglementées, mais il se pourrait aussi que l’élaboration d’outils et de processus 
dans certaines professions réglementées grâce aux fonds du PRTCE ait eu des répercussions 
dans des professions non financées, les amenant ainsi à entreprendre ce genre d’activité. Il se 
pourrait aussi que ces outils aient été élaborés par les organismes de réglementation ayant 
répondu à l’enquête plutôt que par une association nationale les représentant, comme c’est le 
cas lorsqu’il y a des fonds du PRTCE. 

Autrement, rien ne permet de dire dans quelle mesure les processus et outils d’évaluation issus du 
PRTCE ont fait l’objet d’une utilisation accrue par les organismes pertinents grâce aux efforts du 
PRTCE. La plupart des informateurs clés ayant participé aux entrevues et aux études de cas 
n’avaient rien à dire sur l’utilisation des processus et outils d’évaluation. Une grande majorité des 
détenteurs d’AC a également été dans l’incapacité d’exprimer un avis. De plus, la majeure partie 
des répondants ne pouvait indiquer le nombre ou le pourcentage de ceux qui ont utilisé des 
processus et outils élaborés grâce aux efforts du PRTCE. 

Obstacles de RTCE à l’entrée sur le marché du travail 
Afin d’examiner la réduction des obstacles à l’entrée sur le marché du travail des personnes 
formées à l’étranger dans les professions et secteurs ciblés, l’opinion des répondants a été 
sondée lors d’entrevues quant aux progrès réalisés à l’égard de la réduction de cinq obstacles 
particuliers au cours des quatre années précédentes, soit depuis la création du programme 
(trois de ces obstacles sont directement reliés aux principes appuyant le résultat stratégique du 
programme concernant un traitement juste et équitable et un processus cohérent et 
transparent) :  

1) traitement juste et équitable des personnes formées à l’étranger par les processus de 
RTCE, ce qui comprend des processus accélérés; 
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2) accès aux informations pertinentes et aux services appropriés; 

3) cohérence des processus de RTCE partout au Canada; 

4) transparence des processus de RTCE;. 

5) système moins compliqué (c.-à-d. système simplifié et moins fragmenté). 

Les opinions concernant le degré de réduction des obstacles varient considérablement selon le 
thème d’évaluation et, à l’intérieur de chaque thème, selon les répondants. Elles varient aussi 
considérablement selon l’obstacle considéré, certains répondants estimant que certains progrès 
ont été réalisés pour certains obstacles, alors que d’autres pensent qu’aucun progrès n’a été 
réalisé pour aucun des obstacles. 

Bon nombre de groupes d’informateurs clés n’ont pas été en mesure d’exprimer une opinion, à 
l’exception des représentants provinciaux/territoriaux et de ceux des organisations nationales, dont 
les opinions sont partagées. La plupart des représentants d’organisations nationales estiment 
qu’on a fait des progrès en ce qui concerne le traitement juste et équitable des personnes formées 
à l’étranger ainsi que du point de vue de la cohérence des processus de RTCE. 

Dans les études de cas, la plupart des détenteurs d’AC estimaient que leurs projets ont 
contribué à la réduction de tous les obstacles. Toutefois, leurs partenaires et utilisateurs 
estimaient généralement que les progrès ont été moindres ou qu’ils n’en savaient rien, à 
l’exception des partenaires de la profession non réglementée et du métier spécialisé, dont les 
réactions ont été positives. Les répondants à l’enquête auprès des organismes de 
réglementation représentant des professions financées ont indiqué que certains progrès avaient 
été réalisés dans la réduction de certains obstacles, comme ceux concernant l’équité, l’accès 
aux informations et aux services, et la transparence. 

Les résultats attendus à plus long terme sont ceux qui sont le plus éloignés de l’influence du 
PRTCE, c’est-à-dire pour lesquels le niveau de causalité est le plus faible. Donc, dans ce cas, 
le manque général de connaissance des progrès réalisés à l’égard de ces résultats attendus 
n’est pas surprenant. 

La plupart des répondants à l’enquête auprès des utilisateurs prévus des informations des 
projets croient également que des progrès ont été réalisés, à l’exception des représentants des 
P/T et des organismes d’aide aux immigrants. Par exemple, une grande majorité des 
répondants à l’enquête auprès des utilisateurs des informations des projets estime que des 
progrès ont été réalisés en ce qui concerne l’accès aux informations pertinentes et à des 
services appropriés, ainsi que la justice et l’équité du traitement des personnes formées à 
l’étranger. En ce qui concerne les autres obstacles, une majorité de répondants pense que des 
progrès ont été réalisés en matière de transparence, de simplification du système et, 
finalement, de cohérence. Les répondants à l’enquête auprès des organismes de 
réglementation des professions financées estiment généralement que des progrès ont été 
réalisés à l’égard de tous les obstacles. On a cependant recueilli peu de preuves reliant ces 
changements à l’incidence du PRTCE. De fait, les répondants des professions non financées à 
l’enquête auprès des organismes de réglementation estiment eux aussi que certains progrès ont 
été réalisés au cours des quatre dernières années à l’égard de ces obstacles, notamment en ce 
qui concerne l’accès aux informations, la cohérence des processus et la transparence. 
L’opinion des organismes d’aide aux immigrants mérite d’être soulignée étant donné qu’ils 
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défendent la cause des immigrants de manière générale et qu’ils sont donc probablement très 
au courant de la situation des personnes formées à l’étranger qui souhaitent faire évaluer et 
reconnaître leurs titres de compétences au Canada. 

Étant donné le petit nombre de répondants ayant suffisamment d’expérience du PRTCE, 
l’enquête auprès des employeurs n’a produit aucune information sur l’incidence ou le rôle du 
PRTCE dans la réduction des obstacles à l’entrée sur le marché du travail des ingénieurs 
formés à l’étranger. Du point de vue du processus plus large de RTCE, entre un cinquième et 
un quart des répondants a dit que certains progrès ont été réalisés dans la réduction des 
obstacles de RTCE à l’entrée sur le marché du travail des ingénieurs formés à l’étranger. 
Parmi les exemples de progrès mentionnés, citons l’accès à des informations pertinentes et à 
des services adéquats pour franchir les diverses étapes du processus d’évaluation et de 
reconnaissance des titres de compétences étrangers des ingénieurs; divers organismes de 
réglementation sont relativement plus susceptibles ou beaucoup plus susceptibles d’utiliser des 
processus d’évaluation et de reconnaissance des titres de compétences étrangers des 
ingénieurs similaires à ceux d’il y a quatre ans; le processus de reconnaissance des ingénieurs 
est devenu relativement plus ou beaucoup plus transparent, ainsi que relativement plus ou 
beaucoup plus juste et équitable au cours des quatre dernières années. Peu d’employeurs 
interrogés (11 %) estiment que le processus d’évaluation et de reconnaissance des titres de 
compétences étrangers a été relativement simplifié ou très simplifié pour les ingénieurs au 
cours des quatre dernières années. 

Résumé de l’enjeu d’évaluation « succès » 

Progrès réalisés à l’égard des résultats attendus à plus long terme 

Étant donné le moment où l’évaluation a été faite par rapport à la mise en œuvre du programme 
(2004-2005), on n’a pu évaluer que « les progrès » réalisés par rapport aux objectifs attendus 
à plus long terme puisqu’il eût été difficile de mesurer des résultats à plus long terme sur une 
période de quatre années seulement. En effet, les résultats à plus long terme supposent une 
échéance plus longue. 

Sauf dans la profession de médecin, on n’a enregistré aucun indice d’utilisation accrue des 
processus et outils de RTCE pour l’évaluation des titres de compétences étrangers par les 
organismes pertinents grâce aux efforts du PRTCE. La plupart des informateurs clés ayant 
participé aux entrevues et aux études de cas n’ont pas été en mesure d’exprimer une opinion sur 
l’utilisation des processus et outils d’évaluation. Selon l’enquête auprès des organismes de 
réglementation des professions ayant reçu des fonds du PRTCE pour l’élaboration d’outils, seuls 
les organismes de réglementation de la profession de médecin ont dit avoir adopté des 
outils/processus d’évaluation élaborés grâce aux fonds du PRTCE. Il importe de souligner que 
les organismes de réglementation représentant quatre professions non financées par le PRTCE 
utilisent aussi des outils et processus pour évaluer les titres de compétences étrangers. 

En ce qui concerne la réduction des obstacles de RTCE à l’entrée des personnes formées à 
l’étranger sur le marché du travail dans les professions et secteurs ciblés, différents enjeux 
d’évaluation ont produit des résultats différents, d’où aucune tendance claire ne s’est dégagée. 
Les représentants des P/T et des organismes d’aide aux immigrants ne croient pas cependant 
pas que des progrès aient été réalisés. L’opinion des organismes d’aide aux immigrants mérite 
d’être soulignée étant donné qu’ils défendent la cause des immigrants de manière générale et 
qu’ils sont donc probablement très au courant de la situation des personnes formées à 
l’étranger qui souhaitent faire évaluer et reconnaître leurs titres de compétences au Canada. 
On n’a aussi enregistré que des indications limitées pour relier ces résultats à l’incidence du 
PRTCE.  
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4.4 Autres constatations relatives au succès 
Invités à donner leur avis sur les effets imprévus du programme, les informateurs clés ont 
parlé en grande majorité d’effets qui étaient en réalité des résultats attendus du 
programme. Certains résultats imprévus mentionnés par des répondants de RHDCC 
concernaient certaines leçons importantes apprises par la direction de la RTCE, notamment 
la nécessité de mieux cerner les facteurs influençant les résultats des nouveaux venus sur le 
marché du travail et l’importance accrue accordée à la reconnaissance des compétences 
plutôt qu’aux titres de compétences. Certains répondants des AMF ont également dit que 
les employeurs sont plus disposés à engager des travailleurs qualifiés n’ayant pas fait 
leurs études au Canada. Un résultat positif imprévu constaté dans les études de cas est 
que des personnes formées au Canada commencent à utiliser des outils d’auto-évaluation, 
ainsi que d’autres outils, conçus à l’origine pour les personnes formées à l’étranger. 
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5. Constatations relatives au rapport coût-
efficacité du Programme de 

reconnaissance des titres de compétences 
étrangers 

Les constatations relatives au coût-efficacité visaient à déterminer si : 

• la conception du programme est adéquate, c’est-à-dire si le programme, dans sa forme 
actuelle et avec le budget qui lui est alloué, est le mécanisme le plus susceptible de 
permettre au gouvernement fédéral de trouver des solutions à la RTCE au Canada; 

• le PRTCE fait double emploi avec du financement avec d’autres programmes aux 
niveaux national ou provincial ou le remplace;  

• des progrès ont été réalisés depuis les recommandations de l’évaluation formative du 
PRTCE effectuée en 2005. 

5.1 Approche générale pour trouver des solutions à la 
RTCE au Canada 

De façon générale, la plupart des répondants des gouvernements fédéral, provinciaux et 
territoriaux et la plupart des répondants des détenteurs d’AC et des partenaires ont dit, 
dans le cadre des études de cas et des entrevues, que le PRTCE est un mécanisme 
susceptible de permettre au gouvernement fédéral de trouver des solutions à la RTCE au 
Canada44.  

L’un des aspects du programme que les répondants ont jugé tout particulièrement 
approprié était la volonté de faire participer les acteurs adéquats (y compris l’industrie) et 
d’appuyer les organismes nationaux associés à une profession en particulier qui ont une 
très bonne connaissance des besoins existants et qui sont mieux placés pour apporter des 
changements aux façons de faire. Le recours à des AC pour l’exécution de projets a 
également été jugé comme un élément positif, qui a contribué à développer la capacité 
organisationnelle interne. 

Des répondants ont également mentionné que le PRTCE a permis de déceler des besoins 
liés à la RTCE et de leur trouver une solution potentielle. Bon nombre d’entre eux ont 
reconnu que le programme a contribué à une plus grande sensibilisation à la RTCE parmi 
les principaux acteurs au Canada. 

                                                      
44  Remarque : La question posée aux répondants n’était pas de savoir si le programme actuel est le mécanisme le plus 

efficient pour trouver des solutions à la RTCE au Canada, mais plutôt si sa conception d’ensemble est adéquate. 
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Malgré les problèmes liés aux attributions des divers ordres de gouvernement, de 
nombreux répondants estiment que le programme joue un rôle approprié, notamment 
pour ce qui est du leadership et des partenariats qu’il a permis d’établir avec les P/T et 
avec d’autres ministères fédéraux (par exemple, l’organisation de l’atelier sur la RTCE, 
de réunions bilatérales avec le BORTCE et du Forum des directeurs généraux). 

Possibilités d’amélioration 

Même si les informateurs clés et les répondants aux études de cas s’entendent pour dire 
que le programme est globalement bien conçu, ils ont fait de nombreuses suggestions 
pour l’améliorer. La plupart de ces suggestions visent en fait à mettre en valeur des 
activités existantes, notamment à les multiplier ou à les rendre plus visibles. Par exemple, 
beaucoup de répondants, à la fois au cours des entrevues et pendant les études de cas, ont 
proposé qu’on privilégie la conception d’outils et de mécanismes plutôt que les travaux 
de recherche. De même, les répondants aux études de cas, à la fois de professions 
financées et de professions non financées, ont souhaité la création d’autres outils 
d’organisation qui encouragent la collaboration et le consensus parmi les intervenants. 

Une autre amélioration proposée consiste à organiser des consultations et à établir des 
relations plus étroites avec certains intervenants (les partenariats ont également été 
mentionnés pour ce qui est des pratiques exemplaires rapportées dans les publications 
scientifiques). Un engagement accru de la part des organismes d’aide aux immigrants 
(OAI) a été mentionné par un grand nombre de répondants aux entrevues, y compris ceux 
du gouvernement fédéral, et pour les professions non réglementées. Les organismes de 
réglementation des professions financées et non financées souhaitent davantage de 
consultations et de collaboration avec leurs homologues. De la même façon, les P/T et les 
répondants des professions non réglementées aimeraient des relations plus étroites entre 
le programme et les P/T. Enfin, certains répondants du gouvernement fédéral 
recommandent plus de dialogue entre les ministères du gouvernement fédéral afin de 
mettre en place une sorte de « front fédéral » pour régler les problèmes de RTCE. 

Des améliorations ont également été proposées pour certains secteurs non couverts par le 
programme. Ainsi, maints répondants des études de cas et des entrevues ont estimé que 
les employeurs et les personnes formées à l’étranger devraient recevoir davantage d’aide. 
Cela a été mentionné tout particulièrement par les répondants du métier spécialisé et des 
professions non réglementées, mais aussi par quelques répondants des professions 
réglementées. Certains ont proposé d’offrir des services directs aux personnes formées à 
l’étranger (par exemple, des passerelles vers l’emploi ou des stages d’apprentissage). 
C’est toutefois une question qui déborde du cadre du programme et qui relève d’autres 
entités FPT. 

Des suggestions ont également été faites en ce qui concerne les types de projets financés. 
Ainsi, des détenteurs d’AC, à la fois dans les professions réglementées et non réglementées/ 
non spécifiques, ont notamment proposé d’accroître le financement des projets pour en 
assurer la pérennité et pour permettre leur reconduction dans d’autres 
collectivités/compétences. Les P/T et des organisations nationales en ont également fait la 
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suggestion. De plus, un certain nombre d’informateurs clés ont proposé d’accroître le 
financement de projets dans les professions non réglementées. 

Plusieurs répondants aux entrevues avec les informateurs clés, surtout ceux qui représentaient 
des professions non réglementées, ont recommandé que le programme adopte une 
approche axée sur les compétences plutôt que sur les titres de compétences. Cette 
suggestion est corroborée par les pratiques exemplaires rapportées dans les études publiées. 

Examen des études publiées 

L’examen des études publiées a permis de mettre en évidence un certain nombre de 
pratiques exemplaires possibles ou d’autres modèles pour le programme (on trouvera à 
l’annexe D une description plus détaillée des constatations relatives aux pratiques et 
programmes de RTCE appliqués à l’étranger). Il est ressorti de l’analyse des mécanismes 
de RTCE existant dans des pays comme l’Australie, la Nouvelle-Zélande, l’Union 
européenne, le Royaume-Uni et les États-Unis que certains de ces pays s’investissent 
sérieusement dans la question et ont mis en place différents mécanismes, notamment en 
modifiant leur politique d’immigration. Certains pays (l’Australie) exigent une 
pré-évaluation des compétences acquises à l’étranger avant l’immigration, ainsi qu’une 
connaissance minimum de la langue, afin de permettre aux immigrants de trouver 
rapidement un emploi. Certains pays attribuent aussi des points supplémentaires aux 
candidats qui ont en main une offre d’emploi, qui exercent une profession recherchée ou 
qui ont fait préalablement des études en Australie en tant qu’étudiants étrangers. 
L’Australie est généralement considérée comme le chef de file mondial en matière de 
RTCE, et les enjeux qui s’y posent ressemblent singulièrement à ceux du Canada, ce qui est 
intéressant vu que les deux pays sont des États fédéraux. Dans chaque État australien, une 
Unité des compétences étrangères (Foreign Qualification Unit) effectue des évaluations de 
RTCE. De plus, l’Australie déploie des agents d’immigration dans les pays à forte 
immigration, afin d’offrir aux candidats à l’immigration des renseignements et des services 
d’orientation (c’est ce que fait aussi, au Canada, le Bureau d’orientation relatif aux titres de 
compétences étrangers, qui fait partie du ministère de la Citoyenneté et de l’Immigration). 

En Nouvelle-Zélande, la pré-évaluation des compétences étrangères n’est pas obligatoire 
mais les immigrants potentiels qui l’ont déjà fait faire se voient attribuer un plus grand 
nombre de points. Obtiennent également des points supplémentaires ceux qui ont fait des 
études en Nouvelle-Zélande, ceux qui exercent une profession recherchée, conformément 
à la liste des compétences en pénurie, et ceux qui ont en main une offre d’emploi. 
Ce système de points a été mis sur pied en 2003 dans le but de faciliter l’intégration au 
marché du travail des immigrants qualifiés. Le système met davantage l’accent sur la 
migration temporaire (en qualité d’étudiant, par exemple), ce qui permet au candidat 
d’acquérir les qualifications nécessaires avant sa migration permanente. L’agence 
centrale des compétences de la Nouvelle-Zélande, la New Zealand Qualifications 
Authority (NZQA), compare les titres de compétences étrangers à ceux de la Nouvelle-
Zélande et prépare un rapport de pré-évaluation non contraignant. Si une demande est 
présentée, l’agence prépare alors un rapport officiel d’évaluation des compétences. 
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L’Union européenne autorise la libre circulation des professionnels et des travailleurs 
qualifiés d’un pays à l’autre. Toutefois, la reconnaissance des titres de compétences varie 
selon les pays et certaines procédures d’accréditation locales peuvent entraver cette libre 
circulation. La RTCE se fait au niveau de chaque pays, même si l’Union européenne 
reconnaît que c’est un problème général. On y a récemment mis en place le Portfolio 
Europass, un dossier individuel où sont consignées les qualifications, les compétences et 
les connaissances linguistiques du détenteur, de façon à ce qu’elles puissent être 
facilement comprises dans tous les pays d’Europe. 

Bon nombre de pays privilégient aujourd’hui l’évaluation des « compétences », des 
« qualifications » et de « l’expérience professionnelle », plutôt que la reconnaissance des 
diplômes. Ainsi, une évaluation axée sur les compétences mesure l’aptitude de l’individu 
à mettre en pratique ses connaissances, ses qualifications, ses comportements et ses 
valeurs par rapport à une norme de rendement, plutôt que de mesurer des compétences à 
partir de diplômes universitaires ou d’accréditations professionnelles. Parmi les services 
offerts directement aux personnes formées à l’étranger, il faut citer tout particulièrement les 
passerelles vers l’emploi, les stages/coopération/mentorats, et les services d’information sur 
les titres de compétences et les perspectives d’emploi. Une autre pratique exemplaire 
intéressante est la création de partenariats avec des ministères, des entités 
gouvernementales et des pays. Par exemple, le Council of Australian Governments ou 
COAG (Conseil des gouvernements australiens) a approuvé un mécanisme d’évaluation 
unique, qui se déroule dans certains pays avant l’émigration, pour pallier les pénuries de 
travailleurs qualifiés et accrédités dans six professions prioritaires. Souvent, les partenariats 
sont officialisés dans des Mutual Recognition Agreements (Accords de reconnaissance 
mutuelle). De plus, la reconnaissance des titres de compétences étrangers se fait dans 
différents ministères gouvernementaux selon le pays, par exemple le ministère de 
l’Immigration ou le ministère de l’Éducation. En Australie, elle se fait au ministère de 
l’Immigration et de la Citoyenneté. Au Canada, étant donné que le PRTCE ne participe 
pas à l’élaboration de la politique d’immigration, il faudrait que RHDCC engage des 
négociations avec Citoyenneté et Immigration pour la modifier en fonction des 
constatations mentionnées ci-dessus.  

5.2 Chevauchement et remplacement du financement 
du PRTCE  

Chevauchement  
L’examen des documents a permis de dénombrer une vingtaine de programmes fédéraux 
qui contribuent de façon systémique à l’intégration des immigrants. D’autres sources, 
dont les études examinées, ont mis en évidence l’existence d’autres programmes qui ont 
des « fonctions similaires » à celles du PRTCE, notamment des programmes P/T et des 
programmes administrés par des AMF comme CIC et Santé Canada. On trouvera ci-après 
une description de chacun de ces programmes, et la mesure dans laquelle il fait double 
emploi avec le PRTCE. 
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Les objectifs du BORTCE sont de fournir aux immigrants potentiels au Canada des 
informations sur le marché du travail canadien ainsi que des services d’évaluation et de 
reconnaissance des titres de compétences, d’offrir des services d’aide et d’orientation aux 
particuliers afin qu’ils puissent s’adresser aux organismes d’évaluation appropriés, et 
d’informer les employeurs afin de mieux les sensibiliser aux procédures existantes et aux 
avantages qu’il y a à recruter des personnes formées à l’étranger. Dans cette optique, le 
Bureau organise des séances d’orientation dans les pays de forte émigration vers le 
Canada, et il fournit des renseignements par l’entremise des Centres Service Canada et de 
son propre site Web. Selon la description qui en est donnée, le BORTCE comble des 
lacunes existant au Canada en ce qui concerne le partage d’informations sur les titres de 
compétences étrangers, les services d’orientation et la capacité institutionnelle en matière 
de RTCE en collaborant étroitement avec les partenaires gouvernementaux, les provinces 
et territoires, les employeurs et les intervenants. 

Il est ressorti de l’examen des documents que certains résultats du PRTCE sont directement 
liés aux activités du BORTCE. Les risques de chevauchement semblent être particulière-
ment élevés entre les activités et résultats du BORTCE et ceux du PRTCE en ce qui 
concerne l’établissement de partenariats, l’engagement des intervenants, et l’amélioration 
de la coordination de RTCE au niveau national (y compris l’échange de pratiques 
exemplaires). L’évaluation des risques figurant dans les CGRR/CVAR du BORTCE met 
en évidence les risques de double emploi dans le domaine de la gestion des partenariats 
mais sans en décrire précisément les conséquences potentielles. Au dire des informateurs 
clés de RHDCC et des autres ministères fédéraux (y compris CIC), on a mis en place un 
grand nombre de mécanismes pour minimiser le double emploi (comme des rencontres 
régulières, un dialogue permanent et des échanges d’information) entre ces programmes. Par 
conséquent, les constatations de l’évaluation ne permettent pas de cerner clairement les 
cas de chevauchement qui existent. Il serait toutefois possible de définir plus clairement 
les rôles et les responsabilités de chacun dans les domaines de la création de partenariats, 
de l’engagement des intervenants, et de l’amélioration de la coordination de la RTCE au 
niveau national (y compris la diffusion des pratiques exemplaires).  

L’IRPSDE a pour objectif de faciliter l’évaluation et l’intégration dans le système de 
santé canadien d’un plus grand nombre de médecins, infirmières et autres professionnels 
de la santé formés à l’étranger. L’Initiative assure le financement de divers programmes 
et projets depuis 2005-2006. Des ententes ont été signées avec certaines provinces et 
territoires (notamment le Manitoba, la Colombie-Britannique et l’Ontario), afin 
d’élaborer et de mettre en œuvre des projets particuliers dans ces régions. 

Un grand nombre de projets entrepris dans le cadre de cette initiative avaient des objectifs 
semblables à ceux du PRTCE (par exemple, la normalisation des examens entre les 
organismes de réglementation). Il faut ajouter à cela le fait que certains organismes financés 
par l’IRPSDE avaient aussi reçu des fonds du PRTCE (notamment le Conseil médical du 
Canada). On peut toutefois affirmer que les cas de double emploi entre l’IRPSDE et le 
PRTCE sont minimes, à en juger d’après les commentaires des répondants de RHDCC et du 
PRTCE (dont Santé Canada) qui ont mis en évidence un degré élevé de coordination, comme 
indiqué ci-dessus, un dialogue permanent et des échanges d’informations. 
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À un niveau plus général, RHDCC co-préside avec CIC depuis 2003 un Forum inter-
ministériel de directeurs généraux qui s’intéresse en priorité à l’intégration des 
immigrants au marché du travail. La structure de gouvernance du Forum a été remaniée 
afin de permettre une meilleure coordination entre RHDCC, Santé Canada et CIC. 

Selon la plupart des répondants, il n’y a pas beaucoup de chevauchement entre les 
programmes qu’ils jugent « similaires » au PRTCE, et ils estiment d’ailleurs que ces 
programmes sont plutôt complémentaires. Les groupes de répondants plus susceptibles 
d’affirmer qu’il existe du double emploi entre le PRTCE et d’autres programmes étaient 
des répondants à l’enquête auprès des organismes de réglementation ainsi que des 
répondants à l’enquête auprès des utilisateurs prévus des informations issues des projets, 
notamment les agences d’aide aux immigrants (AAI). Il en ressort que, même si les 
détenteurs d’AC et les informateurs clés ne voient pas de double emploi, les répondants 
plus éloignés, considérés comme les utilisateurs finals des informations issues des 
projets, ont tendance à être d’avis contraire. 

Remplacement  
Très peu de projets financés par le PRTCE ont reçu des ressources — généralement en 
nature — d’autres organisations. Lorsque c’était le cas, l’autre source de financement 
était souvent l’organisation responsable du projet (autrement dit, lorsqu’une organisation 
nationale recevait d’autres ressources que des fonds du PRTCE, c’était de sa propre 
organisation). Interrogés directement, les informateurs clés détenteurs d’AC ont dit que le 
financement du PRTCE s’ajoute à celui d’autres sources et n’a pas pour effet de 
remplacer des crédits dans la mesure où maintes organisations n’entreprendraient pas de 
projets sans le financement du PRTCE. 

5.3 Progrès réalisés depuis les recommandations de 
l’évaluation formative du PRTCE  

De façon générale, seuls des répondants de RHDCC représentant le PRTCE ont été 
invités à faire des commentaires sur les progrès réalisés dans trois grands domaines, 
depuis les recommandations de l’évaluation formative : 

a) la méthode de sélection des professions financées; 

b) l’amélioration du modèle logique et des indicateurs de mesure du rendement, et la 
création d’une base de données; 

c) la diffusion des résultats des projets.  

a) Méthode de sélection des professions financées  

Au moment de l’évaluation formative, le PRTCE n’avait pas de mécanismes précis pour 
déterminer quelles professions seraient financées en priorité. Depuis, la méthode de 
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sélection des professions financées a été améliorée et de nouveaux critères ont été 
ajoutés. Ainsi, le bilan documentaire45 indique que le PRTCE s’est doté d’une matrice de 
sélection, et que cet outil est bien conçu pour améliorer le processus de sélection du 
PRTCE et pour orienter les investissements dans les projets de RTCE. Cet outil permet 
d’évaluer les projets potentiels (professions et/ou secteurs) en faisant des vérifications de 
concordance de l’offre d’immigrants qualifiés et de la demande correspondante sur le 
marché, et aussi d’évaluer la capacité des institutions professionnelles concernées à 
mener à bien la RTCE (par exemple, s’il existe une organisation professionnelle ou un 
organisme de réglementation au niveau national, s’il y a des perspectives d’emploi, si les 
intervenants sont intéressés, si les formalités sont compliquées et s’il y a des possibilités 
d’emploi durables). La nouvelle matrice de sélection : 
• maintient les procédures originelles; 
• utilise des critères de sélection axés sur les offres et demandes d’emploi, ainsi que sur 

le niveau de risque; 
• permet de répondre de façon stratégique à des besoins précis du marché du travail; 
• mise sur la collaboration entre CIC et les autres ministères, selon les besoins; 
• prend en compte d’autres données qualitatives sur le degré de préparation du secteur. 

La grande majorité de ceux qui connaissent le mieux la procédure (c’est-à-dire les 
répondants de RHDCC) estimaient que la nouvelle approche (y compris la matrice de 
sélection) est efficace. 

En ce qui concerne les principales professions qui montrent à l’évidence des signes de 
demande excédentaire et de pénurie potentielle de main-d’œuvre, l’examen des documents46 
indique que le ciblage des investissements du PRTCE s’est soldé par quelques succès. 
À titre d’information, les professions ciblées représentent environ les deux tiers des 
professions qui présentent des signes évidents de pénurie. Le PRTCE cible la quasi-
totalité des professions réglementées qui montrent à l’évidence des signes de demande 
excédentaire (93 %), alors qu’il ne cible que 50 % des professions non réglementées qui 
présentent des signes évidents de pénurie de main-d’œuvre. On peut donc affirmer qu’en 
ce qui concerne les professions non réglementées, le mode de ciblage des fonds du 
PRTCE a eu moins de succès. Il convient également de préciser que les professions 
ciblées ne sont pas toutes financées. 

S’agissant des immigrants qualifiés, l’examen des documents indique qu’à la fin de 
l’exercice budgétaire 2007-2008, les investissements totaux du PRTCE avaient ciblé 
53 % du marché du travail correspondant, soit une proportion relativement élevée. 

Il convient également de noter qu’une grande partie de ces fonds appuie des projets non 
associés à une profession en particulier. Sur les 96 AC examinés, 43 n’étaient pas 
clairement associés à un groupe de professionnels et concernaient des projets portant sur 
toutes sortes de questions liées à la RTCE, par exemple la mise au point d’outils pour les 
                                                      
45  Exposé de RHDCC et du PRTCE : « Processus de sélection des investissements du PRTCE : Stratégie d’identification 

des investissements dans les professions ». 
46  Direction de la politique stratégique et de la recherche : « Perspectives du marché du travail canadien pour la 

prochaine décennie (2006-2015) ».  



 

Évaluation sommative du Programme de reconnaissance des titres de compétences étrangers 54 

personnes formées à l’étranger dans toutes les professions (comme l’Agenda pour les 
nouveaux arrivants), l’engagement des collectivités locales, et les Compétences 
essentielles. Certes, ces projets peuvent avoir une certaine utilité mais il n’est pas certain 
qu’ils contribuent tous, dans les délais voulus, à l’obtention des résultats attendus pour le 
moyen et le plus long terme (dans le modèle logique), notamment une augmentation du 
nombre d’outils et de procédures pour évaluer et reconnaître les titres de compétences 
étrangers et leur utilisation accrue par les organisations concernées, ainsi que la 
normalisation des outils et procédures canadiens de RTCE dans les professions et 
secteurs ciblés. 

Possibilités d’amélioration 

Rien ne permet d’affirmer catégoriquement que la procédure de sélection des professions 
est inefficace ou qu’elle doive être repensée. Certains répondants ont proposé quelques 
ajustements mineurs, comme l’accès à des données plus à jour, la participation des P/T à 
la sélection des professions, et une plus grande concordance avec la liste des professions 
incluse dans les Instructions du ministre de CIC relativement à la sélection d’immigrants 
qualifiés pour le Canada. 

Toutefois, étant donné que 50 % seulement des professions non réglementées qui 
montrent des signes de pénurie sont ciblées par le PRTCE, il y aurait lieu d’orienter 
davantage les investissements du PRTCE vers les professions ciblées non réglementées. 
De plus, étant donné que près de la moitié des AC financés ne sont pas associés à un 
groupe professionnel particulier, il serait souhaitable de mieux faire concorder les projets 
financés et les résultats attendus sur le moyen et le plus long terme. 

b) Mesure du rendement et création d’une base de données  

L’évaluation formative indiquait que le PRTCE devrait définir de façon plus précise 
chacun de ses indicateurs de rendement, qui n’avaient généré que peu de données. 
Elle avait donc recommandé que des procédures soient mises en place pour que des 
données sur le rendement soient régulièrement recueillies et utilisées par les gestionnaires. 

Il est ressorti de l’examen des documents et des entrevues avec les répondants de 
RHDCC que le modèle logique et les indicateurs de mesure du rendement du programme 
ont été révisés depuis l’évaluation formative. Par ailleurs, le programme s’est doté de 
deux bases de données pour les activités de mesure du rendement : l’une pour les projets 
du PRTCE et l’autre pour la gestion des consultations avec les intervenants. Ces deux 
bases de données sont programmées dans Microsoft Access et on peut formuler des 
requêtes au sujet d’un projet selon son statut, sa date, sa province, son type d’organisation, 
ses activités, les professions concernées, et son financement. On peut également formuler 
des requêtes à partir des produits et des résultats du modèle logique du programme. 
Il convient toutefois de noter que ces requêtes ne reflètent pas la version la plus récente du 
modèle logique et des indicateurs de rendement.  
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Possibilités d’amélioration 

Plusieurs agents du programme ont indiqué que l’amélioration des bases de données se 
poursuit, mais sans donner de détails.  

Lors de l’examen des données et des documents, on a fait appel à ces bases de données 
pour répondre à des questions relatives à l’évaluation, et on a observé un certain nombre 
de problèmes liés à la structure et à la codification. Par exemple, selon le type de requête 
formulée, on obtient des totaux différents. Cela est dû en partie à une codification 
incohérente, par exemple les organisations. Par ailleurs, le fait que les produits et les 
résultats ne concordent pas avec la version la plus récente du modèle logique et des 
indicateurs de rendement crée une certaine confusion, d’où la recommandation d’actualiser 
la base de données en ce sens. Il est également recommandé d’inclure des domaines 
permettant de faire apparaître les produits et les résultats réellement obtenus (à partir des 
rapports finaux des projets). De plus, vu que les projets non associés à une profession en 
particulier ne sont pas ventilés, alors qu’ils représentent près de la moitié de tous les 
projets, il serait souhaitable d’inclure dans les bases de données des champs 
d’information donnant une indication de leur ampleur et de leur nature. 

c) Mécanismes de diffusion des résultats des projets 

On recommandait dans l’évaluation formative que le PRTCE trouve des façons de mieux 
faire connaître les résultats des projets. Des mécanismes sont aujourd’hui en place, qui 
permettent de faire connaître les résultats des projets financés. On peut désormais trouver 
une liste des projets terminés sur le site Web du PRTCE, ainsi que des liens vers les sites 
Web des détenteurs d’AC, mais on ne trouve pas nécessairement l’outil financé par le 
PRTCE. Au cours des entrevues, certains répondants ont indiqué qu’une initiative visant 
à mieux faire connaître les résultats des prochains projets à partir du site Web est en cours 
de réalisation mais sans donner plus de détails. 

Au cours des entrevues, des agents du PRTCE nous ont donné des exemples précis de 
progrès enregistrés au chapitre de la diffusion des résultats, notamment : l’échange régulier 
des résultats avec le BORTCE, avec le Programme des conseils sectoriels, au séminaire 
annuel FPT, et à des conférences financées par le PRTCE. Les répondants des autres 
ministères fédéraux ont été invités à dire si, à leur avis, le PRTCE comportait un système 
ou un mécanisme visant à mieux faire connaître les résultats des projets. Leurs réponses 
étaient variables, certains indiquant qu’ils étaient au courant de l’existence du Forum des 
directeurs généraux, de l’outil Travailler au Canada, et des conférences financées par le 
PRTCE, tandis que d’autres ont dit ignorer s’il existait des mécanismes, tout en suggérant 
clairement de mieux diffuser les pratiques exemplaires ainsi que les résultats des projets. 

Possibilités d’amélioration  

Même si, pour chaque projet, la demande doit inclure un plan de diffusion des résultats, il 
n’existe aucun mécanisme pour en vérifier l’exécution. La base de données ne contient de 
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données sur un projet que dans la mesure où la demande inclut un plan de diffusion des 
données relatives au projet. 

Une meilleure diffusion des résultats des projets semble souhaitable à un certain nombre 
de répondants. La mise en place d’un mécanisme approprié sur le site Web devrait 
permettre de répondre à ce besoin. 

Résumé de l’enjeu d’évaluation coût-efficacité (efficience) 

Conception du programme  

La plupart des répondants aux entrevues ont estimé que le PRTCE est un mécanisme 
susceptible de permettre au gouvernement fédéral de trouver des solutions à la RTCE au 
Canada, dans la mesure où il fait participer les intervenants ou il appuie les organismes 
nationaux associés à une profession en particulier. Le recours à des AC pour l’exécution de 
projets a également été jugé comme un élément positif, qui a contribué à développer la 
capacité des organisations. 

De nombreuses suggestions ont été faites pour améliorer le système. Certaines d’entre elles ne 
consistaient pas vraiment à créer de nouveaux mécanismes mais plutôt à développer certaines 
activités existantes; d’autres consistaient en revanche à créer de nouveaux mécanismes. 
S’agissant de la première catégorie, les répondants ont proposé de privilégier la conception d’outils 
et de mécanismes, plutôt que de faire faire des travaux de recherche; de créer d’autres outils 
d’organisation qui encouragent la collaboration et le consensus parmi les principaux intervenants 
(sans oublier les professions réglementées non financées); d’établir des relations plus étroites et 
des consultations avec certains intervenants, notamment les organismes de réglementation et les 
organisations d’aide aux immigrants (les organismes de réglementation des professions financées 
et des professions non financées souhaitent davantage de consultations et une plus grande 
collaboration avec leurs homologues des P/T); de favoriser le dialogue entre les ministères du 
gouvernement fédéral afin de mettre en place une sorte de « front fédéral » pour régler les 
problèmes de RTCE. 

Un grand nombre de répondants à l’évaluation ont estimé que les employeurs devraient 
recevoir davantage d’aide du programme, notamment au niveau financier. Cela a été 
mentionné tout particulièrement par les répondants des métiers spécialisés non réglementés, 
mais aussi par quelques répondants des professions réglementées. Ces répondants ont 
également recommandé que le programme adopte une approche axée sur les compétences 
plutôt que sur les diplômes. Un grand nombre de répondants aux entrevues, appartenant à 
toutes les catégories, ont proposé d’accroitre le financement des projets afin d’en assurer la 
pérennité et de permettre leur reconduction dans d’autres collectivités/compétences. 

Conception du programme – Pratiques exemplaires rapportées dans les études publiées 

Il est ressorti de l’examen des études publiées que certains pays s’investissent sérieusement 
dans la RTCE et ont mis en place différents mécanismes, notamment en modifiant leur 
politique d’immigration. Par exemple, l’Australie, qui est généralement considérée comme le 
chef de file mondial en matière de RTCE et dont les enjeux dans ce domaine ressemblent à 
ceux du Canada, exige une pré-évaluation des compétences étrangères avant l’immigration 
ainsi qu’une connaissance minimum de la langue. Ces mesures ont augmenté les chances 
d’emploi des immigrants formés à l’étranger. En Nouvelle-Zélande, la pré-évaluation des 
compétences étrangères n’est pas obligatoire mais les immigrants potentiels qui l’ont déjà 
fait faire se voient attribuer un plus grand nombre de points. Obtiennent également des 
points supplémentaires ceux qui ont fait des études en Nouvelle-Zélande, ceux qui exercent 
une profession recherchée, conformément à la liste des compétences en pénurie, et ceux 
qui ont en main une offre d’emploi. L’Union européenne a récemment mis en place le 
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Portfolio Europass, un dossier individuel où sont consignées les qualifications, les 
compétences et les connaissances linguistiques du détenteur, de façon à ce qu’elles 
puissent être facilement comprises dans tous les pays d’Europe. L’examen des études 
publiées amène à conclure qu’il serait souhaitable que le programme privilégie l’évaluation 
des compétences plutôt que la reconnaissance des diplômes, ce qui est corroboré par les 
réponses des participants à l’évaluation. 

Chevauchement des programmes 

Parmi les nombreux programmes et initiatives similaires qui ont été mis en évidence au cours de 
l’évaluation, seuls le Bureau d’orientation relatif aux titres de compétences étrangers (BORTCE), 
à CIC, et l’Initiative relative aux professionnels de la santé diplômés à l’étranger (IRPSDE), à 
Santé Canada, ont présenté des similitudes suffisantes pour justifier une analyse approfondie. 
Il est ressorti de cette analyse que ces programmes sont surtout complémentaires et que le 
double emploi est réduit au minimum grâce à une collaboration étroite avec le PRTCE. Toutefois, 
s’agissant du BORTCE, il serait souhaitable de définir de façon plus précise les rôles et les 
responsabilités de chacun en ce qui concerne la création de partenariats, l’engagement des 
intervenants et l’amélioration de la coordination de la RTCE au niveau national. 

Progrès réalisés depuis les recommandations de l’évaluation formative 
Des progrès importants ont été faits depuis les recommandations de l’évaluation formative. Une 
nouvelle méthode permet de sélectionner les professions qui seront financées et d’apparier les 
professions recherchées avec les immigrants qualifiés47. La répartition actuelle des financements 
suscite toutefois des réserves. Les professions ciblées représentent environ les deux tiers des 
professions qui montrent à l’évidence des signes de pénurie de main-d’œuvre. Le PRTCE cible 
la quasi-totalité des professions réglementées qui montrent des signes de pénurie de main-
d’œuvre (93 %), alors qu’il ne cible que 50 % des professions non réglementées qui présentent 
des signes de pénurie. On peut donc affirmer qu’en ce qui concerne les professions non 
réglementées, le mode de ciblage des fonds du PRTCE a eu moins de succès. Il faut ajouter à 
cela une autre constatation plus préoccupante encore, à savoir qu’une grande proportion (47 %) 
des fonds est allouée à des projets qui ne sont pas associés à une profession en particulier48. 
Certes, ces projets peuvent avoir une certaine utilité, mais il n’est pas certain qu’ils contribuent 
tous, dans les délais voulus, à l’obtention des résultats attendus pour le moyen et le plus long 
terme (dans le modèle logique), notamment une augmentation du nombre d’outils et de 
processus pour évaluer et reconnaître les titres de compétences étrangers et leur utilisation 
accrue par les organisations concernées, ainsi que la normalisation des outils et processus 
canadiens de RTCE dans les professions et secteurs ciblés. Le modèle logique et les indicateurs 
de mesure de rendement ont été actualisés. Par ailleurs, deux bases de données ont été créées, 
qui comportent toutefois des lacunes en ce qui concerne la codification des données. Des 
progrès ont également été accomplis pour ce qui est de la diffusion des résultats des projets, 
mais il y a encore des choses à améliorer. La mise en place d’un mécanisme approprié sur le 
site Web devrait permettre de répondre en partie à ces besoins. 

 

                                                      
47  Il convient de noter que les professions ciblées ne sont pas toutes financées. Certaines sont placées en attente d’un 

éventuel financement. 
48  Sur les 96 AC examinés, 43 n’étaient pas clairement associés à une profession spécifique. 
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6. Conclusions et recommandations 

Constatations clés et conclusions 

Pertinence et raison d’être 

Le PRTCE est cohérent avec les priorités du gouvernement du Canada. 

Le PRTCE est cohérent avec les priorités de RHDCC en contribuant au résultat stratégique 
suivant du Ministère : «… une productivité et une participation canadiennes accrues grâce à 
des marchés du travail efficients et inclusifs, à des milieux de travail compétitifs et à l’accès à 
l’apprentissage ». Le programme concorde également avec les priorités du gouvernement 
fédéral, notamment avec le plan économique Avantage Canada qui met l’accent sur 
l’importance d’accueillir davantage d’immigrants plus susceptibles de réussir dans l’économie 
canadienne. Améliorer l’intégration d’immigrants qualifiés au marché du travail est considéré 
dans le plan économique comme un élément clé d’une économie prospère. 

Les données recueillies montrent que le programme conserve sa raison d’être. 

L’examen des études publiées a confirmé qu’un besoin fondamental des personnes formées à 
l’étranger est d’obtenir une évaluation juste et équitable de leurs titres de compétences et de 
leur expérience. Le principal obstacle qu’elles rencontrent est la « dévalorisation », ou la 
non-reconnaissance, de leurs titres de compétences (essentiellement leurs diplômes) et de 
leur expérience (essentiellement leur emploi), ce qui résulte de différences qualitatives 
réelles ainsi que de la difficulté à évaluer les titres de compétences étrangers. L’examen 
des études a également révélé l’action proactive de l’Australie, de la Nouvelle-Zélande, 
de l’Union européenne et du Royaume-Uni pour résoudre les problèmes de reconnaissance 
des titres étrangers, ce qui souligne l’importance d’une action similaire au Canada pour 
assurer le maintien d’un pouvoir d’attraction concurrentiel auprès des immigrants qualifiés. 

La plupart des intervenants estiment que le rôle revenant au gouvernement fédéral en 
matière de reconnaissance des titres de compétences étrangers est de « coordonner », 
de « faciliter » et d’« appuyer ». 

La plupart des intervenants concernés estiment que le rôle revenant au gouvernement 
fédéral en matière de reconnaissance des titres de compétences étrangers est de 
« coordonner », de « faciliter » et d’« appuyer », c’est-à-dire assurer la coordination entre 
les principaux intervenants, faciliter la réalisation d’initiatives, et appuyer les organismes 
s’occupant de cette question, au niveau national. 
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On a constaté un large éventail d’opinions des répondants en ce qui concerne 
l’identification des besoins relatifs au processus de reconnaissance des titres de 
compétences étrangers ainsi que l’efficacité du PRTCE à cet égard, certains affirmant 
que le programme est adapté à ces besoins, et d’autres, non. 

Les répondants, qui représentent un large éventail d’intervenants49, ont été invités à dire 
quels étaient selon eux les besoins de chaque catégorie d’intervenants au chapitre des 
processus de reconnaissance des titres de compétences étrangers, et à indiquer si ces 
besoins sont satisfaits au moyen de ce programme. On peut classer leurs réponses en trois 
grandes catégories : a) certains des besoins cernés concordent avec le mandat et les activités 
du programme et celui-ci répond aux besoins en question; b) certains des besoins cernés 
concordent avec le mandat et les activités du programme mais celui-ci ne répond pas aux 
besoins en question; c) certains des besoins cernés ne concordent pas avec le mandat du 
programme. 

Par exemple, beaucoup de répondants, aussi bien des secteurs réglementés que non 
réglementés, estiment que les besoins des intervenants, comme les employeurs et les 
organismes de réglementation, concordent avec les objectifs et activités du programme, 
tels que l’établissement et le soutien de partenariats pour comprendre et résoudre la 
problématique de la reconnaissance des titres de compétences étrangers, ou l’engagement 
de tous les paliers de gouvernement à cet égard. Toutefois, d’aucuns pensent également 
qu’on pourrait faire plus pour mieux associer les employeurs et les organismes de 
réglementation au processus. Ainsi, les projets financés pourraient être mieux appariés 
aux besoins des employeurs, notamment en donnant à ces derniers plus d’informations 
sur la formation culturelle et sur l’intégration au monde du travail des personnes formées 
à l’étranger. Il semble par ailleurs que les organismes de réglementation ont des besoins 
concernant la compréhension de la reconnaissance des titres étrangers et sont confrontés à 
des difficultés d’ordre pratique dans le processus d’évaluation. Des améliorations seraient 
bénéfiques pour répondre aux besoins globaux des organismes de réglementation, 
notamment au vu des objectifs intermédiaires et à plus long terme du PRTCE d’assurer 
« une sensibilisation et une accessibilité accrues aux outils et aux processus permettant 
aux employeurs et aux organismes de réglementation d’évaluer et de reconnaître les titres 
de compétences étrangers ». 

Parmi les besoins les plus fréquemment cités par les intervenants au sujet des personnes 
formées à l’étranger, mentionnons la transition sur marché du travail, la sensibilisation 
culturelle et l’information sur la reconnaissance des titres étrangers avant l’arrivée au 
Canada, besoins qui ne concordent aucunement avec les objectifs et activités du PRTCE. 
Le programme ne prévoit pas la prestation directe de services aux personnes formées à 
l’étranger. En fait, ces dernières sont plutôt considérées comme les bénéficiaires ultimes 
des projets financés par le PRTCE dans le but d’améliorer les processus d’évaluation et 
de reconnaissance. Les besoins cernés par les groupes clés d’intervenants ne varient pas 
beaucoup d’une profession à l’autre. 

                                                      
49  Représentants d’autres ministères fédéraux, de gouvernements provinciaux/territoriaux, d’associations et organisations 

professionnelles nationales, de conseils sectoriels, d’organismes de réglementation, d’établissements ou organismes 
d’enseignement, et d’organisations non gouvernementales. 
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Succès 

a) Résultats attendus à court terme 

1er résultat attendu à court terme : Accroissement de la compréhension, des consensus et 
de l’engagement des intervenants et des partenaires à l’égard des problèmes et des 
solutions éventuelles concernant la reconnaissance des titres de compétences étrangers. 

Les intervenants et les partenaires comprennent mieux la problématique de la 
reconnaissance des titres de compétences étrangers et les solutions possibles, 
notamment les intervenants qui interviennent directement dans l’élaboration de 
diagnostics50 professionnels ou sectoriels en participant à des projets financés par le 
PRTCE pour la mise en œuvre d’activités telles que des conférences, des tables rondes 
et des ateliers. Sauf pour les professions examinées dans les études de cas, on constate 
certains progrès au niveau des consensus, de la collaboration et de l’engagement. 

L’obtention de ce résultat semble émaner de l’exécution d’études de diagnostic financées 
par le PRTCE et de la participation à des projets financés par le PRTCE qui ont contribué 
à des activités telles que des conférences, des tables rondes et des ateliers de portée 
nationale où étaient représentés de multiples paliers de gouvernement ainsi que des 
organisations non gouvernementales nationales et provinciales/territoriales. 

2e résultat attendu à court terme : Amélioration de la promotion, du partage des 
connaissances et du transfert des pratiques exemplaires dans l’élaboration de processus 
pancanadiens de reconnaissance des titres de compétences étrangers. 

Le programme a permis d’organiser et de financer des activités ayant contribué à une 
plus grande sensibilisation à la problématique de la reconnaissance des titres de 
compétences étrangers. 

Le programme a permis d’organiser un certain nombre d’activités ayant contribué à une 
plus grande sensibilisation à la problématique de la reconnaissance des titres de compétences 
étrangers. Cela reflète notamment le fait que le PRTCE a permis de stimuler un dialogue 
à ce sujet avec divers ordres de gouvernement et intervenants. En outre, le financement 
de projets de recherche (c’est-à-dire de diagnostic) a permis d’accroître la sensibilisation 
à cette problématique, notamment chez les intervenants des projets. De même, l’appui à 
des activités axées sur le transfert des informations et des pratiques exemplaires a permis 
de rehausser la sensibilisation à la problématique, essentiellement chez leurs participants. 
Finalement, les résultats de l’enquête auprès des utilisateurs prévus des informations des 
projets — enquête destinée à juger le degré de connaissance des produits informationnels 
(rapports et ressources) résultant des fonds du PRTCE et apparemment partagés avec ces 

                                                      
50  Selon l’échelle de progression établie par le programme pour résoudre les problèmes de RTCE, le diagnostic est une 

première étape indispensable. Les diagnostics occupationnels ou sectoriels comprennent généralement une analyse 
situationnelle et des recommandations pour telle ou telle profession ou tel ou tel secteur. 
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utilisateurs ou diffusés parmi eux — ont indiqué un niveau de connaissance allant de 
moyen à élevé51. 

L’évaluation a révélé que les mécanismes de diffusion actifs (ateliers, communications 
lors de conférences, articles dans des bulletins) sont plus efficaces que les mécanismes 
passifs tels que l’affichage d’informations sur des sites Web, méthode que la plupart des 
bénéficiaires de fonds du programme ont pourtant identifiée comme leur principale 
méthode projetée de diffusion. 

3e résultat attendu à court terme : Amélioration de la coordination et des mesures 
nationales relativement à la reconnaissance des titres de compétences étrangers. 

En ce qui concerne le degré de coordination nationale, il existe de nombreux comités 
auxquels participent des organisations de niveau national au sujet de la reconnaissance 
des titres de compétences étrangers, comités qui sont essentiellement des comités 
directeurs de projets financés par le PRTCE. Il existe également des comités de niveau 
national qui s’occupent de reconnaissance des titres de compétences étrangers dans 
des professions non réglementées. 

Environ la moitié des projets financés par le PRTCE ont créé des comités directeurs ou 
consultatifs pour les aider ou les orienter, et plus des trois quarts de ces comités étaient 
pancanadiens. Il existe des comités de niveau national dans des professions financées et 
des professions non financées. Peu52 de participants aux entrevues avaient connaissance 
de comités au niveau national, à l’exception des représentants de RHDCC ou d’autres 
ministères qui étaient capables d’identifier les comités de niveau national qu’ils avaient 
créés ou dont ils étaient membres. 

b) Résultats attendus à moyen terme 

1er résultat attendu à moyen terme : Nombre accru d’outils et de processus permettant aux 
organismes pertinents d’évaluer et de reconnaître les titres de compétences étrangers. 

Le PRTCE a contribué à un accroissement du nombre d’outils et de processus 
permettant aux organismes de professions et de secteurs ciblés d’évaluer et de 
reconnaître les titres de compétences étrangers. Sur les trois professions réglementées 
pour lesquelles des fonds ont été octroyés afin d’élaborer des outils et dont les projets 
étaient terminés, la sensibilisation des organismes de réglementation était élevée dans 

                                                      
51  Ces résultats reposaient sur une question de l’enquête menée auprès des utilisateurs des informations issues du projet 

sur le degré de connaissance des produits informationnels spécifiques ayant apparemment été envoyés aux 
répondants et à laquelle il y avait trois réponses possibles : « je connais très bien », « je connais relativement bien », 
« je ne connais pas ». Chaque réponse était associée à une définition qui était expliquée au répondant : « je connais 
très bien » voulait dire j’en ai entendu parler, je les ai examinés ou utilisés; « je connais relativement bien »,  j’en ai 
entendu parler, je ne les ai pas examinés ou utilisés; « je ne connais pas », je n’en ai pas entendu parler. 

52  En ce qui concerne les réponses obtenues des informateurs clés lors des entrevues, on a utilisé le barème suivant : 
« tous/presque tous », représentant l’opinion de 90 % ou plus des informateurs clés du groupe; « grande majorité », 75 % à 
89 %; « majorité/plupart », 50 % à 74 %; « minorité », 25 % à 49 %; « quelques-uns », au moins deux répondants mais 
moins de 25 %. Ce barème figure également dans le Synopsis, ainsi qu’à la Partie 2 – Méthodes d’évaluation de ce rapport 
(page 6). Quand on combine les résultats des différents groupes interrogés, on emploie parfois l’adverbe « beaucoup », ce 
qui veut dire qu’on a additionné « quelques » répondants de chaque groupe interrogé. 
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une seule, celle de médecin. La sensibilisation aux outils était moyenne dans les deux 
autres : technicien de laboratoire médical et ingénieur. 

L’examen des données administratives53 a montré que 42 % de tous les projets financés 
ont produit des outils et processus de reconnaissance des titres de compétences étrangers. 
Sur ce total, 45 % (19) étaient des projets identifiés à des professions ciblées par le 
PRTCE. Ces projets concernaient aussi bien des professions réglementées que non 
réglementées. En ce qui concerne les premières, le programme prévoit généralement la 
consultation des associations professionnelles nationales pour apporter des changements 
aux outils et aux processus d’évaluation des titres de compétences étrangers, changements 
dont on attend ensuite qu’ils se répercutent sur les organismes de réglementation. En ce qui 
concerne les deuxièmes, le programme prévoit essentiellement la consultation des conseils 
sectoriels pour élaborer des outils et des processus d’évaluation. L’existence d’outils et de 
processus dans les professions aussi bien réglementées que non réglementées était 
généralement méconnue de la plupart des informateurs clés ayant participé à l’évaluation. 

Bien que d’autres méthodes aient été employées pour évaluer la disponibilité d’outils et 
de processus d’évaluation et de reconnaissance des titres de compétences étrangers, les 
études de cas dans diverses professions ont constitué la principale méthode d’évaluation 
de leur connaissance et de leur utilisation. Les études de cas ont porté sur cinq 
professions réglementées financées par le PRTCE et sur quatre professions réglementées 
non financées, à titre de comparaison. Sur les professions financées, trois (médecin, 
ingénieur et infirmière) étaient les professions ciblées et financées dès le lancement du 
programme. Les deux autres professions réglementées (technicien de laboratoire médical 
et technologue en radiation médicale) ont été ciblées et financées plus récemment. 
Les quatre professions réglementées n’ayant pas reçu de fonds du PRTCE étaient les 
professions de dentiste, enseignant, traducteur et psychologue. L’un des volets de la 
méthodologie des études de cas consistait à mener une enquête auprès des organismes de 
réglementation. Sur les trois professions réglementées ayant obtenu des fonds pour 
l’élaboration d’outils et dont les projets étaient terminés, la connaissance des outils 
par les organismes de réglementation était élevée dans une seule, celle de médecin. 
La connaissance des outils était moyenne dans les deux autres, soit technicien de laboratoire 
médical et ingénieur54. 

                                                      
53  L’une des constatations de cette évaluation a été le manque d’uniformité de la codification des projets dans la base 

de données administrative du PRTCE. Par exemple, en ce qui concerne les « outils et processus » de reconnaissance 
des titres de compétences étrangers, on trouve trois chiffres différents selon que le code reflète une activité, un 
produit ou un résultat. Les résultats sont respectivement 21 %, 42 % et 32 %. 

54  Ces résultats reposent sur une question de l’enquête menée auprès des organismes de réglementation au sujet du 
degré de connaissance des outils et processus spécifiques élaborés avec des fonds du PRTCE à laquelle il y avait 
trois réponses possibles : « je connais très bien », « je connais relativement bien », « je ne connais pas ». Chaque 
réponse était associée à une définition qui était expliquée au répondant : « je connais très bien » voulait dire j’en ai 
entendu parler, je les ai examinés ou utilisés; « je connais relativement bien »,  j’en ai entendu parler, je ne les ai 
pas examinés ou utilisés; « je ne connais pas », je n’en ai pas entendu parler. Par conséquent, un degré de 
connaissance élevé signifie que la plupart des répondants d’une profession donnée ont dit qu’ils les connaissaient 
très bien, alors qu’un degré de connaissance modéré signifie que la plupart des répondants les connaissaient 
relativement bien. 
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2e résultat attendu à moyen terme : Normalisation accrue des processus pancanadiens de 
reconnaissance des titres de compétences étrangers dans les professions ou secteurs ciblés. 

On a constaté une plus grande tendance à la normalisation des outils et processus 
d’évaluation dans les professions de médecin et d’ingénieur, sur la base des outils et 
processus élaborés dans ces professions avec des fonds du PRTCE. 

Le fait que ces professions soient deux des trois professions financées à l’origine 
(la troisième est celle d’infirmière) et qu’elles aient reçu des fonds pour de multiples 
projets, notamment de diagnostic, permet de penser que cette démarche progressive peut 
contribuer à atteindre le résultat attendu du programme en matière de normalisation 
accrue. Par contre, la profession d’infirmière n’a participé à aucun projet d’élaboration 
d’outils financé par le PRTCE. En outre, certaines données portent à croire que la 
normalisation avance dans les quatre professions non financées qui ont fait partie de cette 
évaluation. Quarante-sept pour cent du financement de projets du PRTCE a été attribué à 
des projets non associés à une profession en particulier. 

c) Résultats attendus à plus long terme55  

Comme nous l’avons indiqué au début, étant donné le moment où l’évaluation a été faite 
par rapport à la mise en œuvre du programme (2004-2005), la mesure de l’incidence et du 
succès a porté essentiellement sur les résultats attendus à court et à moyen terme. En ce 
qui concerne le plus long terme, l’évaluation n’a porté que sur les progrès réalisés par 
rapport aux objectifs établis puisqu’il eût été difficile de mesurer des résultats à plus long 
terme sur une période de quatre années seulement. En effet, les résultats à plus long terme 
supposent une échéance plus longue. 

1er résultat attendu à plus long terme : Utilisation accrue des outils et processus par les 
organismes pertinents pour évaluer et reconnaître les personnes formées à l’étranger, 
grâce aux efforts du PRTCE. 

Des progrès notables ont été réalisés dans la profession de médecin du point de vue 
de l’utilisation des processus d’évaluation des titres de compétences étrangers par 
les organismes pertinents grâce aux efforts du PRTCE. En ce qui concerne la 
profession d’ingénieur, bien que l’élaboration et la disponibilité d’outils et de 
processus d’évaluation des titres de compétences étrangers aient été obtenues grâce au 
financement du PRTCE, il n’existait aucune preuve de leur utilisation au moment de 
cette évaluation. 

Selon l’enquête menée auprès des organismes de réglementation au sujet des professions 
ayant reçu des fonds du PRTCE pour l’élaboration d’outils, les organismes de réglementation 
de la profession de médecin ont dit avoir adopté des outils et processus d’évaluation élaborés 
avec des fonds du PRTCE. De plus, bon nombre estiment que ces outils et processus sont très 
utiles, pertinents, faciles à utiliser et adaptables à leur contexte. Le taux de réponse des 
organismes de réglementation variait selon la profession, la gamme allant d’un taux de 
                                                      
55  L’évaluation n’a permis d’évaluer que les « progrès » réalisés à l’égard des résultats attendus à plus long terme étant 

donné qu’il eût été difficile d’atteindre de tels résultats dans la période de quatre ans ayant fait l’objet de cette 
évaluation. En effet, les résultats à plus long terme supposent une  échéance plus longue.  



 

Évaluation sommative du Programme de reconnaissance des titres de compétences étrangers 65 

réponse élevé pour la profession de médecin à un taux de réponse faible pour la profession 
d’ingénieur. Il convient donc d’interpréter les résultats de l’enquête en conséquence. À part 
l’enquête menée auprès des organismes de réglementation, on sait très peu de choses 
du degré d’accroissement de l’utilisation des outils et processus d’évaluation des titres 
de compétences étrangers par les organismes pertinents résultant des efforts du PRTCE. 
La plupart des répondants aux entrevues et aux études de cas n’avaient aucune connaissance 
du degré d’utilisation des processus et outils d’évaluation. 

Les organismes de réglementation représentant les quatre professions non financées par le 
PRTCE utilisent également des outils pour évaluer les titres de compétences étrangers et 
ont tous déclaré que les outils qu’ils utilisent sont utiles, pertinents, faciles à utiliser et 
adaptables à leur contexte. Ces quatre professions sont celles de dentiste, enseignant, 
traducteur et psychologue. Il est difficile de dire ce qui explique cela. Une théorie pourrait 
être que le PRTCE a accru la sensibilisation à la problématique de la reconnaissance des 
titres de compétences étrangers dans la communauté globale des professions réglementées, 
mais il se pourrait aussi que l’élaboration d’outils et de processus dans certaines 
professions réglementées grâce aux fonds du PRTCE ait eu des répercussions dans des 
professions non financées, les amenant ainsi à entreprendre ce genre d’activité. Il se 
pourrait aussi que ces outils aient été élaborés par les organismes de réglementation ayant 
répondu à l’enquête plutôt que par une association nationale les représentant, comme c’est 
le cas lorsqu’il y a des fonds du PRTCE. 

2e résultat attendu à plus long terme : Réduction des obstacles à l’entrée sur le marché 
du travail des personnes formées à l’étranger dans les professions et secteurs ciblés. 

On a enregistré des opinions contradictoires sur les progrès réalisés à l’égard de la 
réduction à plus long terme des obstacles à la reconnaissance des titres de compétences 
étrangers dans les professions financées par le PRTCE. 

Les opinions concernant le degré de réduction des obstacles varient considérablement à 
la fois d’une question à l’autre et entre les répondants à chaque question. Elles varient 
également considérablement en fonction des divers types d’obstacles, la gamme des 
réponses allant de certains progrès réalisés sur certains obstacles jusqu’à aucun progrès 
réalisé sur aucun obstacle. 

La plupart des répondants représentant des organismes nationaux estimaient que des 
progrès ont été réalisés du point de vue du traitement juste et équitable des personnes 
formées à l’étranger, ainsi que certains progrès au sujet de la cohérence des processus de 
reconnaissance. Dans les études de cas, la plupart des bénéficiaires de fonds estimaient 
que leurs projets ont contribué à la réduction de tous les obstacles. Toutefois, les 
partenaires des bénéficiaires de fonds et les utilisateurs des outils estimaient générale-
ment que les progrès avaient été moindres ou n’en savaient rien, à l’exception des 
partenaires de la profession non réglementée et du métier spécialisé dont les réactions ont 
été positives. Les répondants à l’enquête menée auprès des organismes de réglementation 
représentant les professions financées ont indiqué certains progrès réalisés dans la réduction 
de certains obstacles, notamment en ce qui concerne l’équité, l’accès à l’information et aux 
services, et la transparence. Les représentants des provinces et territoires et des organismes 
d’aide aux immigrants n’estimaient pas que des progrès aient été réalisés dans la réduction 
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des obstacles. L’opinion des organismes d’aide aux immigrants mérite d’être soulignée 
étant donné qu’ils défendent la cause des immigrants de manière générale et qu’ils sont 
donc probablement très au courant de la situation des personnes formées à l’étranger qui 
souhaitent faire évaluer et reconnaître leurs titres de compétences au Canada. 

Comme bien des acteurs et activités autres que le PRTCE influent sur ces obstacles, 
l’évaluation n’a pas permis de déterminer dans quelle mesure le PRTCE a pu contribuer 
directement à leur réduction ni si des progrès auraient été réalisés en l’absence du PRTCE. 

Rapport coût-efficacité 

Conception du programme 

La plupart des répondants aux entrevues estiment que le PRTCE est un mécanisme 
adéquat pour permettre au gouvernement fédéral de trouver des solutions à la 
reconnaissance des titres de compétences étrangers au Canada, dans la mesure où il y 
associe les intervenants et où il appuie les organismes nationaux existants associés à 
une profession en particulier. Bon nombre de répondants estiment aussi que beaucoup 
de caractéristiques actuelles du programme pourraient être renforcées. 

La plupart des répondants aux entrevues estiment que le PRTCE est un mécanisme adéquat 
pour permettre au gouvernement fédéral de trouver des solutions à la reconnaissance des 
titres de compétences étrangers au Canada, dans la mesure où il y associe les intervenants 
et où il appuie les organismes nationaux existants associés à une profession en particulier. 
Ils estiment également que les accords de contribution sont un mécanisme utile pour lancer 
des projets permettant aux organismes de développer ou de renforcer leur capacité. 

De nombreuses suggestions ont néanmoins été faites pour améliorer le programme, 
essentiellement en en renforçant certains éléments. En voici la liste : mettre davantage 
l’accent sur l’élaboration d’outils et de processus et moins sur la recherche; créer plus de 
mécanismes d’organisation pour encourager la collaboration et la recherche de consensus 
par tous les intervenants; établir des relations plus étroites et mener des consultations 
avec certains intervenants tels que les organismes de réglementation et les organisations 
d’aide aux immigrants; instaurer un dialogue plus soutenu entre les ministères fédéraux 
pour examiner les questions de reconnaissance des titres de compétences étrangers et 
chercher des solutions. Bon nombre de participants ont dit que les employeurs tireraient 
avantage d’une attention plus soutenue de la part du programme, notamment d’un 
accroissement du financement. Cela a notamment été mentionné par les répondants des 
professions non réglementées et du métier spécialisé. Parmi les innovations qui ont été 
suggérées, mentionnons l’adoption d’une démarche axée sur les « compétences » plutôt 
que sur les « titres de compétences ». Autrement dit, on s’intéresserait avant tout à 
l’aptitude de l’individu à utiliser ses connaissances, ses qualifications, ses attitudes et ses 
valeurs en fonction de certaines normes de rendement (au lieu de juger ses compétences 
en fonction de ses études, de ses diplômes ou de son accréditation professionnelle). 
Une telle politique serait conforme aux pratiques exemplaires exposées dans les études 
publiées (voir ci-après) et rehausserait la pertinence du programme aux yeux des professions 
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non réglementées et des métiers spécialisés, qui attachent plus de valeur aux compétences 
qu’aux titres de compétences. 

Conception du programme – pratiques exemplaires extraites des études publiées 

L’examen des études publiées a fait ressortir un certain nombre de pratiques 
exemplaires d’autres pays dont nous pourrions tenir compte, comme l’évaluation et la 
reconnaissance des titres de compétences étrangers avant la migration, ainsi que 
l’exigence d’un minimum de compétence linguistique, car cela améliore les résultats sur 
le marché du travail des personnes formées à l’étranger. 

L’examen des études publiées a révélé que certains pays ont déjà examiné de près la 
question de la reconnaissance des titres de compétences étrangers. Cela a fait ressortir des 
pratiques exemplaires que le Canada pourrait prendre en considération, notamment 
certaines qui reflètent une relation plus étroite entre la reconnaissance des titres étrangers 
et la politique d’immigration. Ainsi, l’Australie exige une évaluation pré-migration des 
qualifications étrangères, ainsi qu’un niveau minimum de compétence linguistique. 
En Nouvelle-Zélande, par contre, l’évaluation préalable des titres de compétences 
étrangers n’est pas obligatoire mais on accorde plus de points aux candidats à 
l’immigration qui ont déjà obtenu cette évaluation. De même, on accorde plus de points 
aux candidats à l’immigration qui ont fait des études en Nouvelle-Zélande, qui exercent 
une profession recherchée, c’est-à-dire inscrite sur une liste des qualifications en pénurie 
dans le pays, et qui ont en main une offre d’emploi. Ces mesures ont amélioré les 
résultats des personnes formées à l’étranger sur les marchés du travail de l’Australie et de 
la Nouvelle-Zélande. L’Union européenne a récemment créé le Portfolio Europass, un 
dossier individuel indiquant clairement quelles sont les compétences, les qualifications et 
les connaissances linguistiques de l’individu, afin qu’on puisse les comprendre facilement 
partout en Europe. L’évaluation permet également de penser qu’il conviendrait de 
renommer le programme pour parler de « reconnaissance des compétences » plutôt que de 
« reconnaissance des titres de compétences ». 

Mesures à envisager, d’après l’examen des études publiées 

Entreprendre l’analyse des systèmes d’évaluation des titres de compétences étrangers 
de l’Australie et de la Nouvelle-Zélande (analyse plus approfondie que celle effectuée 
pour cette évaluation) afin d’examiner l’adoption éventuelle au Canada des pratiques 
exemplaires qui ont contribué à de meilleurs résultats sur leurs marchés du travail des 
personnes formées à l’étranger. 

L’analyse des caractéristiques des systèmes australien et néo-zélandais d’évaluation des titres 
de compétences étrangers, comme le mécanisme d’évaluation pré-migration, exigerait des 
négociations avec Citoyenneté et Immigration. Parmi les autres pratiques exemplaires qui 
sont ressorties de l’examen des études publiées, mentionnons la création d’une agence 
centrale d’accréditation, située à l’intérieur ou à l’extérieur de la fonction publique, et le 
changement d’appellation du PRTCE pour en faire un programme de « reconnaissance des 
compétences » plutôt que de « reconnaissance des titres de compétences ». La reconnaissance 
des compétences consiste à évaluer l’aptitude de l’individu à utiliser ses connaissances, ses 
qualifications, ses attitudes et ses valeurs en fonction de certaines normes de rendement 
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plutôt que d’évaluer ses compétences en fonction de ses études, de ses diplômes et de son 
accréditation professionnelle. Cela rehausserait la pertinence du programme aux yeux des 
professions non réglementées et des métiers spécialisés, qui attachent plus de valeur aux 
compétences qu’aux titres de compétences. 

Chevauchement des programmes 

Des mécanismes sont en place pour éviter le risque de double emploi du programme 
avec deux autres programmes fédéraux similaires. 

Le Bureau d’orientation relatif aux titres de compétences étrangers, mis sur pied par 
Citoyenneté et Immigration, et l’Initiative relative aux professionnels de la santé diplômés 
à l’étranger, mise en œuvre par Santé Canada, ont été jugés suffisamment similaires 
au PRTCE pour justifier une analyse approfondie du point de vue du double emploi. 
Les objectifs du Bureau d’orientation relatif aux titres de compétences étrangers sont les 
suivants : offrir aux candidats à l’immigration et aux nouveaux arrivants des informations 
sur le marché du travail canadien et sur les processus d’évaluation et de reconnaissance 
des diplômes; leur offrir des services d’orientation et d’aiguillage pour les aider à 
s’adresser aux organismes d’évaluation idoines; fournir des informations aux employeurs 
pour leur faire connaître les processus et les bienfaits du recrutement de personnes 
formées à l’étranger. L’Initiative relative aux professionnels de la santé diplômés à 
l’étranger a pour objectif de réduire les obstacles de façon à permettre à un plus grand 
nombre de médecins, d’infirmières et d’autres professionnels de la santé formés à 
l’étranger d’être évalués et de s’intégrer au système de santé canadien. 

Les deux principaux objectifs du PRTCE sont de développer et de renforcer la capacité 
canadienne de reconnaissance des titres de compétences étrangers, et de permettre une 
meilleure intégration sur le marché du travail des personnes formées à l’étranger dans les 
professions et secteurs ciblés. Ces deux objectifs sous-tendent l’objectif stratégique du 
programme qui consiste à élaborer un processus cohérent, transparent, juste, équitable et 
rigoureux d’évaluation et de reconnaissance des titres de compétences étrangers, afin 
d’améliorer les résultats sur le marché du travail des personnes formées à l’étranger dans 
des professions et secteurs ciblés. 

L’analyse a révélé que des aspects du Bureau d’orientation relatif aux titres de compétences 
étrangers et de l’Initiative relative aux professionnels de la santé diplômés à l’étranger 
sont conceptuellement similaires à ceux du PRTCE. Par exemple, le PRTCE et le Bureau 
d’orientation relatif aux titres de compétences étrangers partagent un domaine d’activité 
identique : coordonner et collaborer pour renforcer la capacité de reconnaissance des titres 
étrangers. Selon la documentation du Bureau, cela consiste à œuvrer avec les partenaires 
fédéraux, les provinces et territoires, les employeurs et d’autres intervenants, ce qui est 
aussi l’une des principales fonctions du PRTCE. En outre, l’Initiative relative aux 
professionnels de la santé diplômés à l’étranger vise à réduire les obstacles pour qu’un 
plus grand nombre de médecins, d’infirmières et autres professionnels de la santé formés 
à l’étranger puissent faire l’objet d’une évaluation et s’intégrer au système de santé 
canadien. Bon nombre des projets lancés au titre de cette initiative comportent des 
objectifs similaires à ceux du PRTCE (par exemple, une plus grande normalisation des 
évaluations faites par les organismes de réglementation). Voilà pourquoi la plupart des 
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groupes d’informateurs clés interrogés pour cette évaluation, à part les organismes d’aide 
aux immigrants, ont dit avoir le sentiment que le PRTCE et le Bureau d’orientation relatif 
aux titres de compétences étrangers sont complémentaires. Les organismes de réglementation 
interrogés estiment aussi qu’il y a un certain chevauchement. 

Bien qu’il puisse y avoir des similitudes entre ces programmes, l’évaluation a également 
montré que les relations de travail étroites qui existent entre le PRTCE et ces deux autres 
programmes minimisent les risques de double emploi. Depuis 2003, en particulier, RHDCC 
assure la coprésidence (avec Citoyenneté et Immigration) d’un Forum interministériel de 
directeurs généraux ayant pour mandat d’assurer la coordination entre RHDCC, 
Citoyenneté et Immigration, et Santé Canada au chapitre de l’intégration des immigrants 
au marché du travail. En outre, bien que le PRTCE et l’Initiative relative aux professionnels 
de la santé diplômés à l’étranger mènent des consultations auprès des mêmes intervenants, 
l’axe d’engagement de ces derniers est différent. Pour le Bureau d’orientation relatif aux 
titres de compétences étrangers, l’objectif primordial est de produire des changements 
chez les intervenants et non pas d’offrir des services directs aux clients de ces 
intervenants, c’est-à-dire les personnes formées à l’étranger. Il est néanmoins possible de 
clarifier les rôles et responsabilités du PRTCE et du Bureau dans les domaines de 
l’élaboration de partenariats, de la participation des intervenants et de la coordination de 
la reconnaissance des titres de compétences étrangers. 

Progrès réalisés dans la mise en œuvre des recommandations de l’évaluation formative 

Le programme a enregistré des progrès notables dans la mise en œuvre des 
recommandations de l’évaluation formative. Une méthode de sélection des professions 
ciblées pour recevoir des investissements a été mise en application de façon à apparier 
les professions en demande avec l’offre de main-d’œuvre immigrante56. On peut 
craindre cependant que la panoplie actuelle d’investissements ne débouche pas, en 
temps opportun, sur les résultats attendus à moyen et à plus long terme. 

Les professions ciblées représentent environ les deux tiers de celles qui connaissent une 
pénurie de main-d’œuvre. Presque toutes les professions réglementées donnant des signes 
de demande excessive (93 %) sont ciblées. En comparaison, seulement 50 % des professions 
non réglementées connaissant une pénurie sont ciblées. Par conséquent, en ce qui 
concerne les professions non réglementées, le processus de ciblage des investissements du 
PRTCE a connu moins de succès. De plus, et c’est plus préoccupant, une grande 
proportion (47 %) du financement de projets concerne des projets ne ciblant pas certaines 
professions en particulier57. Cela est préoccupant dans la mesure où investir dans des 
projets ne ciblant pas certaines professions en particulier risque d’empêcher d’atteindre 
les objectifs du programme à moyen terme concernant l’accroissement du nombre 
d’outils et de processus pour évaluer et reconnaître les titres de compétences étrangers 
parmi les organisations pertinentes, ainsi qu’une plus grande normalisation des processus 
et outils pancanadiens de reconnaissance des titres étrangers dans les professions et 
secteurs ciblés. 

                                                      
56  Il convient de souligner que toutes les professions ciblées ne sont pas nécessairement financées. Certaines sont retenues 

pour un éventuel financement futur. 
57  Sur les 96 AC examinés, 43 ne visaient pas clairement un groupe professionnel en particulier. 
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Le modèle logique et les indicateurs de mesure du rendement ont été mis à jour. En outre, 
deux bases de données ont été créées. Toutefois, des lacunes ont été constatées en matière 
de codification des données. Certains progrès ont également été réalisés en ce qui 
concerne la diffusion des résultats des projets. Par contre, certaines améliorations sont 
nécessaires. La mise en œuvre complète du mécanisme prévu de diffusion et de partage 
des résultats des projets par le Web devrait en partie répondre à ce besoin. 

Recommandations 
1. Accroître le partage et la diffusion des outils et processus existant dans toutes les 

professions, secteurs et entités juridiques afin d’augmenter la probabilité de leur 
utilisation.  

Le gouvernement fédéral a un rôle à jouer dans la diffusion des informations 
pertinentes aux divers secteurs et entités gouvernementales. La création d’un 
mécanisme de partage des informations des projets par le truchement du Web y 
contribuerait. Finalement, on devrait encourager les bénéficiaires de fonds du 
programme à prévoir plus de mécanismes de diffusion active des informations aux 
organismes pertinents et aux utilisateurs des produits (par exemple, événements et 
ateliers, communications lors de conférences, articles dans des bulletins).  

2. Accélérer la transition des investissements axés sur le diagnostic aux investissements 
axés sur l’élaboration, la diffusion et la mise en œuvre d’outils et de processus 
d’évaluation des titres de compétences étrangers dans les professions réglementées 
et non réglementées.  

Bien que le diagnostic soit très important pour cerner les besoins en matière de 
reconnaissance des titres de compétences étrangers et trouver des solutions, la transition 
vers l’élaboration, la diffusion et l’utilisation d’outils ne se fait pas beaucoup, sauf dans 
la profession de médecin et, dans une moindre mesure, d’ingénieur. Accélérer la 
transition du diagnostic vers l’élaboration d’outils et de processus d’évaluation pourrait 
donner plus de chances d’atteindre les résultats attendus du programme à moyen terme 
concernant une disponibilité accrue d’outils et de processus pour évaluer et reconnaître 
les titres de compétences étrangers parmi les organisations pertinentes, et aussi une plus 
grande standardisation pancanadienne des processus et outils de reconnaissance des 
titres de compétences étrangers dans les professions et secteurs ciblés.  

3. Il conviendrait d’élaborer dans le cadre du PRTCE une stratégie d’engagement des 
employeurs et de s’assurer qu’on finance des projets précisément conçus pour 
cibler et appuyer les besoins des employeurs en matière de reconnaissance des titres 
de compétences étrangers.  

Cinquante pour cent des professions non réglementées où il y a pénurie sont ciblées 
par le PRTCE. Il faudrait cibler d’autres professions non réglementées. Les agents du 
PRTCE, ainsi que les bénéficiaires des projets financés, devraient intensifier leurs 
efforts pour mieux faire connaître et comprendre les questions de reconnaissance des 
titres de compétences étrangers par les employeurs, ainsi que l’importance de leur 
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rôle dans l’élaboration d’outils de reconnaissance des titres et compétences. Les 
activités relatives au partage des informations sur les activités de reconnaissance des 
titres de compétences étrangers, les forums sur les pratiques exemplaires et les 
événements relatifs à la reconnaissance des titres de compétences étrangers, de 
manière générale, devraient être mieux ciblées vers les employeurs. 

4. Il conviendrait de renforcer le rôle du PRTCE pour appuyer, faciliter et coordonner 
le dialogue sur la reconnaissance des titres de compétences étrangers entre les 
différents ordres de gouvernement et les intervenants, notamment les organismes 
de réglementation et les organisations d’aide aux immigrants. 

Beaucoup de participants à l’évaluation estiment que le rôle revenant au gouvernement 
fédéral en matière de reconnaissance des titres de compétences étrangers doit être 
d’appuyer, de faciliter et de coordonner le dialogue à ce sujet. Par conséquent, on doit 
non seulement poursuivre le dialogue avec les intervenants, mais aussi le renforcer, 
éventuellement en créant plus de mécanismes rassembleurs susceptibles de favoriser 
la collaboration et la recherche de consensus entre les principaux intervenants.  

En outre, les données disponibles montrent que les organismes de réglementation 
doivent jouer un rôle plus important dans ce dialogue. Comme ce sont eux qui évaluent 
les titres de compétences étrangers, il est parfaitement logique que le PRTCE y joue un 
rôle important. Dans le contexte actuel, en ce qui concerne les professions 
réglementées, le PRTCE œuvre avec les associations professionnelles nationales pour 
modifier les processus d’évaluation des titres de compétences étrangers, associations 
dont on attend ensuite qu’elles produisent des changements parmi les organismes de 
réglementation. L’évaluation a clairement révélé que les organismes de réglementation 
rencontrent des problèmes en matière d’évaluation des titres de compétences étrangers, 
et aussi qu’ils attachent de l’importance au PRTCE et à ce qu’il fait pour essayer de 
résoudre les problèmes. Cela dit, ils ne sont pas très au courant des projets du PRTCE. 
Cela indique que l’orientation et les investissements du PRTCE axés sur les 
associations professionnelles nationales représentant les professions ciblées, et les 
résultats qui en découlent, n’atteignent peut-être pas les organismes qui procèdent à 
l’évaluation des titres de compétences. Les résultats portent à croire qu’il y a un fossé 
entre le travail des associations professionnelles nationales et celui des organismes de 
réglementation.  

5. Il conviendrait de revoir la composition et la nature des investissements du 
PRTCE dans le but d’ajuster la stratégie d’investissement du programme de façon 
à hausser la probabilité d’atteindre de manière opportune les résultats attendus à 
moyen et à plus long terme. 

La portée et l’éventail des projets sont très vastes puisque 46 % des projets et 47 % 
des fonds concernent des projets non associés à une profession en particulier. 
Toutefois, on ne s’attend pas à ce que tous contribuent aux résultats attendus à moyen 
terme en ce qui concerne l’accroissement de la disponibilité des outils et processus 
pour évaluer et reconnaître les titres de compétences étrangers parmi les organisations 
pertinentes ainsi que la normalisation d’outils et de processus de reconnaissance 
pancanadiens dans les professions et secteurs ciblés. 
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6. Améliorer la stratégie de communications du PRTCE de façon à s’assurer que le 
mandat du programme est clair aux yeux de tous les intervenants. 

Les intervenants ayant participé à l’évaluation ne comprenaient pas toujours bien le 
but du programme et ne savaient pas s’il répond aux besoins d’évaluation et de 
reconnaissance des titres de compétences étrangers. Chaque partie concernée semble 
avoir un rôle séparé à jouer dans le processus. Une bonne stratégie de communi-
cations permettrait peut-être d’aider les intervenants à mieux comprendre les attentes 
du PRTCE ainsi que leur rôle par rapport au mandat du programme.  

7. Mieux documenter la répartition des rôles et responsabilités entre le PRTCE et le 
Bureau d’orientation relatif aux titres de compétences étrangers.  

Plus précisément, on pourrait certainement être plus clair dans la définition des rôles 
et responsabilités relatifs à l’élaboration de partenariats, à la participation des 
intervenants et à la coordination nationale de la reconnaissance des titres de 
compétences étrangers, notamment par l’échange des pratiques exemplaires. 

8. Améliorer la base de données du projet et la codification des données.  

Plus précisément, on devrait trouver dans la base de données du projet des données 
indiquant la manière dont on a concrètement utilisé les fonds du PRTCE, 
contrairement à la pratique actuelle qui est fondée entièrement sur les propositions de 
projets et sur ce qui est planifié. En outre, la base de données devrait être reliée à la 
version la plus récente du modèle logique du programme et des indicateurs 
correspondants. Finalement, il devrait y avoir une ventilation des projets non associés 
à certaines professions en particulier. 
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Annexe A : Liste des professions ciblées 
Les professions en caractères gras ont reçu un financement du PRTCE. 

Professions réglementées 
Professions non 

réglementées Métiers spécialisés 
1. Ingénieurs  
2. Technologues en sciences du 

génie 
3. Comptables/vérificateurs 

financiers 
4. Enseignants 
5. Médecins 
6. Traducteurs 
7. Pharmaciens 
8. Techniciens de laboratoire 

médical 
9. Infirmières autorisées 
10. Architectes 
11. Vétérinaires 
12. Géologues et géochimistes   
13. Avocats 
14. Physiothérapeutes 
15. Dentistes 
16. Travailleurs sociaux 
17. Technologues en radiation 

médicale 
18. Psychologues 

1. Programmeurs  
2. Professeurs et aides-enseignants 

au postsecondaire  
3. Directeurs des ventes, du marketing 

et de la publicité 
4. Professionnels du secteur 

commercial 
5. Analystes financiers/en placements 
6. Chimistes 
7. Représentants techniques de 

commerce 
8. Agents de développement 

économique/ recherchistes et 
experts-conseils en marketing 

9. Directeurs du courtage financier 
10. Professeurs d’université  
11. Analystes en informatique 
12. Biologistes et autres 

scientifiques  
13. Secrétaires 
14. Agents d’administration 
15. Directeurs de banque/du crédit 
16. Agents aux achats 
17. Enseignants au niveau collégial/ 

Instructeurs de programmes de 
perfectionnement 

18. Agronomes 
19. Agents et experts-conseils en 

politiques sociales 

1. Électriciens industriels 
2. Monteurs de lignes électriques et 

installateurs de câbles de 
communication 

3. Mécaniciens de véhicules 
automobiles  

4. Soudeurs 
5. Électriciens 
6. Charpentiers-menuisiers 
7. Mécaniciens d’usine/mécaniciens 

industriels 
8. Mécaniciens d’équipement lourd 
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Annexe B : Financement par le 
Programme de reconnaissance des titres 
de compétences étrangers et nombre de 

projets par profession 

Profession 

Nombre 
total de 
projets*

% du 
total des 
projets 

Financement 
total 

% du total du 
financement

Profession 
ciblée 

Projet ne 
ciblant pas 

une 
profession 

en particulier
PROJET NE CIBLANT PAS UNE 
PROFESSION EN PARTICULIER  

46 46 % 26 831 802,00 $ 47,4 %  Oui 

Total pour les projets ne ciblant pas des 
professions en particulier 

46 46 % 26 831 802,00 $ 47,4 %   

PROFESSIONS RÉGLEMENTÉES       
Comptables 1 1 % 135 839 $ 0,2 % Oui  
Architectes 2 2 % 536 010 $ 0,9 % Oui  
Technologues en cardiologie 1 1 % 146 509 $ 0,3 %   
Technologues et techniciens en génie 2 2 % 337 464 $ 0,6 % Oui  
Ingénieurs 7 7 % 3 969 177 $ 7 % Oui  
Techniciens de laboratoire médical 4 4 % 1 061 856 $ 1,9 % Oui  
Technologues en radiation médicale 2 2 % 589 420 $ 1 % Oui  
Sages-femmes 2 2 % 108 677 $ 0,2 %   
Infirmières 2 2 % 94 210 $ 0,2 % Oui  
Ergothérapeutes 3 3 % 680 485 $ 1,2 %   
Pharmaciens 1 1 % 1 447 105 $ 2,6 % Oui  
Médecins 5 5 % 4 945 324 $ 8,7 % Oui  
Physiothérapeutes 2 2 % 446 940 $ 0,8 % Oui  
Infirmières autorisées, Infirmières auxiliaires, 
Infirmières psychiatriques autorisées 

1 1 % 550 319 $ 1 % Oui  

Inhalothérapeutes 1 1 % 499 836 $ 0,9 %   
Travailleurs sociaux 1 1 % 11 000 $ 0% Oui  
Total pour les professions 
réglementées 

37 37 % 15 560 171 $ 27,6 %   

PROFESSIONS NON 
RÉGLEMENTÉES 

      

Personnel administratif 1 1 % 315 836 $ 0,6 % Oui  
Réparation de véhicules automobiles 1 1 % 389 326 $ 0,7 % Oui  
Aviation 1 1 % 1 591 464 $ 2,8 %   
Biologistes et autres scientifiques 3 3 % 990 005 $ 1,7 % Oui  
Praticiens en évaluation environnementale 1 1 % 1 034 328 $ 1,8 %   
Directeurs financiers 1 1 % 614 243 $ 1,1 % Oui  
Technologie de l’information 2 2 % 2 863 480 $ 5,1 % Oui  
Tourisme 4 4 % 4 046 231 $ 7,2 %   
Métiers 2 2 % 2 099 906 $ 3,7 % Oui  
Camionnage 1 1 % 235 840 $ 0,4 %   
Total pour les professions non 
réglementées 

17 17 % 14 180 659 $ 25 %   

TOTAL 100 100 % 56 572 632 $ 100 %   
*Source : Base de données administratives du PRTCE 
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Annexe C : Modèle logique du 
Programme de reconnaissance des titres 

de compétences étrangers 
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Annexe D : Pratiques internationales en 
matière de Reconnaissance des titres 

de compétences étrangers 

Pratiques internationales en matière de RTCE  
La présentation ci-après des pratiques internationales en matière de RTCE permet de 
replacer l’évaluation du PRTCE dans son contexte. Étant donné que le Canada fait 
concurrence à d’autres pays pour attirer des immigrants qualifiés58, et que d’autres pays 
s’investissent sérieusement dans la RTCE pour attirer des immigrants et les garder sur 
leur territoire, il y a certainement des leçons à tirer de certaines expériences étrangères. 
On trouvera dans ce chapitre un bref aperçu de chacun des pays considérés, à savoir 
l’Australie, les États-Unis, l’Union européenne (UE), le Royaume-Uni et la Nouvelle-Zélande. 
La grande majorité des publications étrangères portant sur la RTCE proviennent de ces pays. 

Australie59 
L’Australie est généralement considérée comme le chef de file mondial en matière de 
RTCE, et ses défis dans ce domaine ressemblent singulièrement à ceux du Canada. Avant 
d’émigrer, les candidats qualifiés désignent la profession qu’ils ont l’intention d’exercer à 
partir de la Skilled Occupation List, qui énumère les professions actuellement en pénurie en 
Australie. En même temps, ils fournissent une preuve de leurs compétences, y compris de 
leur maîtrise de l’anglais, en se soumettant à un examen normalisé. L’évaluation préalable 
et les services pré- et post-immigration ne garantissent pas la RTCE par les organismes de 
réglementation, les établissements d’enseignement ou les employeurs, et ce processus 
en deux temps a été une source de confusion pour beaucoup d’immigrants qualifiés. 
On attribue souvent à l’évaluation pré-immigration et à une politique de sélection 
rigoureuse la bonne intégration des immigrants qualifiés au marché du travail. On reproche 
toutefois au système sa complexité. Comme l’indique le Comité mixte permanent 
australien de l’immigration (2006, p. 42) : « La pléthore de types de visa, chacun assorti de 
conditions différentes, rend la procédure de demande d’immigration extrêmement 
complexe… dès le départ, les candidats doivent choisir le type de visa qui leur convient, ce 

                                                      
58  Gera, S. et T. Songsakul. 2005. How is Canada Faring in the Competition for Internationally Mobile Skilled Workers? 

Document de travail de l’Initiative de recherche sur les compétences 2005 D-06. Ottawa : Industrie Canada. 
59  On trouvera une description du système australien in Conseil sectoriel de la construction. 2006. Comparaison internationale 

du processus de RTCE- Reconnaissance des titres de compétence étrangers : Comment on s’y prend à l’extérieur du Canada. 
Ottawa : Conseil sectoriel de la construction. Comité mixte permanent australien. 2006. Negotiating the Maze: Review of 
Arrangements for Overseas Skills Recognition, Upgrading and Licensing. Canberra: Commonwealth d’Australie. Birrell, 
Bob, Leslyanne Hawthorne et Sue Richardson. 2006. Evaluation of the General Skilled Migration Categories. Camberra, 
Australie: Commonwealth d’Australie. Salt, John. Skilled Migration: The UK and Australia. 2006. In Evaluation of the 
General Skilled Migration Categories. Bob Birrell, Leslyanne Hawthorne et Sue Richardson. Canberra, Australie : 
Commonwealth d’Australie. 
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qui risque de représenter une difficulté pour ceux qui veulent faire reconnaître leurs 
compétences. » 

Les publications examinées décrivaient divers projets et activités de RTCE, notamment : 

• La création en 2006 d’un site Web, Australian Skills Recognition Information ou ASRI 
(site d’information sur la reconnaissance des titres de compétences), afin d’aider les 
immigrants qualifiés à s’y retrouver dans le dédale des formalités pré-immigration et 
post-immigration. 

•  L’élaboration et la mise en œuvre d’une politique nationale de reconnaissance 
mutuelle intérieure (National Policy of Internal Mutual Recognition) afin d’assurer la 
reconnaissance mutuelle des compétences par les différentes entités gouvernementales. 
Cela a permis d’accroître la mobilité intérieure et a facilité la RTCE. 

• L’élaboration et la mise en œuvre du Cadre australien des compétences (Australian 
Qualifications Framework) afin d’assurer la normalisation des compétences entre les 
établissements et entre les régions du pays. Les titres de compétences étrangers sont 
ensuite comparés à la norme nationale intérieure.  

• La mise sur pied, dans la plupart des États australiens, d’Unités des compétences 
étrangères (Overseas Qualifications Units) qui fournissent des services de RTCE, pour 
une somme modique, à ceux qui ont déjà émigré. 

Différents types de partenariats et de mécanismes ont été mis en place, pour faire face à 
diverses situations de RTCE. Par exemple, les agents d’immigration australiens sont 
présents dans les pays à forte immigration, et trois organisations nationales assurent des 
services d’aiguillage coordonnés. Un autre exemple est le réseau de partenariats que le 
gouvernement national a mis sur pied dans divers États, par l’entremise des Unités des 
compétences étrangères, pour aider les immigrants à régler leurs problèmes de RTCE et 
pour promouvoir le rôle des organismes de réglementation des États. 

Il existe également des partenariats entre les ministères nationaux, notamment entre le 
ministère de l’Immigration et de la Citoyenneté et celui de l’Éducation, des Sciences et 
de la Formation. Ce partenariat facilite la RTCE car il permet de déléguer, tout en gardant 
un certain contrôle, les responsabilités de l’évaluation à environ 34 organisations 
professionnelles et à deux instances de réglementation, et d’offrir un service de 
reconnaissance des titres de compétences étrangers aux instances des États qui sont 
chargées de l’évaluation. 

La collaboration se fait également au niveau de l’élaboration des priorités, et, par exemple, 
en 2006, le Council of Australian Governments ou COAG (Conseil des gouvernements 
australiens) a approuvé un mécanisme d’évaluation unique, qui se déroule à l’étranger 
avant l’émigration, pour pallier les pénuries de travailleurs qualifiés et accrédités dans 
six professions prioritaires; ce mécanisme s’applique aux candidats à l’immigration dans cinq 
pays. Ils sont également convenus d’avoir un registre national unique pour les professionnels 
de la santé et un mécanisme national de RTCE pour les médecins formés à l’étranger. 
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Les résultats de ces partenariats ne sont pas tous positifs. La multiplicité des partenariats 
qui existent entre les organismes offrant des services de RTCE pré-immigration et les 
organismes offrant des services de RTCE post-immigration, à l’étape de l’accréditation, 
suscite une certaine confusion chez les candidats à l’immigration. Pour corriger le 
problème, le ministère de l’Immigration et de la Citoyenneté a créé le site Web ASRI 
mentionné ci-dessus, qui fournit des informations sur les conditions que doivent remplir 
ceux qui veulent émigrer en Australie. 

Nouvelle-Zélande60  
La Nouvelle-Zélande est un État unitaire où il n’y a pas de conflits d’exercice des 
compétences territoriales entre États et les provinces au sujet de la RTCE. Il semblerait, 
d’après les publications examinées, que la RTCE ne soit qu’un problème « secondaire » 
pour les immigrants qualifiés (Comité mixte permanent australien de l’immigration, 
2006, p. 198). 

Les candidats à l’immigration commencent par faire une autoévaluation en ce qui concerne 
notamment leur état de santé, leur connaissance de l’anglais, leur employabilité, et leurs 
compétences ou expérience. Les réponses sont vérifiées et comptabilisées, et des points 
supplémentaires sont accordés pour certaines compétences désignées. La maîtrise de 
l’anglais est un élément important. Des points supplémentaires sont accordés au candidat 
ayant des compétences particulières, par exemple : 

• le candidat a été formé en Nouvelle-Zélande et a par conséquent des compétences déjà 
reconnues; 

• le candidat exerce une profession recherchée ou qui devrait l’être dans un avenir 
rapproché, conformément à la Liste des professions en pénurie;  

• le candidat a en main une offre d’emploi; 

• le candidat a des compétences qui sont déjà reconnues en Nouvelle-Zélande;  

• le candidat a déjà travaillé en Nouvelle-Zélande.  

Les conditions dont est assorti le système de points mis en place en 2003 ont eu pour 
conséquence de détourner des immigrants qualifiés de pays comme la Chine et l’Inde, où 
la RTCE pose des problèmes, et de les orienter plutôt vers des pays comme le 

                                                      
60  On trouvera une description détaillée du système néo-zélandais in Comité mixte permanent australien de l’immigration. 

2006. Negotiating the Maze: Review of Arrangements for Overseas Skills Recognition, Upgrading and Licensing. 
Canberra: Commonwealth d’Australie. Bedford, Richard. 2006. Skilled Migration in and out of New Zealand. Appendix in 
Evaluation of the General Skilled Migration Categories. Bob Birrell, Leslyanne Hawthorne et Sue Richardson. Canberra, 
Australie: Commonwealth d’Australie. Birrell, Bob, Leslyanne Hawthorne et Sue Richardson. 2006. Evaluation of the 
General Skilled Migration Categories. Canberra, Australie: Commonwealth d’Australie. Business Council of British 
Columbia. 2007. Labour Market Needs, Immigrant Programs, Foreign Credential Recognition and Employment: LIFE in 
Ireland, New Zealand, Australia and Canada. Vancouver: Business Council of British Columbia. Conseil sectoriel de la 
construction. 2006. Comparaison internationale du processus de RTCE - Reconnaissance des titres de compétence 
étrangers : Comment on s’y prend à l’extérieur du Canada. Ottawa : Conseil sectoriel de la construction. Walker, J. 2007. 
International approaches to credential assessment. Canadian Issues (Printemps) 21-25.  
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Royaume-Uni et l’Afrique du Sud, où la RTCE ne pose pas vraiment de problème. Avant 
la mise en place de ce système de points, « … dans les années 1990, les immigrants qui 
étaient acceptés dans la catégorie néo-zélandaise des compétences générales ne 
réussissaient pas très bien sur le marché du travail… » (Bedford 2006, p. 245), mais il ne 
semble pas que le système de points ait beaucoup amélioré les choses (p. 247).  

L’organisme de réglementation des professions réglementées (qui est indépendant du 
gouvernement) fait une évaluation plus approfondie, qui comprend les compétences et 
l’expérience. 

Birrell, Hawthorne et Richardson (2006, p. 155) concluent que : « L’Australie et la 
Nouvelle-Zélande… ont appliqué des critères de sélection très rigoureux pendant la 
dernière décennie, à partir d’une sélection pré-migration tenant compte de l’âge, de la 
connaissance de l’anglais, des professions recherchées, et de la reconnaissance des titres 
de compétences. Les buts (objectifs) sont clairs : un minimum d’interfinancement pour 
l’adaptation des immigrants au marché du travail, un emploi qualifié étant garanti au 
début de l’installation. » … Les recherches corroborent le bien-fondé de cette stratégie 
(celle de l’Australie et de la Nouvelle-Zélande) … » 

On met de plus en plus l’accent sur l’immigration temporaire, qui sert de transition pour 
l’acquisition des compétences et de la RTCE, avant l’installation permanente. 

Tout comme l’Australie, la Nouvelle-Zélande a une double procédure de pré-évaluation 
avant l’immigration (elle est facultative en Nouvelle-Zélande, des points supplémentaires 
étant accordés si l’évaluation est faite avant l’immigration) et de post-évaluation, s’il y a 
lieu, par un autre organisme de réglementation, pour l’accréditation. 

Le Bureau des compétences de la Nouvelle-Zélande (New Zealand Qualifications Authority) 
compare les titres de compétences étrangers à ceux de la Nouvelle-Zélande et prépare un 
rapport de pré-évaluation non contraignant. Si une demande est présentée, on prépare 
alors un rapport officiel et vérifié d’évaluation des compétences. On remet aux candidats 
qui auront besoin d’une accréditation professionnelle la liste des institutions étrangères 
accréditées. Si leur institution figure sur la liste, leurs compétences n’auront pas à être 
évaluées. Si elle n’y figure pas, le Bureau des compétences de la Nouvelle-Zélande 
procède à une évaluation. 

Auparavant, il était fréquent qu’un médecin admis en vertu de l’ancien système ne 
réussisse pas à faire reconnaître ses titres de compétences par l’organisme d’accréditation, 
si bien qu’il se retrouvait à conduire des taxis. À l’heure actuelle, la procédure 
d’immigration et la procédure d’accréditation sont menées en parallèle, afin d’éviter ce 
problème. 
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Union européenne61 
Les critères relatifs à la mobilité et à la reconnaissance des titres de compétences varient 
d’un pays membre à l’autre. Pour les professions et les métiers, la libre circulation est 
acceptée par tous les pays membres, mais elle est parfois entravée par des critères 
d’accréditation locaux. 

La RTCE se fait au niveau de chaque pays, même si l’UE reconnaît qu’il s’agit d’un 
problème général. Les travailleurs qualifiés venant de l’extérieur de l’UE passent souvent 
par le système du permis de travail, qui les oblige à avoir une offre d’emploi en main ainsi 
qu’une déclaration de l’employeur attestant qu’ils ont les compétences nécessaires pour 
l’emploi en question. Les travailleurs moins qualifiés ont immigré en grand nombre après 
l’élargissement de l’UE, en 2004, à huit pays d’Europe de l’Est. La RTCE n’a sans doute 
pas été un gros problème pour eux, à la fois parce qu’ils avaient rarement des titres de 
compétences étrangers à faire évaluer et parce que les graves pénuries de main-d’œuvre qui 
existaient alors leur ont probablement facilité la tâche pour trouver du travail. 

L’UE a récemment adopté le Portfolio Europass, c’est-à-dire un dossier personnel où sont 
consignées les compétences, les qualifications et les connaissances linguistiques de 
l’individus de façon à ce qu’elles puissent être facilement comprises partout en Europe. 

Le Portfolio Europass réunit cinq documents où sont décrites les compétences et les 
qualifications du détenteur. Ces documents sont : 

• le CV Europass, qui est préparé par l’individu et qui comprend des informations 
normalisées sur ses caractéristiques personnelles, ses expériences professionnelles, ses 
études, sa formation, ses qualifications et ses compétences; 

• le Passeport de langues Europass, où l’individu consigne, sous forme normalisée, ses 
compétences linguistiques en ce qui a trait à la compréhension, la lecture, l’interaction 
orale, l’expression orale et l’écriture; 

• l’Europass Mobilité, où chaque établissement d’enseignement ou de formation consigne 
les études ou formations suivies par la personne dans d’autres pays; 

• le Supplément descriptif au certificat Europass, où sont consignés les connaissances et 
les savoir-faire acquis lors d’une formation professionnelle; 

• le Supplément au diplôme Europass, où sont consignées les connaissances et les 
compétences acquises par l’individu pour obtenir son diplôme d’enseignement supérieur. 

Certains pays exigent un examen de langue avant l’admission. 
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Royaume-Uni62 
Le Royaume-Uni a un système d’immigration liée à l’emploi assez complexe, puisqu’il 
offre environ 50 façons différentes d’entrer dans le pays comme travailleur ou comme 
étudiant. Pour ce qui est de l’immigration, l’objectif est avant tout de faire concorder les 
demandes avec les professions recherchées ou en pénurie, et avec l’expérience 
professionnelle, ce qui facilite la RTCE. Pour être admis comme travailleur, il faut 
généralement se faire parrainer par un employeur et fournir des attestations de ses 
compétences. Pour être admis comme immigrant, il faut franchir deux étapes : une vérification 
d’immigration à l’étranger, et une vérification des compétences professionnelles au 
Royaume-Uni. À l’heure actuelle, il est fortement question de passer à un système à 
interface unique. 

Depuis quelque temps, on met davantage l’accent sur l’immigration temporaire 
(notamment pour les étudiants étrangers qui ont, de ce fait, des titres de compétences 
reconnus), comme tremplin vers l’immigration permanente.  

Une autre tendance récente consiste à accorder davantage de permis de travail aux 
immigrants déjà sur le territoire britannique : « on préfère désormais octroyer un statut 
de travailleur étranger à des étrangers déjà établis dans le pays, par exemple avec un 
statut de visiteur ou avec un permis de travail, plutôt que de faire venir de la main-d’œuvre 
de l’étranger. » (Salt 2006, p. 270) 

Le programme d’immigration de travailleurs très qualifiés comprend un système de 
points et deux périodes de transition : une première période d’un an, qui peut être suivie 
d’une autre période de trois ans, après quoi l’immigration permanente peut être accordée. 
« Le système privilégie ceux qui attestent d’un bon salaire et d’une solide expérience 
professionnelle, et, même s’il n’y a pas de critère lié au marché du travail, les candidats 
doivent démontrer qu’ils ont de bonnes chances de trouver un emploi… » (Salt 2006, 
p. 266) … Les candidats doivent démontrer qu’ils seront en mesure de poursuivre, au 
Royaume-Uni, la carrière qu’ils ont choisie, et obtenir au moins 75 points dans cinq 
catégories, en plus de l’âge : les études; l’expérience professionnelle et la rémunération 
antérieure; les réalisations professionnelles… Dans ce cas, les candidats doivent avoir 
une autorisation d’entrée, autorisation qu’ils ne peuvent pas demander à leur arrivée au 
Royaume-Uni. » Ces mesures devraient soit faciliter la RTCE, soit la rendre superflue. 

La RTCE peut être faite à l’avance, par l’entremise du partenariat que le gouvernement a 
mis sur pied avec le National Academic Recognition Information Centre ou NARIC 
(Centre national d’information sur la reconnaissance des diplômes). Pour une somme 
modique, le NARIC fournit une RTCE pour 183 pays, en établissant des comparaisons 

                                                      
62 On trouvera une description du système britannique in Conseil sectoriel de la construction. 2006. Comparaison 

internationale du processus de RTCE - Reconnaissance des titres de compétence étrangers : Comment on s’y prend à 
l’extérieur du Canada. Ottawa : Conseil sectoriel de la construction. Comité mixte permanent australien de l’immigration. 
2006. Negotiating the Maze: Review of Arrangements for Overseas Skills Recognition, Upgrading and Licensing. 
Canberra: Commonwealth d’Australie. Birrell, Bob, Leslyanne Hawthorne et Sue Richardson. 2006. Evaluation of 
the General Skilled Migration Categories. Canberra, Australie: Commonwealth d’Australie. Salt, John. Skilled Migration: 
The UK and Australia. 2006. In Evaluation of the General Skilled Migration Categories. Bob Birrell, Leslyanne 
Hawthorne et Sue Richardson. Canberra, Australie : Commonwealth d’Australie. 



 

Évaluation sommative du Programme de reconnaissance des titres de compétences étrangers 85 

avec les diplômes britanniques et en recommandant des cursus d’études ou des 
formations complémentaires pour combler des lacunes éventuelles. Un partenariat a été 
créé avec un organisme équivalent pour ce qui est des métiers. 

La RTCE peut également se faire en partenariat avec les pays qui sont membres de 
l’Union européenne. À cet égard, le Royaume-Uni reconnaît le système de l’Europass 
ainsi que d’autres initiatives prises dans ce domaine par l’Union européenne. 

États-Unis63 

Le gouvernement américain intervient peu dans le domaine de la RTCE, estimant 
généralement que cela concerne le secteur privé. Ce n’est pas un gros problème aux 
États-Unis étant donné que la plupart des immigrants qualifiés sont déjà sur place, ont un 
emploi et ont souvent fait des études dans un établissement américain. Par ailleurs, la 
flexibilité du marché du travail américain permet aux immigrants d’embrasser toutes 
sortes de carrières. 

Les programmes du secrétariat à l’Éducation se limitent à afficher des liens vers les 
services de RTCE, vers les moteurs de recherche ordinaires et vers les nombreuses agences 
des États qui sont chargées de réglementer les professions et les métiers. Le gouvernement 
fédéral n’évalue pas les titres de compétences étrangers. 

Le National Council on the Evaluation of Foreign Academic Credentials (Conseil national 
d’évaluation des diplômes étrangers) a établi des normes pour faciliter la RTCE. Par ailleurs, 
la page d’accueil du United States Network for Education Information ou USNEI (Réseau 
américain de l’information en éducation) affiche des liens vers les services d’évaluation 
des titres de compétences et vers les nombreuses agences des États qui sont chargées de 
réglementer les professions et les métiers. 

Parmi les études qui comportaient des analyses comparatives internationales, un certain 
nombre établissaient des comparaisons avec le Canada. Les conclusions de ces comparaisons 
sont présentées ci-après, avec, s’il y a lieu, leurs répercussions possibles sur la RTCE. 

1. Walker (2007)64 

Comparé au système néo-zélandais, le système canadien : 

• est plus complexe en raison des différentes entités gouvernementales;  
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• n’a pas d’agence centrale d’évaluation des titres de compétences, que ce soit à 
l’intérieur ou à l’extérieur du gouvernement; 

• ne donne pas de points supplémentaires pour la RTCE pré-immigration; 

• ne fournit pas beaucoup de renseignements avant l’arrivée au Canada. 

Répercussions possibles sur la RTCE : Compte tenu des nombreux aspects liés à l’exercice 
des compétences territoriales, le PRTCE s’assure que, dans la mesure du possible, les 
projets rendent la RTCE plus cohérente, plus rigoureuse et moins complexe dans les 
différentes entités gouvernementales. Certes, étant donné ces considérations relatives à 
l’exercice des compétences territoriales, il serait peut-être difficile de créer une agence 
centrale d’évaluation des titres de compétences. Cependant, le PRTCE travaille en partenariat 
avec des associations professionnelles nationales afin d’apporter des améliorations 
systémiques à la RTCE. Pour ce qui est d’attribuer des points à la RTCE pré-immigration, 
c’est le ministère de la Citoyenneté et de l’Immigration (CIC) qui a la responsabilité 
d’accorder des points aux immigrants potentiels. Mais comme le PRTCE relève de 
RHDCC, cela peut paraître difficile. Il faudrait peut-être que RHDCC et CIC engagent 
des négociations ou concluent un partenariat. Contrairement au BORTCE (qui fait partie 
de CIC), le PRTCE ne fournit pas de renseignements aux immigrants potentiels avant 
leur arrivée. 

2. Conseil sectoriel de la construction (2006)65 

En plus de faire des comparaisons avec d’autres pays qui s’investissent sérieusement dans 
la RTCE, cette étude souligne les pratiques et expériences étrangères susceptibles de 
servir de modèles dans ce domaine. Les voici : 

• faire une évaluation pré-migration des compétences; 

• confier la RTCE à des « organismes compétents indépendants », logiquement de 
l’extérieur du gouvernement; 

• envisager de mettre en place des normes linguistiques minimales, comme cela se fait en 
Australie et, surtout, en Nouvelle-Zélande; 

• songer à mettre en place des outils qui facilitent la mobilité, comme le Portfolio 
Europass, où sont consignées, entre autres, les formations acquises en dehors des 
établissements d’enseignement; 

• mettre en place des mécanismes d’évaluation des compétences; 

• encourager la signature d’accords internationaux de reconnaissance mutuelle; 
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• simplifier les procédures, supprimer les doubles emplois et supprimer la frontière entre 
l’immigration et l’évaluation professionnelle. 

Répercussions possibles sur la RTCE : Même si l’évaluation pré-immigration des 
compétences n’est pas obligatoire, plusieurs projets financés par le PRTCE ont permis à 
des immigrants potentiels de faire évaluer leurs compétences avant leur arrivée au Canada 
(par exemple, l’outil d’autoévaluation du Conseil médical du Canada). Certes, le travail qui 
s’est fait en partenariat avec les organisations professionnelles nationales a certainement 
permis de mieux évaluer les titres de compétences, mais la plupart du temps, ces 
évaluations n’ont pas été faites par des organismes compétents indépendants. Il est vrai que 
le PRTCE n’a pas pour mandat d’ « établir des normes », mais il a toutefois élaboré des 
outils linguistiques et s’est penché sur la question des qualifications essentielles. En 
partenariat avec des organisations professionnelles nationales, le PRTCE a commencé 
(mais seulement pour un nombre limité de professions) à élaborer des outils normalisés 
pour l’évaluation et la reconnaissance des titres de compétences. Le PRTCE a également 
investi dans des projets sur la reconnaissance des acquis (RDA) et sur la reconnaissance des 
savoirs acquis dans ou en dehors des établissements d’enseignement. Enfin, même si le 
PRTCE a financé des projets dans le but de simplifier la procédure de RTCE, il n’a pas le 
mandat de supprimer la frontière entre l’immigration et l’évaluation professionnelle. Il 
faudrait pour cela que des négociations soient entreprises entre RHDCC et Citoyenneté et 
Immigration. 

3. Comité mixte permanent australien de l’immigration (2006)66 

Les auteurs du rapport reprochent au système canadien de mettre l’accent sur « le capital 
humain » en général, si bien que les candidats sont évalués sur leur flexibilité et leur 
adaptabilité, plutôt que sur leurs compétences dans un métier ou une profession : 
« Le Canada a conservé cette approche malgré l’écart croissant entre la réussite 
professionnelle des immigrants et celle des non-migrants, les réticences, plus grandes que 
prévu, des employeurs face aux titres de compétences des migrants, et la sévérité des 
procédures de reconnaissance des titres de compétences appliquées par les organismes de 
réglementation. Comparé au système australien qui sélectionne les immigrants qualifiés, 
le système canadien se traduit par un moindre taux de réussite et une sous-utilisation des 
compétences des immigrants, et, partant, par un manque à gagner en matière de 
productivité. » (p. 102) Le comité sous-entend que le Canada aurait intérêt à : 

• mettre davantage l’accent sur les compétences des candidats dans certains métiers ou 
professions, plutôt que sur le capital humain en général, et à  

• faire une évaluation pré-immigration de ces compétences. 

Répercussions possibles sur la RTCE : Le PRTCE n’a pas le mandat de modifier le 
modèle d’immigration axé sur le « capital humain » en général. Il faudrait pour cela que 
des négociations soient entreprises entre RHDCC et Citoyenneté et Immigration. Certains 
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projets financés par le PRTCE consistent toutefois à faire une évaluation pré-immigration 
des compétences. 

4. Birrell, Hawthorne et Richardson (2006)67  

Selon Birrell, Hawthorne et Richardson (2006), le modèle canadien met l’accent sur le 
« capital humain » en général et évalue les candidats à l’immigration sur leur flexibilité et 
leur adaptabilité, plutôt que sur leurs compétences dans certains métiers ou professions ou 
sur « des titres de compétences rigoureusement normalisés » (p. 152), « … les compétences 
et l’expérience étant évaluées sur un pied d’égalité » (p. 152). Avec un tel système, 
le Canada admet une grande proportion de professionnels diplômés, mais dont les 
compétences ne sont pas nécessairement recherchées ou reconnues par les organismes de 
réglementation du pays. 

• Aucun seuil minimal n’est imposé en ce qui concerne, notamment, les compétences 
linguistiques, le parrainage par un employeur ou les professions recherchées, si bien 
que les faiblesses d’un candidat dans un domaine peuvent être « compensées » par ses 
compétences dans d’autres domaines. 

• Le système canadien ne prévoit aucune présélection obligatoire et, en fait, très peu de 
pré-évaluation dans le pays d’origine du candidat. 

• Le système n’est pas axé sur les pénuries de main-d’œuvre ou les cycles économiques  
au Canada.  

• L’augmentation du nombre de Canadiens diplômés se traduit par une concurrence de 
plus en plus grande.  

Les auteurs concluent (p. 155) : « L’Australie et la Nouvelle-Zélande… ont appliqué des 
critères de sélection très rigoureux pendant la dernière décennie, à partir d’une sélection 
pré-migration tenant compte de l’âge, de la connaissance de l’anglais, des professions 
recherchées, et de la reconnaissance des titres de compétences. Les buts sont clairs : un 
minimum d’interfinancement pour l’adaptation des immigrants au marché du travail, un 
emploi qualifié étant garanti au début de l’installation. » … Les recherches corroborent le 
bien-fondé de cette stratégie [celle de l’Australie et de la Nouvelle-Zélande] … Les flux 
migratoires n’ont pas été compromis, et l’intégration professionnelle s’est accrue. Par 
opposition, le modèle canadien, qui est axé sur le capital humain, prévoit des procédures 
d’entrée plus libérales, mais cela se traduit par une intégration plus tardive des 
immigrants au marché du travail, lesquels risquent davantage de perdre leurs 
compétences. » 

Répercussions possibles sur la RTCE : Les questions abordées par les auteurs portent 
quasi exclusivement sur la politique d’immigration du Canada, laquelle est articulée 
autour du « modèle du capital humain ». Étant donné que le PRTCE ne joue aucun rôle 
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dans l’élaboration de la politique d’immigration, il faudrait que RHDCC négocie avec 
Citoyenneté et Immigration Canada afin de la modifier en fonction des conclusions 
mentionnées ci-dessus. Le PRTCE utilise cependant une matrice de sélection pour 
déterminer quelles professions seront financées. Même si les professions ne sont pas 
nécessairement sélectionnées en fonction des cycles économiques, le PRTCE sélectionne 
toutefois des professions qui sont censées être en pénurie (conformément aux recherches 
internes de RHDCC), avec lesquelles il apparie les immigrants qualifiés qui ont indiqué 
avoir les compétences voulues. 

5. Gera et Songsakul (2005)68 

Les auteurs se penchent sur divers aspects de l’immigration au Canada qui, selon eux, 
mériteraient d’être repensés. Ils constatent notamment que : 

• pour ce qui est d’attirer des étudiants étrangers et des travailleurs temporaires, le Canada 
enregistre des résultats relativement médiocres;   

• le Canada perd beaucoup d’immigrants au profit de pays de l’OCDE; 

• le Canada se place au 7e rang sur 18 pays développés au chapitre de ce que Richard 
Florida appelle l’indice de la classe créative, c’est-à-dire les travailleurs dont le rôle est 
de concevoir de nouvelles idées, de nouvelles technologies ou de nouveaux contenus, 
notamment les scientifiques, les ingénieurs, les architectes, les artistes, les industriels, 
les financiers et les avocats. Les pays qui précèdent le Canada sont, par ordre décroissant, 
l’Irlande, la Belgique, l’Australie, la Nouvelle-Zélande et la Grande-Bretagne. Florida 
insiste sur la corrélation existant entre le pourcentage de travailleurs nés à l’étranger et la 
montée de la classe créative, ce que confirment Gera et Songsakul; 

• le délai de traitement de la demande (qui peut aller jusqu’à 18 mois pour des pays à 
forte immigration comme la Chine et l’Inde) peut représenter un obstacle important 
pour les immigrants qui veulent venir au Canada, en comparaison de pays comme 
l’Allemagne, le Royaume-Uni et surtout l’Australie qui, eux, ont considérablement 
réduit ce délai; 

• les résultats médiocres qu’enregistre le Canada au chapitre des travailleurs temporaires, 
qui sont mieux en mesure de faire la transition vers l’immigration permanente, sont en 
partie attribuables à « … une procédure de validation lente et compliquée [d’une offre 
d’emploi, pour laquelle il faut démontrer qu’elle n’aura pas un impact négatif sur les 
travailleurs canadiens], ce qui est une entrave importante à un recrutement compétitif 
de travailleurs étrangers très qualifiés. », (p. 23); 

• les auteurs endossent les initiatives visant à « … intensifier un programme bilatéral de 
coopération réglementaire afin de mettre en place soit un système de reconnaissance 
mutuelle des titres de compétences et autres facteurs qui entravent la libre circulation 
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des travailleurs très qualifiés, soit un mécanisme satisfaisant qui réduira l’impact des 
différences sur le marché du travail. », (p. 25 et 26). 

Répercussions possibles sur la RTCE : Les questions soulevées par les auteurs soulignent 
la piètre performance du Canada sur divers aspects de la politique d’immigration. À la 
lecture de leur analyse, il est difficile de déterminer dans quelle mesure la RTCE est 
responsable de cette piètre performance. Il est manifeste que certains de ces aspects ne 
relèvent pas du mandat du PRTCE (lenteur de la procédure de traitement des demandes, 
faible nombre de travailleurs temporaires). Les auteurs se déclarent favorables aux 
initiatives visant à renforcer la coopération réglementaire. C’est là l’un des principaux 
rôles du PRTCE qui a pour mandat, en collaboration avec les organismes professionnels 
nationaux et les provinces et territoires, d’encourager une plus grande uniformité des 
procédures de RTCE. 

6. Hawthorne (2007)69 

L’auteure reproche au Canada d’appliquer un modèle axé sur le capital humain en général, 
qui privilégie l’éducation et l’expérience et accepte des immigrants sans vraiment tenir 
compte des cycles économiques, dans l’espoir que ces immigrants s’adapteront aux 
nouvelles conditions du marché du travail. Elle affirme que (p. 3) : « Les critères de 
sélection canadiens permettent d’accepter un Demandeur principal ayant une connaissance 
limitée ou nulle de la langue du pays d’accueil et des compétences non reconnues dans des 
professions peu recherchées, au même titre qu’un Demandeur principal ayant des 
compétences beaucoup plus recherchées. » L’Australie, en revanche, a renoncé au modèle 
du capital humain vers 1996, afin de privilégier les compétences particulièrement 
recherchées, la maîtrise de la langue, et l’évaluation pré-immigration des compétences. 

Hawthorne utilise le recensement de 2001 et d’autres données pour comparer les taux de 
réussite des professionnels, dans 10 catégories de compétences, entre l’Australie et le 
Canada, à une époque où la conjoncture économique était semblable dans les deux pays. 
Elle en conclut (p. 18) : 

• « Par rapport au Canada, une proportion nettement plus grande de nouveaux immigrants 
en Australie trouvent rapidement du travail dans un emploi professionnel ou dans un 
poste de gestion, gagnent de bons salaires et réussissent à faire valoir leurs titres de 
compétences. Parallèlement, ils sont de plus en plus nombreux à éviter les obstacles à 
l’emploi habituellement liés à certains groupes en raison de leur lieu de naissance, de 
leur langue, de leur âge et de leur sexe[…] 

• Le modèle de sélection axé sur le capital humain est un échec : il a conduit à accepter 
des Demandeurs principaux qui n’avaient pas les qualifications que recherchent les 
employeurs dans une « économie du savoir » (la maîtrise de l’anglais, des titres de 
compétences reconnus, et des qualifications dans des secteurs en pleine expansion)[…] 
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• En ce qui concerne la reconnaissance des titres de compétences, les demandeurs de la 
catégorie économique qui sont qualifiés dans des secteurs réglementés sont obligés de 
faire une demande de sélection pré-immigration auprès de l’instance compétente de 
l’Australie ou de l’État (ce qui se fait par la poste et prend généralement trois mois). 
Cette stratégie vise à éviter aux immigrants de se heurter pendant des années à des 
obstacles à l’emploi parce que leurs compétences ne sont pas reconnues. » 

Répercussions possibles sur la RTCE : Les questions soulevées par l’auteure portent 
quasi exclusivement sur la politique d’immigration du Canada, laquelle est articulée 
autour du « modèle du capital humain ». C’est un modèle auquel l’Australie a renoncé en 
1996. Étant donné que le PRTCE ne joue aucun rôle dans l’élaboration de la politique 
d’immigration, il faudrait que RHDCC négocie avec Citoyenneté et Immigration Canada 
afin de la modifier en fonction des conclusions mentionnées ci-dessus au sujet de 
l’Australie. 

7. Hawthorne (2008)70  

L’auteure affirme une nouvelle fois que la politique d’immigration du Canada, en se 
fondant sur le modèle du capital humain en général et en mettant l’accent sur l’éducation et 
l’expérience, est moins efficace que le système australien qui privilégie les compétences 
recherchées par les employeurs, la maîtrise de la langue et l’évaluation pré-immigration 
des compétences. Elle soutient que les réformes adoptées par le Canada en 2002 n’ont 
pas changé grand-chose au modèle, à preuve : 

• tous les titres de compétences étrangers sont traités sur un pied d’égalité, alors qu’il est 
évident qu’ils ne sont pas tous reconnus de la même façon, tant s’en faut;  

• le système n’impose ni un examen de langue ni un niveau linguistique minimum, 
alors qu’il est démontré que la maîtrise de la langue facilite grandement l’intégration 
économique;  

• on continue d’attribuer un grand nombre de points à l’expérience professionnelle, alors 
qu’il est démontré que l’expérience professionnelle acquise à l’étranger n’est pas 
reconnue à sa juste valeur sur le marché du travail canadien, surtout si elle a été acquise 
dans des pays qui ne sont pas membres de l’OCDE. 

Hawthorne souligne qu’en réponse aux difficultés d’emploi que connaissaient un grand 
nombre d’immigrants très qualifiés, munis de titres de compétences étrangers, l’Australie 
a réorienté sa politique d’immigration au milieu des années 1990 afin d’y intégrer les 
éléments suivants (p. 5) : 

• une évaluation rigoureuse plus systématique de la connaissance de l’anglais; 

• une évaluation obligatoire des titres de compétences;  

                                                      
70  Hawthorne, L. 2008. The impact of economic selection policy on labour market outcomes for degree qualified 

migrants in Canada and Australia. IRPP Choices. 14 (Mai 2008) 1-49.  



 

Évaluation sommative du Programme de reconnaissance des titres de compétences étrangers 92 

• un plus grand nombre de points pour les professions recherchées, ainsi que pour des 
compétences attestées par un diplôme dans des catégories professionnelles spécifiques 
et non simplement générales; 

• des points supplémentaires pour les titres de compétences dont la reconnaissance est 
déjà attestée :  

o les étudiants étrangers qui ont récemment acquis leurs titres de compétences en 
Australie;  

o une expérience récente et continue, en Australie ou à l’étranger, dans une catégorie 
professionnelle; 

o les candidats qui ont en main une offre d’emploi authentique, dans une profession 
recherchée. 

L’auteur cite la récente étude approfondie de Birrell, Hawthorne et Richardson (2006), 
qui « affirment que ces initiatives politiques ont réussi à améliorer les perspectives 
d’emploi des immigrants » (p. 5). Elle compare cette conclusion aux études canadiennes 
qui démontrent toutes que les immigrants ont de plus en plus de mal à trouver du travail 
au Canada, malgré leurs diplômes et leurs compétences générales. 

Répercussions possibles sur la RTCE : Les questions soulevées par l’auteure portent 
quasi exclusivement sur la politique d’immigration du Canada, laquelle est articulée 
autour du « modèle du capital humain ». Étant donné que le PRTCE ne joue aucun rôle 
dans l’élaboration de la politique d’immigration, il faudrait que RHDCC négocie avec 
Citoyenneté et Immigration Canada afin de la modifier en fonction des conclusions 
mentionnées ci-dessus au sujet de l’Australie. Les recherches démontrent clairement que, 
depuis que l’Australie a renoncé au modèle du capital humain en 1996, les immigrants 
formés à l’étranger ont beaucoup plus de facilité à trouver un emploi. Pendant ce temps, 
au Canada, la situation de l’emploi continue de se détériorer pour les immigrants, malgré 
leurs diplômes et leurs compétences générales. 




